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Résumé 
Contexte : Depuis 1985-1986, un comité éditorial de pharmaciens hospitaliers mène une enquête périodique sur la pratique 
pharmaceutique au Canada. Dans le cadre de ces travaux, les représentants du Québec au sein de ce comité rédigent un 
article complémentaire portant sur l’évolution de l’actualité québécoise utile à la pratique hospitalière, tout en comparant 
les données québécoises aux données canadiennes.

Méthode : Il s’agit d’une enquête descriptive couvrant l’exercice financier du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. L’enquête est 
divisée en deux selon la taille des établissements. L’enquête principale cible tous les établissements de santé du Canada 
comportant 100 lits ou plus, dont 50 de soins de courte durée. Elle comporte huit sections : A) Renseignements sur les 
hôpitaux, B) Pratique de la pharmacie clinique, C) Systèmes de distribution de médicaments, D) Ressources humaines en 
pharmacie, E) Analyse comparative, F) Pratique du technicien en pharmacie, G) Information sur la technologie, H) Incidence 
de la pandémie de COVID-19 sur la pratique de la pharmacie hospitalière. L’enquête complémentaire, effectuée pour la 
première fois, porte sur les établissements de santé de moins de 50 lits de soins de courte durée. 

Résultats : En tout, les chefs des départements de pharmacie ont rempli 144 questionnaires, dont 25 % (36/144) provenaient 
du Québec. Un établissement de santé peut compter une ou plusieurs installations ayant différentes missions. On note que 
23 des 26 (89 %) chefs des départements de pharmacie ont fourni des données pour au moins une de leurs installations, 
pour un total de 36 questionnaires remplis. De façon générale, la pratique pharmaceutique au Québec se compare à celle 
du reste du pays. Le Québec se positionne avantageusement dans plusieurs sphères, notamment au chapitre du déploiement 
de l’unidose, de l’encadrement des préparations magistrales non stériles et stériles, de l’utilisation dominante du modèle 
de pratique décentralisé, de la polyvalence du personnel technique et du recours à différentes technologies, telles que les 
pompes ainsi que l’emploi de la numérisation et de caméras. Toutefois, il accuse un recul par rapport au reste du pays, 
notamment en ce qui a trait aux heures d’ouverture, à la couverture par les cabinets automatisés décentralisés, à la dotation 
globale de ressources humaines par volume d’activités, au déploiement des techniciens en pharmacie, au déploiement d’un 
système informatisé d’entrée des ordonnances, à un système d’enregistrement des doses électroniques, à la couverture des 
programmes de soins et à l’évaluation de la pratique. 

Conclusion : La pratique pharmaceutique est en pleine évolution. Le présent article met en évidence les particularités 
entourant la pratique pharmaceutique au Québec dans l’Enquête canadienne sur la pharmacie hospitalière. En participant 
à chaque cycle de cette enquête, les chefs des départements de pharmacie du Québec confirment leur désir de se prêter aux 
analyses comparatives afin d’atteindre les meilleures pratiques et d’offrir des services et des soins pharmaceutiques de 
qualité et sûrs.

Mots-clés : Analyse comparative, enquête, établissement de santé, pratique pharmaceutique

Introduction

Un groupe de pharmaciens hospitaliers sonde la pratique 
pharmaceutique au Canada depuis l’exercice financier de 
1985-1986. Ce groupe forme un comité éditorial sous la 

gouverne de la Société canadienne des pharmaciens 
d’hôpitaux (SCPH) depuis 2016-2017. Durant un peu plus de 
la première décennie, l’enquête était menée chaque année, 
puis tous les deux ou trois ans à partir de 1997-19981. L’an 
2020-2021 marque la 22e édition de ce rapport.
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En 1998, l’Association des pharmaciens des établissements 
de santé du Québec (A.P.E.S.) a renoncé à son enquête 
québécoise afin d’accroître la participation à l’enquête 
canadienne. Dans la foulée de cette initiative, un article 
québécois complémentaire publié dans Pharmactuel a été 
rédigé par les pharmaciens représentant le Québec au sein 
du comité éditorial2-6.

L’objectif de cet article est de présenter une perspective 
canadienne et québécoise de la pratique pharmaceutique 
pour l’exercice financier 2020-2021 et de faire certaines 
comparaisons avec l’exercice financier 2016-2017. 

Méthode

Actualité 2017-2022 

L’actualité canadienne et québécoise pertinente à la pratique 
pharmaceutique entre 2017 et 2022 a été revue. Les sites 
Web des principales associations pharmaceutiques ont été 
consultés, ainsi que les changements organisationnels et 
juridiques pouvant avoir une influence sur l’exercice de la 
pharmacie en établissement de santé. De façon générale, les 
actualités pertinentes sont présentées en début d’article 
lorsqu’elles font référence à divers organismes ou au début 
de chaque thème avant les données de l’enquête afin de 
situer le lecteur par rapport à l’enquête de 2016-2017.

Enquête 2020-2021

Les résultats de l’enquête canadienne sur la pharmacie 
hospitalière sont présentés en fonction de sept indicateurs : 
structure, ressources financières, ressources humaines, 
services pharmaceutiques, technologies pharmaceutiques, 
soins pharmaceut iques, éva luat ion des prat iques 
pharmaceutiques. Des données sur la pandémie de COVID-19 
et la pratique dans les petits hôpitaux (moins de 50 lits) sont 
également présentées dans cette édition.

Il s’agit d’une enquête descriptive transversale portant sur 
l’exercice financier du 1er avril 2020 au 31 mars 2021. 
L’enquête cible deux types d’établissements. L’enquête 
principale regroupe tous les établissements de santé 
comportant 100 lits ou plus, dont 50 en soins de courte durée. 
Cette enquête comporte huit sections : A) Renseignements 
sur les hôpitaux, B) Pratique de la pharmacie clinique, C) 
Systèmes de distribution de médicaments, D) Ressources 
humaines en pharmacie, E) Analyse comparative, F) Pratique 
du technicien en pharmacie, G) Information sur la technologie 
et H) Incidence de la pandémie de COVID-19 sur la pratique 
de la pharmacie hospitalière. L’enquête complémentaire, qui 
a eu lieu pour la première fois, vise les établissements de 
santé de moins de 50 lits de soins de courte durée. Au Québec, 
depuis la réforme du 1er avril 2015, presque toutes les 
installations de 50 lits de soins de courte durée ou moins font 
partie de centres intégrés de santé et de services sociaux 
(CISSS) ou de centres à vocation universitaire (centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux [CIUSSS], 
centres hospitaliers universitaires [CHU], instituts). Les chefs 
des départements de pharmacie du Québec devaient répondre 
aux deux enquêtes, en tenant compte de la réalité de leurs 
petites installations dans l’enquête complémentaire. Les 
participants ont consenti au sondage et ont été avisés que les 
données seraient publiées. 

Dans le rapport canadien, les données de l ’enquête 
principale sont présentées selon le statut universitaire (c’est-
à-dire établissement d’enseignement ou non conformément 
à la classi f icat ion de l ’Associat ion canadienne des 
institutions de santé universitaires du Canada), la taille de 
l’établissement (moins de 250 lits, de 250 à 500 lits, plus de 
500 lits), la mission (adulte ou enfant) et la région (Yukon, 
Colombie-Britannique, Prairies [Saskatchewan, Manitoba; 
les établissements de l’Alberta ont choisi de ne pas participer 
à l’enquête cette année], Ontario, Québec et provinces 
maritimes [Nouveau-Brunswick, Île-du-Prince-Édouard, 
Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve-et-Labrador]). Dans cet 
article, la pratique au Québec a été comparée à celle de la 
moyenne canadienne, ainsi qu’aux valeurs minimales et 
maximales observées dans les autres provinces. Le portrait 
de l’évolution de la situation au Québec a été tracé dans la 
mesure où les données passées étaient accessibles. Compte 
tenu de la variation du taux de réponse, les différences les 
plus marquées (au moins 5 %) ont été soulignées dans le 
texte, contrairement à l’utilisation d’émoticônes (au moins 
3 %) dans les versions précédentes.

En complément à cet article destiné au public québécois, les 
lecteurs peuvent consulter l’article canadien sur le site de 
la SCPH7. Des divergences entre les données des deux articles 
sont possibles compte tenu des analyses complémentaires.

Résultats et Discussion

Actualités des principaux organismes

Un peu d’histoire de la pharmacie

Plusieurs ouvrages phares en matière d’histoire de la 
pharmacie sont parus dans les dernières années. De 2019 
à 2021, la Faculté de pharmacie de l’Université de Montréal 
a fêté son 100e anniversaire8. Dans ce cadre, Johanne Collin 
a publié une version renouvelée d’un ouvrage initialement 
publié en 19959. On y trouve notamment la liste des 100 
membres du Cercle des ambassadeurs et ambassadrices du 
centenaire10. L’Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ) a 
publié en 2020 un ouvrage célébrant son 150e anniversaire11. 
En décembre 2021, l’A.P.E.S. a également souligné son 60e 
anniversaire avec un blogue et une vidéo12. Ainsi, Pelletier 
et coll. ont écrit un article et un blogue sur l’histoire de la 
pratique pharmaceutique à Lachine au dernier siècle tandis 
que Taing et coll. ont publié un article et une série de blogues 
sur l’histoire de la pratique pharmaceutique dans le nord 
du Québec13-15. Ailleurs dans le monde, Olivier Lafont, de la 
Société d’histoire de la pharmacie en France, a lancé en 
2021 « Apothicaires et pharmaciens : l’histoire d’une 
conquête », un bel ouvrage de synthèse très illustré16.

La Fédération internationale pharmaceutique, plus 
active que jamais

La Fédération internationale pharmaceutique (FIP) représente 
plus de quatre millions de pharmaciens et scientifiques du 
médicament partout le monde. En 2020, elle a publié ses 21 
objectifs pour le développement de la pratique pharmaceutique 
dans le monde17,18. Au cours des dernières années, elle a 
également fait paraître des documents utiles sur les 
pharmacies en ligne, les changements climatiques, les 
compétences pharmaceut iques en situat ion d’a ide 
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humanitaire, la vaccination, l’équilibre travail-famille, 
l’interopérabilité des systèmes d’information en santé, le rôle 
des jeunes pharmaciens et scientifiques en matière de santé 
globale, la conciliation médicamenteuse, la contrefaçon, le 
bon usage des médicaments, les choix de carrière en 
pharmacie, le rôle du pharmacien dans le contexte de la 
pollution et la prestation sûre des soins19-33. On peut également 
consulter leur portail sur la COVID-19, leur plus récent rapport 
annuel et un document sur les 50 ans du Board of 
Pharmaceutical Sciences34-36. Rappelons que la Journée 
mondiale des pharmaciens se tient le 25 septembre37.

Les associations pharmaceutiques européennes 
et américaines

Eu Europe, l’European Association of Hospital Pharmacist 
(EAHP) a notamment fait paraître les résultats d’une initiative 
visant à établir un consensus sur l’avenir de la pharmacie 
hospitalière, un énoncé de position sur la spécialisation en 
pharmacie hospitalière, un autre sur les pénuries de 
médicaments et un sur la résistance aux antibiotiques38-41. 
L’EAHP n’a pas sondé ses membres sur la prat ique 
pharmaceutique en établissement de santé depuis 2016.

La Société française de pharmacie clinique (SFPC) a, pour 
sa part, publié un modèle de pharmacie clinique, un lexique 
de pharmacie clinique, un guide professionnel sur la gestion 
des essais cliniques, un guide sur les médicaments dérivés 
du sang, un profil de son programme Act-IP et a mis en ligne 
un assistant d’analyse pharmaceutique42-47.

Aux États-Unis, trois grandes associations méritent notre 
attention. L’American Pharmacists Association (APhA) 
s’ intéresse pr incipalement à la prat ique en mi l ieu 
communautaire. Ses enjeux et énoncés sont regroupés sur 
son site, notamment ses prises de position sur les produits 
biosimi la i res, la t raçabi l ité et la préparat ion des 
médicaments et son appui à l’initiative « Pharmacy Health 
Information Information Technology Collaborative »48-51. 
L’American Col lege of Cl inical Pharmacy (ACCP) et 
l’American Society of Health-System Pharmacists (ASHP) 
proposent chacun un portail riche en ressources contenant 
notamment plusieurs documents pertinents qui seront cités 
dans des sections spécifiques. Un groupe de pharmaciens 
de l’ASHP a publié une enquête en trois volets (prescription 
et transcription en 2019, dispensation et administration de 
médicaments en 2020, surveillance et conseils aux patients 
en 2018) qui se rapproche le plus de l’enquête canadienne52-54. 
Nous reprendrons quelques éléments de ces t rois 
publications à des fins de comparaison.

Au Canada, la SCPH a produit deux énoncés de position 
(pharmaciens de soins de première ligne en équipe et 
cannabis pour le patient hospitalisé) et a organisé trois 
séances d’information sur l’optimisation des médicaments 
(gestion des antimicrobiens, transitions sûres des soins pour 
les patients prenant des opioïdes et cannabis à des 
fins médicales)55-59.

Santé Canada

Accès aux médicaments d’urgence

En 2017, des changements ont été apportés au Règlement 
sur les aliments et drogues afin de faciliter l’importation de 

médicaments pour répondre à des besoins urgents en 
matière de santé publique60. Ainsi, trois mécanismes 
permettent désormais d’accéder à des médicaments 
d’urgence, soit le Programme d’accès spécial, un arrêté 
d’urgence et un accès à des médicaments dans des 
circonstances exceptionnelles61. En octobre 2020, de 
nouvelles lignes directrices sur le Programme d’accès 
spécial aux médicaments ont été publiées à l’intention de 
l’industrie et des praticiens et permettent notamment de 
commander des médicaments pendant 12 mois au lieu de 6 
et d’expédier des produits dont l’importation vers les 
pharmacies hospitalières ou d’officine est autorisée62,63. Ces 
changements ne règlent toutefois pas les enjeux de 
rémunérat ion pour les pharmaciens d’of f ic ine qu i 
distribueraient des médicaments obtenus par ce programme.

Aide médicale à mourir

En mars 2021, des changements ont été apportés à la Loi 
canadienne sur l’aide médicale à mourir (projet de loi C-7) 

de sorte qu’il n’est plus nécessaire d’être atteint d’une 
maladie mortel le ou en phase terminale pour être 
admissible64. Ils permettent ainsi à un groupe plus large de 
personnes de demander et de recevoir l’aide médicale à 
mourir selon les critères suivants : être admissibles aux 
services de santé, avoir au moins 18 ans, être aptes 
mentalement, avoir un problème de santé grave et 
irrémédiable, faire une demande délibérée et donner un 
consentement éclairé. Dans la foulée, l’Assemblée nationale 
a aussi modifié la Loi concernant les soins de fin de vie en 
juin 2021 afin de permettre à une personne en fin de vie qui 
satisfait à toutes les conditions d’obtenir l’aide médicale à 
mourir même si elle est devenue inapte à consentir aux soins 
au moment de son administration65. En décembre 2021, le 
Col lège des médecins du Québec a recommandé une 
harmonisation des lois québécoises et canadiennes et a pris 
position sur différents scénarios cliniques (p. ex. : troubles 
neurocognitifs, maladie mentale, mineurs, fatigue de 
vivre)66. En juin 2022, le projet de loi 38 a été présenté à 
l’Assemblée nationale, mais n’a pas été adopté avant la 
dissolution de la chambre67. Selon Statistique Canada, en 
2020, 7595 des 9375 demandes d’aide médicale à mourir 
déclarées ont été autorisées et ont eu lieu au Canada, soit 
2,5 % de tous les décès68. Le cancer était l’affection sous-
jacente la plus citée (69,1 %) dans la majorité des cas.

Loi visant à protéger les Canadiens contre les drogues 
dangereuses (Loi de Vanessa)

À la suite des changements législatifs adoptés en 2014 (Loi 
de Vanessa), des modifications au Règlement sur les aliments 
et drogues sont entrées en vigueur en décembre 2019. Ces 
modifications obligent notamment les établissements de 
santé à déclarer à Santé Canada les réactions indésirables 
graves aux médicaments et les incidents liés aux instruments 
médicaux dans les 30 jours69. Dans la foulée de ces 
cha ngement s ,  l ’Un i t é  de recherche en prat iq ue 
pharmaceutique a mené une revue de la littérature, décrit 
ses pratiques des dix dernières années et plus, s’est 
intéressée à l’état des lieux en matière de pharmacovigilance 
en établissement de santé, a contribué à la rédaction de 
bonnes pratiques de pharmacovigilance hospitalière et a 
favorisé, par son évaluation des retombées de la loi, la mise 
en place d’une communauté de pratique en pharmacovigilance 
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réunissant un représentant de chaque département de 
pharmacie du Québec70-77. D’autres travaux ont permis 
d’accroître la détection et la déclaration des réactions 
indésirables graves aux médicaments en collaboration avec 
les archives médicales78-80.

Distribution d’échantillons de médicaments

Depuis le 1er juillet 2020, l’industrie peut « distribuer 
certains médicaments sans ordonnance et [produits de santé 
naturels] sous forme d’échantillons dans le cadre d’une 
stratégie visant à encourager leur utilisation à titre d’essai. 
Antérieurement, l’article 14 de la Loi sur les aliments et 
drogues interdisait la distribution de médicaments sous 
forme d’échantillons autres qu’aux médecins, dentistes, 
vétér inaires ou pharmaciens, selon les condit ions 
imposées »81. Tant que les ordres professionnels n’interdiront 
pas la circulation des échantillons de médicaments dans les 
établissements de santé, il demeure diff icile pour les 
pharmaciens hospitaliers d’en contrôler l’entrée, l’utilisation 
et les destinataires. Cet assoupl issement envers les 
médicaments sans ordonnance et les produits de santé 
naturels ne facilitera pas leur contrôle.

Pharmacogénomique 

En 2017, le parlement canadien a adopté la Loi sur la non-
discr iminat ion génét ique82.  Cet te loi  empêche la 
discrimination génétique en interdisant l’imposition de test 
génétique et l’obtention de renseignements provenant de tels 
tests. À noter qu’elle ne s’applique pas aux médecins et 
pharmaciens ou chercheurs en exercice qui ont besoin de 
ces données pour traiter les patients. Santé Canada a publié 
des lignes directrices sur la présentation de l’information 
pharmacogénomique par les fabricants83. 

Opioïdes

De janvier 2016 à décembre 2021, 29 052 décès apparemment 
liés aux opioïdes et 30 860 hospitalisations liées à des 
surdoses d’opioïdes ont été signalés, ce qui confirme que la 
cr ise des opioïdes se poursu it84. En ju in 2022, le 
gouvernement du Canada a publié un bilan des mesures 
fédérales en place et à venir84. Bien que la plupart de ces 
mesures touchent surtout la pratique du pharmacien 
d’officine, le pharmacien hospitalier peut jouer un rôle pivot 
dans les médicaments prescrits au moment du congé d’un 
patient. Compte tenu de la pandémie de COVID-19 et des 
exemptions accordées aux pharmaciens, il est sans doute 
opportun de les reconnaître déf init ivement dans la 
réglementation fédérale. Plusieurs autorités suggèrent la 
mise en place d’un programme de gouvernance des 
substances désignées, dans le même esprit que les 
programmes d ’ant ibiogouvernance des dern ières 
décennies85-89. Dans le cadre des travaux du Programme de 
gestion thérapeutique des médicaments, Varin et coll. ont 
revu les prescriptions d’opioïdes au moment du congé après 
une intervention chirurgicale et ont conclu que plusieurs 
pratiques pourraient être optimisées90.

Cannabis

Depuis le 17 octobre 2018, la Loi sur le cannabis établit un 
cadre strict pour contrôler les activités liées au cannabis, y 
compris la vente, la possession, la production et la 
distribution91. Chaque province ou territoire peut établir 

ses propres règles relatives à la consommation de cannabis, 
notamment en ce qui concerne l’âge minimum légal, les 
lieux où il est possible de s’en procurer et d’en consommer, 
ainsi que la quantité de cannabis qu’il est possible d’avoir 
en sa possession. A insi, les pat ients ayant obtenu 
l’autorisation de leur fournisseur de soins de santé, 
« peuvent accéder au cannabis à des fins médicales en 
l’achetant directement auprès d’un vendeur autorisé par le 
gouvernement fédéra l ,  en s’ i nscr ivant auprès de 
Santé Canada afin de pouvoir en produire une quantité 
limitée pour leurs propres besoins médicaux ou désignant 
quelqu’un qui se chargera d’en produire pour eux. Tout en 
respectant l’âge légal dans leur province (c.-à-d. 21 ans au 
Québec) ou territoire, ils sont également en mesure d’acheter 
du cannabis dans les points de vente au détail provinciaux 
ou terr itoriaux autorisés ou par l ’ intermédiaire de 
plateformes de vente en ligne provinciales ou territoriales 
autorisées »91. Au Québec, la circulaire 2015-016 portant 
sur l’organisation des services entourant l’accès au cannabis 
à des fins médicales pour les clientèles hospitalisées ou en 
centre d’hébergement demeure en vigueur92.

Excellence en santé Canada

Excellence en santé Canada a été créé au printemps 2021 
par la fusion de l’Institut canadien pour la sécurité des 
patients et de la Fondation canadienne pour l’amélioration 
des services de santé93. Il s’agit d’un organisme de 
bienfaisance indépendant sans but lucratif financé par Santé 
Canada qui vise à faire connaître les innovations et les 
pratiques exemplaires en matière de sécurité des patients. 
Il vient de publier sa stratégie 2021-202694. L’organisme 
pilote notamment la Semaine nationale de la sécurité des 
patients (fin octobre), le programme de formation pour 
cadres FORCES et un volet sur les soins virtuels.

Réseau canadien pour la déprescription

Dans son rapport d’activités 2021, le Réseau canadien pour 
la déprescription rappelle que la déprescription est « la 
réduction de dose ou la cessation d’un médicament qui n’a 
plus d’effet bénéfique ou qui risque de nuire au patient. La 
déprescription est un processus planifié et supervisé. Le but 
de la déprescription est de maintenir ou d’améliorer la 
qualité de vie »95. Ce rapport est en phase avec les initiatives 
québécoises de déprescription en soins de longue durée et 
présente notamment une rétrospect ive de leurs six 
premières années d’existence ainsi qu’une stratégie 
nat ionale en six étapes pour un usage opt imal des 
médicaments. McDonald et coll. ont publié une étude 
multicentrique sur la déprescription et l’utilisation d’aides 
électroniques à la décision96.

Ordre des pharmaciens du Québec

Plan stratégique de 2020-2023

Dans son plus récent plan stratégique (2020-2023), l’OPQ 
rappelle qu’elle a pour mission de « veiller à la protection 
du public en encourageant les pratiques pharmaceutiques de 
qualité et en faisant la promotion de l’usage approprié des 
médicaments97 ». Elle a pour vision de « devenir une 
organisation agile, axée sur les besoins des patients et mieux 
adaptée aux défis de la pratique professionnelle ». Le plan 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/inscription-production-cannabis-propres-fins-medicales.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/inscription-production-cannabis-propres-fins-medicales.html
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comporte cinq valeurs (adaptabilité, pragmatisme, esprit 
d’équipe, innovation, courage), six grandes orientations et 
les stratégies associées.

De nouvelles activités professionnelles

Le 17 mars 2020, l’Assemblée nationale a adopté le projet de 
loi 31 modifiant principalement la Loi sur la pharmacie en 
ajoutant de nouvelles activités professionnelles à l’exercice 
de la pharmacie98. Ces changements ont notamment permis 
aux pharmaciens de contribuer à l’effort de vaccination contre 
la grippe, puis contre la COVID-19. En soutien à cette nouvelle 
activité, l’OPQ a publié un guide d’exercice sur la vaccination 
par le pharmacien99. Le 16 décembre 2020, les règlements 
permettant l’application du projet de loi 31 ont été adoptés. 
Le Règlement sur l’amorce et la modification d’une thérapie 
médicamenteuse, sur l’administration d’un médicament et 
sur la prescription de tests par un pharmacien comporte 
notamment les modalités d’amorce de thérapie entourant 19 
problèmes de santé ne nécessitant pas de diagnostic, les 
modalités d’ajustement et de cessation de l’ensemble des 
traitements, les modalités entourant les demandes de 
consultation et les ententes de pratique avancées en 
partenariat100. Le Règlement sur certaines activités 
professionnelles qui peuvent être exercées par un pharmacien 
comporte notamment les modalités de prescription de 
médicaments pour 14 problèmes de santé t ra ités 
antérieurement101. Un guide d’exercice sur les activités 
professionnelles du pharmacien a été publié et mis à jour en 
février 2022102. L’A.P.E.S. a développé différents outils afin de 
soutenir la mise en place des ententes de pratique avancée103.

Inspection professionnelle 

L’OPQ a mis en place en 2011 un nouveau programme 
d’inspection professionnelle reposant sur les normes de 
prat ique des pharmaciens. Un premier cycle de ce 
programme s’est terminé en 2019104. Un nouveau cycle 
simplifié a commencé en 2020 et comprend l’inspection 
individuelle (applicable à tous), l’inspection du circuit du 
médicament (par le chef du département de pharmacie) et 
des inspections ciblées, comme la préparation de produits 
stériles (par le chef du département de pharmacie et le ou 
les pharmaciens désignés pour les produits dangereux et 
non dangereux). En outre, l’OPQ a mis en place l’approche 
vigie qui consiste à moduler les activités de surveillance du 
traitement médicamenteux en fonction du niveau d’intensité 
de soins requis et des besoins des patients, notamment dans 
le cadre de l’inspection professionnelle105. 

Déontologie

Jiang et coll. se sont intéressés au profil des décisions du 
conseil de discipline de l’OPQ de 1970 à 2021106. Une infime 
proportion des décisions mettent en cause des pharmaciens 
hospitaliers. Notons que l’OPQ relaie les décisions du conseil 
de discipline dans ses communications (p. ex. : dans le 
bulletin électronique La dépêche ou dans le bulletin 
L’interaction). Le blogue de Législation et systèmes de soins 
utilisés dans l’enseignement universitaire est également 
publié chaque semaine107.

Guide sur la délégation

En août 2022, l’OPQ a publié un nouveau guide d’exercice 
sur la délégation en pharmacie108. Ce guide liste les tâches 

qui peuvent être déléguées à un technicien en pharmacie, 
à un assistant technique en pharmacie ou à un étudiant ou 
résident en pharmacie. Le guide proposé est en phase avec 
les changements réglementaires publiés à l’été 2022.

Autres publications

En mars 2020, l’OPQ a fait paraître des lignes directrices 
sur le traitement du trouble de l’usage des opioïdes109. En 
août 2021, il a publié un nouveau guide d’exercice entourant 
la substitution d’un médicament, soit pour un produit de 
même dénomination commune (substitution générique) ou 
de dénomination différente (substitution thérapeutique)110. 
Ce guide remplace celui de 1994. En établissement de santé, 
la substitution générique ou thérapeutique fait partie de la 
pratique courante depuis plusieurs décennies conformément 
aux règles entérinées par le Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP).

En août 2020, l’OPQ réclamait une participation accrue des 
pharmaciens dans le cadre du projet de loi 45 sur la nomination 
et le mandat du coroner en chef111. L’OPQ précise que « des 
recommandations non appliquées ne génèrent aucune 
amélioration. Le projet de loi doit donc aller plus loin et exiger 
une reddition de comptes de la part des organismes visés par 
les recommandations des coroners. De plus, pour s’assurer 
que ces dernières soient applicables, l’expertise professionnelle 
du Bureau du coroner doit inclure d’autres professionnels 
comme les pharmaciens puisqu’ils ont les connaissances qui 
permettraient de faire des recommandations ayant plus 
d’impact lors de décès impliquant les médicaments »111. Le 
législateur n’a pas donné suite à ces commentaires.

Plusieurs autres documents pertinents publiés par l’OPQ 
seront traités dans les sections spécifiques, notamment au 
sujet de la pandémie de COVID-19 et de la technique 
en pharmacie. 

Ministère de la Santé et des Services sociaux

Commissaire à la santé 

En mars 2019, la ministre Danielle McCann a annoncé le 
retour de la fonction de commissaire à la santé et au bien-
être, fonction qui avait été abolie en mars 2016112,113. Johanne 
Castonguay a été nommée à ce titre en décembre 2019114. 
Cette fonction constitue un contrepoids nécessaire dans le 
réseau de la santé. Les parties un et deux du rapport « Le 
devoir de faire autrement » sont d’intérêt pour les équipes 
de gestion des départements de pharmacie115,116. Le rapport 
sur les médicaments d’ordonnance paru en 2015 demeure 
aussi d’actualité117.

Autochtones

Au Canada, une démarche de réconciliation avec les peuples 
autochtones a été entamée à la suite du rapport de la 
Commission de vérité et réconciliation du Canada118. En 
pharmacie hospitalière, il est important de bien connaître les 
modalités de prestation et de financement des services de 
santé et des services sociaux dest inés aux peuples 
autochtones119. En mars 2021, le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) a publié un document sur la 
sécurisation culturelle dans le réseau de la santé et des 
services sociaux120. On peut notamment y lire que « les 
Premières Nations et les Inuits ne sont pas couverts par le 
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régime public d’assurance médicaments. Ils doivent utiliser 
une liste de médicaments différente. Selon le cas, ces derniers 
utilisent un programme comme les Services de santé non 
assurés (SSNA) ou les services assurés/non assurés (SANA). 
Ces particularités sont souvent méconnues par les acteurs de 
la santé et des services sociaux, dont les médecins, ce qui 
cause des barrières importantes dans l’accès aux soins et aux 
services de santé ». Tout le personnel du réseau de la santé, 
dont les membres des départements de pharmacie, doivent 
suivre une formation sur la sensibilisation aux réalités 
autochtones d’ici la fin de 2022121.

Recherche clinique

En octobre 2020, le MSSS a mis à jour le cadre de référence 
ministériel pour la recherche avec des participants humains 
initialement publié en 1998122. La nouvelle section 2.8 
précise la place du département de pharmacie dans la 
gestion des médicaments de recherche. On y précise 
notamment que les médicaments de recherche sont soumis 
au même type de contrôle que celui des médicaments 
d’ordonnance. Notons que l’équipe de l’Unité de recherche 
en pratique pharmaceutique anime une communauté de 
pratique sur le soutien pharmaceutique aux activités de 
recherche clinique dans les établissements de santé.

Entente MSSS-AQPP

L’Association québécoise des pharmaciens propriétaires a 
convenu d’une nouvelle entente avec le MSSS qui était valide 
du 1er avril 2020 au 31 mars 2022123. Dans la foulée de 
l’adoption des règlements découlant du projet de loi 31, le 
MSSS a confirmé l’amélioration de l’accès aux services 
pharmaceutiques en abolissant les frais applicables pour 
plusieurs services124,125. Ainsi, ne sont plus soumis à la 
contribution de l’usager certains services tels que l’amorce 
d’un traitement médicamenteux, l’ajustement de la dose de 
médicaments pour l’atteinte des cibles thérapeutiques, 
l’évaluation aux fins de prolongation d’une ordonnance, 
l ’administrat ion d’un médicament, la subst itut ion 
thérapeutique, la modification du traitement médicamenteux, 
la prise en charge de la clientèle en soins palliatifs, la prise 
en charge après une hospitalisation et la demande de 
consultation123. Il est utile pour le pharmacien d’établissement 
de connaître les modalités de remboursement des activités 
professionnelles de ses collègues pour faciliter la continuité 
des soins. 

Entente MSSS-A.P.E.S.

Le 20 janvier 2022, les membres de l’A.P.E.S. ont entériné 
l’entente de principe sur les conditions de travail des 
pharmaciens exerçant en établissement de santé signée par 
le MSSS et leur Association. Cette entente est valide du 1er 
avril 2020 au 31 mars 2023126. Elle pérennise notamment 
certaines primes de salaires en vigueur depuis plus d’une 
décenn ie et ma int ient les changements négoc iés 
précédemment sur la structure de gestion en pharmacie 
(chef, chef adjoint, adjoint). En parallèle, l’A.P.E.S. a poursuivi 
ses démarches dans le dossier de l’équité salariale.

Comité d’évolution de la pratique des soins 
pharmaceutiques 

Le Comité d’évolution de la pratique des soins pharmaceutiques 
est une communauté de pratique regroupant des pharmaciens 

experts en oncologie provenant de tous les établissements de 
santé du Québec, sous l’égide de la Direction générale de 
cancérologie127. La communauté a notamment publié, en 
collaboration avec l’A.P.E.S., des recommandations sur le rôle 
du pharmacien en oncologie dans les établissements de 
santé128. Des travaux sur le parcours de soins des patients 
atteints de cancer, dont les médicaments prescrits et 
administrés par voie orale à domicile, auxquels participe 
notamment le Comité d’évolution de la pratique des soins 
pharmaceutiques, se poursuivent. Jacolin et coll. ont effectué 
un balisage de la validation et de l’exécution d’ordonnances 
de médicaments anticancéreux par voie orale au Québec et 
dans 13 autres entités juridiques en Amérique du Nord et en 
Europe129. Compte tenu de la charge de travail actuelle, les 
pharmaciens hospitaliers québécois ne sont pas toujours en 
mesure de valider toutes les ordonnances de médicaments 
anticancéreux par voie orale aux patients ambulatoires. Des 
travaux se poursuivent pour assurer une couverture et une 
continuité de soins entre l’hôpital et l’officine.

Registre de vaccination

Depuis décembre 2018, le registre de vaccination est 
accessible partout au Québec. C’est un « système informatisé 
provincial dans lequel doivent être inscrits tous les vaccins 
reçus par une personne au Québec. L’historique de 
vaccination d’une personne doit aussi être inscrit au registre 
si les vaccins n’y sont pas déjà inscrits et si un professionnel 
est en mesure de val ider l ’ information (p. ex. avec 
l’information provenant du carnet de vaccination) »130. 
« Seules les personnes ayant reçu au moins un vaccin doivent 
être inscrites au Registre de vaccination du Québec. […] Le 
consentement de l’usager n’est pas requis pour l’inscription 
des vaccins au registre de vaccination. Lorsqu’un usager 
consent à recevoir la vaccination, les renseignements de 
vaccination doivent être inscrits au registre. […] Toute 
vaccination, qu’elle soit couverte ou non par le régime public, 
doit obligatoirement être saisie au registre de vaccination. 
Le règlement concernant le registre de vaccination prévoit 
que cette saisie doit être réalisée dans les deux jours 
ouvrables suivant l’administration du vaccin »131. Les 
pharmaciens d’établissements doivent s’assurer que leur 
accès est fonctionnel pour offrir des soins pharmaceutiques 
de qual ité. I l est possible de consulter la l iste des 
renseignements accessibles et des personnes autorisées132.

Groupe de médecine de famille

Le MSSS a publié une mise à jour de la fiche d’intégration 
des pharmaciens travaillant dans un groupe de médecine 
de famille (GMF), ainsi qu’un contrat type proposé133,134. Le 
Réseau québécois des pharmaciens GMF a pour but 
« d’optimiser les soins pharmaceutiques en partenariat avec 
le patient dans les équipes interdisciplinaires de première 
l igne en favor isant le t ransfer t et le par tage des 
connaissances a insi que la col laborat ion int ra et 
interprofessionnelle. La communauté de pratique des 
pharmaciens en GMF regroupe actuellement plus de 330 
pharmaciens exerçant en GMF »135. Le site du Réseau 
comporte de nombreux outils, un accès au réseau de soutien 
technologique pour l’application et le transfert des pratiques 
novatrices en pharmacie (STAT) et une zone membre. En 
janvier 2021, le Réseau québécois des pharmaciens GMF a 
adopté un énoncé de position pour « que des pharmaciens 
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soient intégrés dans tous les GMF du Québec, que le 
rehaussement du temps pharmacien soit fait à un ETC 
(équivalent temps complet) pharmacien par 10 000 patients 
inscrits au GMF et que le Réseau québécois des pharmaciens 
GMF soit consulté dans la refonte du Programme et toute 
autre table/discussion en l ien avec la prat ique des 
pharmaciens en GMF »135,136. Il faut également souligner 
l’initiative d’Alexandre Chagnon et coll. qui ont fait évoluer 
l’outil « Question pour un pharmacien » vers « Question pour 
un pro », une démarche qui s’inscrit dans le bon usage des 
professionnels de la santé137.

En réaction à la pénurie de médecins de famille et au nombre 
élevé de Québécois sans médecin de famille, le gouvernement 
a déployé en 2022 le concept de guichet d’accès à la première 
ligne (GAP). Le GAP est « un service consacré aux personnes 
sans médecin de famille qui sont inscrites sur la liste 
d’attente du guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF) 
(…) En attendant leur prise en charge par un médecin de 
famille, ces personnes peuvent contacter le guichet d’accès 
à la première ligne de leur région pour demander une 
consultation médicale. »138.

Personnes âgées

On reconnaît les nombreux enjeux associés au vieillissement 
de la population139. Dans un rapport de l’Institut national 
de santé publique du Québec (INSPQ) publié en 2020, on peut 
lire qu’en « 2016-2017, 45,0 % des Québécois de plus de 
65 ans avaient au moins deux maladies chroniques et 27,8 % 
en avaient trois et plus. Le traitement des maladies 
chroniques implique souvent l’usage d’un ou plusieurs 
médicaments. […] Entre 2000 et 2016, la prévalence de la 
polypharmacie, définie comme l’usage de cinq médicaments 
et plus dans une année, est passée de 62,0 % à 72,8 % chez 
les Québécois de plus de 65 ans. Cette proportion s’est accrue 
de 26,0 % à 38,1 % pour ceux util isant au moins dix 
médicaments par année. La polypharmacie représente ainsi 
une problématique de santé publique »140.

En 2017, le MSSS et les directions des établissements de santé 
ont lancé le projet collaboratif « Optimiser les pratiques, les 
usages, les soins et les services – Antipsychotiques » (OPUS-
AP), de l’organisme Excellence en santé Canada141. En mai 
2018, le Projet d’évaluation de la personnalisation des soins 
de longue durée (PEPS) a été présenté dans le cadre d’un 
forum sur les meilleures pratiques142. Après le suivi de ces 
projets, le MSSS entend répliquer cette démarche de 
déprescription à l’échelle du réseau de la santé, en finançant 
partiellement les ressources requises143.  

C’est dans la foulée de ces initiatives que le gouvernement a 
lancé, en 2021, le concept de maison des aînés144. Cette 
initiative interpelle les pharmaciens des établissements de 
santé parce que l ’organisation des services et soins 
pharmaceutiques va relever des départements de pharmacie. 
Un projet de norme sur les services et les soins pharmaceutiques 
en maison des aînés fait l’objet de discussion145.

Pilule abortive

La pilule abortive a été commercialisée au Canada en 2016. 
Le Collège des médecins du Québec a publié des directives 
cliniques en 2017, puis a fait le point sur cette approche 
thérapeutique en 2020146,147. Dans un sondage de Léger, on 

note que « 61 % des Québécoises ne savent pas qu’il existe 
une option d’avortement non chirurgical, que près de la 
moitié des répondantes québécoises ne connaissent pas la 
différence entre la pilule abortive et la pilule du lendemain 
et que 89 % des Québécoises déclarent que si elles devaient 
avoir recours à l’avortement, elles souhaiteraient pouvoir 
choisir entre une pilule et une intervention chirurgicale »148. 
Bien que la pilule abortive soit généralement prescrite par 
les médecins de famille, elle fait partie du coffre à outils des 
pharmaciens. Aux États-Unis, la pilule abortive est utilisée 
dans plus de la moitié des avortements thérapeutiques149.

Plateforme ENA

Le gouvernement du Québec a mis en place un environnement 
numérique d’apprentissage (ENA)150. Les équipes de gestion 
des départements de pharmacie devraient réf léchir à 
l’occasion d’y héberger des formations sur le circuit du 
médicament. Des discussions entre l’Association paritaire 
pour la santé et la sécurité du travail du secteur affaires 
sociales (ASSTSAS), l’Unité de recherche en pratique 
pharmaceutique et les équipes de formation continue partagée 
se poursuivent afin d’évaluer le développement des formations 
entourant la manipulation de médicaments dangereux.

Santé et sécurité au travail

En octobre 2021, le projet de loi 59 modernisant le régime 
de santé et de sécur ité au t ravai l au Québec était 
sanctionné151. En établ issement de santé, le chef du 
département de pharmacie doit offrir un milieu de travail 
exempt de risques et respecter ce cadre juridique.

COVID-19

Le MSSS a mis en place un portail regroupant de nombreuses 
informations sur la COVID-19, tant pour le personnel 
soignant que la population152.

Centre d’acquisitions gouvernementales

Autorité des marchés publics

L’Autorité des marchés publ ics « est un organisme 
gouvernemental neutre et indépendant qui a comme 
principal rôle la surveil lance des marchés publics et 
l’application des lois et des règlements encadrant les contrats 
publics au Québec. Son rôle de surveillance vise le secteur 
public, les réseaux de la santé et de l’éducation, les sociétés 
d’État et les organismes municipaux »153. Dans le cadre du 
suivi de la Loi favorisant la surveillance des contrats des 
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés 
publics sanctionnée en décembre 2017, les activités liées à 
la Loi sur les contrats des organismes publics ont été 
transférées de l’Autorité des marchés financiers à l’Autorité 
des marchés publics en janvier 2019154. C’est le Centre 
d’acquisitions gouvernementales qui signe la plupart des 
contrats de médicaments. Toutefois, les chefs des 
départements de pharmacie peuvent aussi le faire pour les 
médicaments. Leurs activités d’approvisionnement sont 
soumises aux règles de l’Autorité des marchés publics.

Fusion de SigmaSanté, GACEQ et GACOQ

Depuis le 1er septembre 2021, en vertu de la Loi visant 
principalement à instituer le Centre d’acquisitions 
gouvernementales et Infrastructures technologiques Québec 

https://www.quebec.ca/sante/trouver-une-ressource/inscription-aupres-dun-medecin-de-famille
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(projet de loi 37), le gouvernement a créé le Centre 
d’acquisitions gouvernementales « chargé de fournir aux 
organismes publics les biens et les services dont ils ont 
besoin dans l’exercice de leurs fonctions, et ce, dans l’objectif 
d’optimiser les acquisitions gouvernementales dans le 
respect des règles contractuelles applicables »155. Il regroupe 
notamment les trois anciens groupes d’achat en commun 
(SigmaSanté, Groupe d’approvisionnement en commun de 
l’ouest du Québec [GACOQ] et le Groupe d’approvisionnement 
en commun de l’est du Québec [GACEQ]). Les pharmaciens 
hospitaliers ont convenu de déléguer deux représentants de 
chacun des anciens groupes pour former le « groupe des 
six » afin de soutenir les travaux du Centre d’acquisitions 
gouvernementales. À noter que de ce dernier est responsable 
de l’acquisition des médicaments, mais également des 
fournitures et des équipements utilisés en pharmacie et 
dans le circuit du médicament. En outre, trois pharmaciens-
conseils (2,5 ETP) sont prêtés par des établissements de 
santé au Centre d’acquisitions gouvernementales pour 
assurer le suivi des opérations quotidiennes.

Depuis le début de la pandémie de COVID-19, le groupe des 
six a travaillé au développement de différents outils et de 
différentes stratégies afin d’assurer aux établissements de 
santé un accès suffisant aux médicaments, notamment 
l’établissement d’une liste de médicaments critiques et la 
mise en place d’une réserve nationale, d’un outil de gestion 
des stocks et de mécanismes d’allocation156. Cette implication 
a été honorée par l’A.P.E.S.157. Cette contribution remarquable 
et soutenue des pharmaciens des groupes d’approvisionnement 
en commun depuis 40 ans de contribution a été présentée 
au Grand Forum de l’A.P.E.S.158. 

De plus en plus de médicaments biosimilaires 

Les médicaments biosimilaires sont arrivés au Canada il y 
a dix ans159. Afin d’éviter des substitutions involontaires, 
Santé Canada « recommande que le nom de marque unique 
et le nom non exclusif ainsi que d’autres identificateurs 
propres au produit, tels que le DIN [numéro d’identification 
du médicament] et le numéro de lot, soient utilisés tout au 
long du processus d’uti l isation du médicament. Des 
identificateurs propres à chaque produit devraient être 
inclus dans les rapports de réactions indésirables aux 
médicaments afin de faciliter la traçabilité d’un effet 
indésirable à un produit pharmaceutique suspect donné »159.

En mai 2020, l’Institut national d’excellence en santé et en 
services sociaux (INESSS) a publié un état des connaissances 
su r  l ’ i n noc u i t é  des  produ i t s  de  su bs t i t u t ion e t 
d’interchangeabilité des médicaments biologiques, qui 
reconnaît la possibilité de procéder au remplacement à 
certaines conditions160. En mai 2021, le MSSS a annoncé un 
virage favorisant l’utilisation systématique de médicaments 
biosimilaires dans l’espoir de faire des économies annuelles 
de plus de 100 millions de dollars canadiens161. Il précise 
que « malgré l’inscription de plusieurs médicaments 
biosimi laires aux l istes de médicaments depuis de 
nombreuses années à la suite de recommandations de 
l’INESSS, ceux-ci demeurent sous-utilisés »161. La transition 
vers les médicaments biosimilaires a commencé le 7 juillet 
2021162,163. Depuis le 12 avril 2022, tous les patients 
admissibles sont passés à un médicament biosimilaire162,163.

Il faut rappeler que depuis l’adoption du projet de loi 28 en 
2015, le MSSS peut conclure des ententes d’inscription avec 
les fabricants de produits pharmaceutiques164. En vertu de 
ce changement législatif et de la volonté du gouvernement, 
le Centre d’acquisitions gouvernementales ne lance plus 
d’appels d’offres pour les médicaments biosimilaires, qui 
sont pour la plupart inscrits sur la liste des médicaments 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) et des 
établissements. Ainsi, le processus structuré de compétition, 
découlant d’un appel d’offres permettant l’octroi d’une seule 
molécule par contrat afin d’assurer une utilisation sûre et 
optimale dans le réseau hospital ier, est maintenant 
contourné. Chaque établissement doit maintenant choisir 
ses médicaments biosimilaires parmi tous ceux qui sont 
inscrits. Cette décision nous ramène à la situation en vigueur 
dans les années 1990 où chaque chef de département de 
pharmacie devait tenter de convaincre les médecins et autres 
cliniciens d’util iser les produits génériques dans son 
établissement, faute de sélection par appel d’offres. Dans le 
cas des génériques, les appels d’offres avaient neutralisé 
tous les efforts de lobbyisme et d’influence.

À défaut d’octroyer un contrat sur la base d’une saine 
compétition, le groupe des six a adopté en 2021 des principes 
directeurs af in de sélectionner un nombre l imité de 
médicaments biosimilaires pour les établissements de santé 
du Québec, soit un pour tout le Québec ou un pour l’Est (avec 
le groupe d’achat en commun GACEQ)] et un pour l’Ouest 
(SigmaSanté, GACOQ)165. 

Pratique commerciale interdite

En avril 2021, la Loi sur l’assurance médicaments a été 
modifiée et le Règlement sur les exceptions à l’interdiction 
de payer ou de rembourser le prix d’un médicament ou d’une 
fourniture dont le paiement est couvert par le RGAM est 
entré en vigueur166,167. 

Facultés de pharmacie 

Le programme de qualification en pharmacie de l’Université 
de Montréal a fait l’objet d’une refonte. Une mouture révisée 
est offerte depuis septembre 2021168. Des travaux de 
réf lexion entourant la mise à jour du programme de 
baccalauréat en sciences biopharmaceutiques ont été menés 
en 2021-2022169.

Avec la pandémie de COVID-19, les équipes des facultés de 
pharmacie de Montréal et de Québec ont migré leur 
enseignement en personne vers des approches à distance. 
Notamment, au premier cycle du doctorat professionnel en 
pharmacie de la Faculté de pharmacie de l’Université de 
Montréal, la première semaine du stage de quatre semaines 
d’exposition à la pratique en établissement de santé 
(deuxième année) a eu l ieu en mode virtuel, avec un 
arrimage avec les milieux de santé. Cette nouvelle approche 
a permis d’offrir une formation standardisée et d’exposer 
les étudiants aux meilleures pratiques de plusieurs milieux 
et de mieux les préparer à leur exposition clinique au cours 
des trois semaines qui suivent170. 

En juin 2021, le ministère des Finances, de l’Économie et de 
l’Innovation et le MSSS ont annoncé le versement d’une 
subvention de deux ans à la Faculté de pharmacie de 
l’Université de Montréal pour appuyer le projet Médicament 
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Québec171. « La contribution gouvernementale permettra de 
financer des activités pouvant accroître la capacité locale de 
production de certains ingrédients actifs entrant dans la 
préparation de médicaments dont la pénurie pourrait avoir 
des répercussions sur la prestation des soins de santé »171. 
L’équipe de la pharmacie du CHU Sainte-Justine en assume la 
direction pour le volet qui vise à standardiser les préparations 
magistrales à l’échelle du Québec à partir de l’automne 2022172. 

Association des pharmaciens des établissements de santé 
du Québec

Un nouveau plan stratégique

Dans son plan stratégique de 2020-2023, l’A.P.E.S. souligne 
que sa mission est d’assurer « la valorisation et l’avancement 
de la pratique pharmaceutique en prenant appui sur 
l’expertise, les initiatives et les réalisations innovatrices de 
ses membres. L’A.P.E.S. a également la responsabilité de 
défendre et de faire progresser les intérêts professionnels 
et économiques de ses membres auprès des autorités 
compétentes »173. Le plan précise la vision, les valeurs, 
quatre enjeux stratégiques (rehausser, optimiser et 
harmoniser la pratique pharmaceutique en établissement 
de santé, accroître la visibilité de l’A.P.E.S., intégrer la 
pratique avancée et la spécialisation au parcours de soins 
pharmaceutiques des patients, actualiser les technologies 
de l’information de l’A.P.E.S.) et sept objectifs. 

De la gestion autrement

En 2018, l’A.P.E.S. a revu son offre de formation continue, 
en éliminant le colloque de gestion offert habituellement à 
l’automne et en revoyant la programmation de son congrès 
annuel. Au même moment, elle a choisi d’offrir gratuitement 
l’équivalent de 20 heures de formation à ses membres tous 
les deux ans, soit la moitié de la nouvelle exigence de l’Ordre 
des pharmaciens du Québec. Ainsi, depuis mars 2019, le 
congrès a été renommé Grand Forum et vise à rejoindre tant 
les pharmaciens gestionnaires que les pharmaciens 
cliniciens. De plus, le comité de formation en gestion de 
l’A.P.E.S. a innové en pilotant un programme de mentorat 
de 12 mois qui a permis de pairer huit pharmaciens 
gestionnaires (mentors) et huit pharmaciens intéressés par 
la gest ion (mentorés). Au terme du programme, les 
participants ont recommandé sa pérennisation174.

Trois guides de pratique

En 2018, l’A.P.E.S. a publié un guide de pratique comportant 
notamment 10 recommandations relatives à des « soins 
pharmaceutiques (axe 1) » en établissement de santé175. Ce 
guide pivot fait suite à un premier guide de pratique spécifique 
publié en 2016 par le MSSS et l’A.P.E.S. sur le rôle du 
pharmacien en oncologie128.  En février 2018, elle a fait 
paraître un outil de référence sur le rôle du pharmacien 
d’établissement aux soins intensifs, dont des ratios d’effectifs 
proposés176. En mars 2021, elle a publié un deuxième guide 
de pratique spécif ique en infectiologie comportant 23 
recommandations, dont des ratios d’effectifs177. En décembre 
2021, elle a fait paraître un troisième guide de pratique en 
néphrologie comportant 15 recommandations, dont des ratios 
d’effectifs178. D’autres guides de pratique sont en cours de 
rédaction, dont celui sur le pharmacien à l’urgence. L’A.P.E.S. 
publie également des outils en soutien à la prestation de soins 

pharmaceutiques, notamment sur l’utilisation du cannabis 
à des f ins thérapeutiques ainsi qu’une polit ique sur 
l ’ut i l isation du cannabis chez la cl ientèle en centre 
d’hébergement ou hospitalisée179.

Regroupements de pharmaciens experts

Les regroupements de pharmaciens experts (RPE) ont publié 
différents documents pour aider leurs collègues et d’autres 
professionnels179. Le RPE en gériatrie a publié un document 
sur la prise en charge du traitement de l’hypotension 
orthostatique et sur une démarche de soins pharmaceutiques 
à l’admission d’une personne âgée en établissement de santé 
ainsi que des fiches sur la gériatrie. Le RPE en néphrologie 
a produit un document sur le rituximab pour les maladies 
rénales de l’adulte. Le RPE en soins intensifs a rédigé des 
documents sur l’organisation des soins et des services 
pharmaceutiques dans une unité de soins intensifs au 
Québec dans un contexte de pandémie ainsi qu’un outil de 
référence sur le rôle du pharmacien aux soins intensifs. Le 
RPE en infectiologie a publié un document sur l’ajustement 
des antimicrobiens en cas d’insuffisance rénale. Enfin, le 
RPE en soins palliatifs a fait paraître un document sur 
l’utilisation du cannabis à des fins médicales chez les 
clientèles en centre d’hébergement ou hospitalisées ainsi 
qu’un document sur les options thérapeutiques et les dates 
limites d’utilisation des produits injectables en soins 
palliatifs dans un contexte de pandémie.

Autres documents

L’A.P.E.S. a été très active pendant la pandémie. Elle a publié, 
en collaboration avec l’OPQ, un guide sur les mesures 
sanitaires recommandées dans les départements de 
pharmacie. Elle a créé plusieurs formations pour soutenir 
ses membres, organisé une série de conférences sur la santé 
mentale « Ça va bien al ler », dif fusé 11 épisodes de 
baladodiffusion sur la COVID-19 et cinq sur les nouvelles 
activités de la Loi sur la pharmacie (projet de loi 31)180.

Plusieurs autres documents pertinents de l’A.P.E.S. seront 
traités dans les sections spécifiques, notamment sur la 
technique en pharmacie et la pandémie de COVID-19.

Table des chefs des départements de pharmacie

Depuis quelques années, l’A.P.E.S. organise des réunions de 
gestion, réunissant tantôt les chefs des départements, tantôt 
les équipes de gestion élargie (chef, chef adjoint, adjoint de 
site). Ces réunions permettent d’informer les pharmaciens 
gestionnaires et d’échanger sur différents problèmes. Après 
la création du Centre d’acquisitions gouvernementales, un 
comité de direction regroupant des chefs des départements 
de pharmacie (volet approvisionnement) a été formé en 
septembre 2020. En mai 2022, les chefs des départements ont 
convenu de créer un second comité de direction pour le volet 
« affaires professionnelles » afin de constituer un forum 
d’échange. À la rencontre du 20 juin 2022, les membres de la 
table des chefs des départements de pharmacie du Québec ont 
adopté le mandat, la composition, les modalités de nomination 
des comités de direction et les modalités de fonctionnement181.

Comités régionaux sur les services pharmaceutiques 

À l’échelle du Québec, chaque comité régional sur les 
services pharmaceutiques (CRSP) remplit son mandat en 
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favorisant un arrimage entre les pharmaciens travaillant 
en officine et à l’hôpital. Le comité régional de Montréal a 
été particulièrement actif au cours des dernières années182. 
Il a notamment traité des sujets suivants : guichet d’accès à 
la première l igne, COVID-19, gest ion des déchets 
biomédicaux, expérience des équipes de première ligne dans 
les traitements contre le cancer, vaccination, ajustement de 
la pharmacothérapie, liste des pharmacies préparatrices 
dans la région et recommandations du comité montréalais 
« Antibiothérapie intraveineuse à domicile »182.

Présence proactive des pharmaciens dans les conseils 
d’administration des établissements de santé 

Depuis 2015, les conseils d’administration (CA) sont constitués 
notamment du président-directeur général de l’établissement, 
de membres des établissements et de six membres désignés 
pour représenter les organisations suivantes : Département 
régional de médecine générale, CMDP, Conseil des infirmières 
et infirmiers de l’établissement, Conseil multidisciplinaire 
de l’établissement, Comité des usagers et CRSP. Ainsi, grâce 
à une demande de l ’A.P.E.S. fa ite en commission 
parlementaire, chaque CA profite désormais de la présence 
d’un pharmacien désigné par le comité de sa région183. On 
peut consulter la liste des membres des CA ainsi que des chefs 
des départements de pharmacie184,185. Rappelons que le 
représentant du CRSP qui siège au CA d’un établissement de 
santé n’est pas forcément le chef du département de 
pharmacie. Il peut s’agir d’un pharmacien membre de cet 
établissement. Le pharmacien au conseil doit s’assurer qu’il 
respecte les obligations inhérentes à ce rôle et doit utiliser les 
outils de formation offerts par le CA de son établissement186. 
De plus, il devrait notamment consulter le cadre juridique 
actuel (p. ex. : Loi modifiant l’organisation et la gouvernance 
du réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales, Loi sur les services de santé 
et les services sociaux, Code civil du Québec et autres 
règlements pertinents), le règlement de régie interne du CA, 
le code d’éthique et de déontologie de l’administrateur et les 
différentes politiques du CA.

Changements législatifs

Plusieurs projets de loi touchant la pratique de la pharmacie 
d’off icine et d’hôpital ont été votés à la Chambre des 
communes et à l’Assemblée nationale depuis la dernière 
enquête (tableau I). Il est possible de consulter le site de 
l’Observatoire international de la santé et des services 
sociaux hébergé sur le site du MSSS et le site du Collège des 
médecins pour l’ensemble des règlements d’autorisation 
d’activités médicales187,188-220.

Profil des répondants de l’enquête canadienne 
de 2020-2021

En 2020-2021, les chefs des départements de pharmacie ont 
rempli 144 questionnaires, dont 25 % (36/144) provenaient du 
Québec. Il s’agit d’une baisse importante par rapport aux 184 
questionnaires de 2016-2017, qui semble liée au contexte de 
la pandémie de COVID-19, à l’abstention de tous les répondants 
de l’Alberta en raison d’enjeux politiques et stratégiques, à la 
refonte du questionnaire dans un nouvel outil (Qualtrics) et 
au renouvellement des chefs des départements de pharmacie. 
Des 144 questionnaires, 33 provenaient d’établissements de 

santé à vocation universitaire, 106, d’établissements à 
vocation non universitaire et cinq, d’établissements à vocation 
pédiatrique. La majorité des répondants canadiens ont fourni 
des données sur une seule installation (102/144, 71 %) et un 
tiers ont consolidé leurs réponses pour plus d’une installation 
(42/144, 29 %). 

Au Québec, une réforme majeure du système de santé est 
entrée en vigueur le 1er avril 2015. Le réseau de la santé 
québécois est alors passé de 184 à 34 établissements de 
santé. De ce nombre, 27 comportent des installations 
comptant au moins 50 lits de soins de courte durée. Dans le 
rapport de 2016-2017, il était encore trop tôt pour observer 
les effets de cette réforme. Dans le rapport 2020-2021, 
certains chefs des départements de pharmacie ont fourni 
des données consol idées pour l ’ensemble de leurs 
installations (n = 16) tandis que d’autres (n = 20) ont préféré 
continuer de fournir des données par installation. Aux fins 
de cet article, un établissement de santé peut comporter une 
ou plusieurs installations ayant différentes missions. Un 
répondant est un chef de département de pharmacie. 
L’annexe présente la liste comparative des établissements et 
des installations représentées dans l’enquête 2016-2017 et 
2020-2021. Afin d’interpréter la participation du Québec à 
l’enquête 2020-2021, on note que 23 des 26 (89 %) chefs des 
départements de pharmacie admissibles ont fourni des 
données exploitables pour au moins une de leurs installations, 
pour un total de 36 questionnaires remplis. Seulement trois 
des établissements admissibles ne sont pas représentés dans 
le sondage. Certains sont présents, mais seulement pour une 
partie de leurs installations. Ainsi, les données recueillies 
incluent 56 des 73 (77 %) installations comportant au moins 
50 lits de soins de courte durée au Québec. 

En outre, il faut se rappeler que les données canadiennes 
présentées incluent les données québécoises. C’est donc dire 
qu’il ne s’agit pas d’une comparaison entre le Québec et le 
reste du pays, mais bien d’une comparaison entre le Québec 
et le Canada incluant le Québec.

Indicateurs de structure

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
structure incluent la structure de l’établissement (p. ex. : 
nombre de lits, type de lits, nombre de jours-présence, taux 
d’occupation), les heures d’ouverture du département de 
pharmacie, les systèmes de distribution, les systèmes de 
préparation des médicaments, les modèles de pratique et la 
proportion de temps pharmacien aux cinq axes. 

Indicateurs de structure de l’enquête canadienne de 
2020-2021 

Le tableau II contient les principaux indicateurs de structure 
en pratique pharmaceutique au Canada en 2020-2021. 
L’enquête 2020-2021 présente des données portant sur 
33 675 lits au Québec, soit une augmentation par rapport 
aux 32 077 lits de 2016-2017, dont 14 078 lits de soins de 
courte durée (de 65 à 1260 lits par établissement), contre 
14 188 en 2016-2017 et 19 597 lits autres que de soins de 
courte durée (de 10 à 2989 par établissement, chez les 
établissements qui en ont) contre 17 889 en 2016-2017. Les 
lits des répondants québécois représentent respectivement 
33 % des lits de soins de courte durée et 70 % des lits de 
soins de longue durée de tous les répondants canadiens. 
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Tableau I.  Changements législatifs au Québec de 2016 à 2022

Numéro 
Entrée en vigueur

Titre du projet de loi Portée anticipée de la loi sur la pratique pharmaceutique

Législation fédérale

C-7188

17 mars 2021
Loi modifiant le Code criminel 
(aide médicale à mourir)

Évolution des critères d’admissibilité, des modalités de consentement, mais pas des modalités pharmaceutiques

C-45189

21 juin 2018
Loi sur le cannabis Légalisation du cannabis dans la société, facilitant l’accès aux patients qui veulent l’utiliser à des fins médicales

Pas de participation explicite du pharmacien, ce qui peut compliquer le recours au cannabis lors d’une hospitalisation

C-213190

Présenté le 24 février 
2020

Loi canadienne sur l’assurance 
médicaments

Loi non adoptée
Bien que la pratique pharmaceutique soit de compétence provinciale, il y a un intérêt à suivre l’évolution des 
travaux entourant un éventuel régime général d’assurance médicaments canadien

Législation provinciale

2191

1er novembre 2019
Loi resserrant l’encadrement du 
cannabis 

Resserrement de l’encadrement du cannabis, notamment par l’augmentation à 21 ans de l’âge minimal requis 
pour en acheter, en posséder et accéder à un point de vente

11192

1er juin 2022
Loi visant à augmenter l’offre de 
services de première ligne par les 
médecins omnipraticiens et à améliorer 
la gestion de cette offre

Bien que ce projet cible principalement les médecins, il contribue à la remise en question du fonctionnement de 
l’accès à la première ligne à laquelle le pharmacien participe 
En parallèle, les pharmaciens d’officine et d’hôpital seront davantage sollicités dans le cadre du déploiement des 
guichets d’accès à la première ligne193

19194

Présenté le 
3 décembre 2021

Loi sur les renseignements de santé 
et de services sociaux et modifiant 
diverses dispositions législatives

Cadre juridique pour la collecte et l’utilisation des renseignements de santé 
L’interface du dossier pharmacologique de l’établissement à un lac de données et l’utilisation de ces données 
sans l’interprétation d’un pharmacien constituent des préoccupations importantes en pharmacie hospitalière

21195

16 juin 2019
Loi sur la laïcité de l’État Prestation de services à visage découvert pour le personnel d’un établissement de santé, y compris les membres 

du département de pharmacie qui prodigue des services et des soins pharmaceutiques

31196

17 mars 2020
Loi modifiant principalement la Loi 
sur la pharmacie afin de favoriser 
l’accès à certains services 

Entrée en vigueur de nouvelles activités réservées aux pharmaciens, y compris la couverture des services de 
prescription et d’administration liés à la vaccination de manière universelle par la RAMQ pour les personnes 
visées par le Programme québécois d’immunisation 
Fixation d’une limite de 15 % des allocations professionnelles que peuvent recevoir les pharmaciens à tout 
produit dont la dénomination commune est inscrite à la liste des médicaments couverts par le Régime général 
d’assurance médicaments (générique ou pas)
En suivi à ces changements, le chef du département de pharmacie devrait faire évoluer les règles d’exécution 
et d’émission des ordonnances de son établissement

37197

1er juin 2020
Loi visant principalement à 
instituer le Centre d’acquisitions 
gouvernementales et Infrastructures 
technologiques Québec

Mise en place du Centre d’acquisitions gouvernementales menant à la fusion des trois groupes 
d’approvisionnement en commun 
Mise en place d’un comité exécutif de pharmacie – Volet approvisionnement (aussi appelé groupe des six) et prêt 
de services de 2,5 pharmaciens-conseils ETP exerçant en établissement de santé

38198 Loi modifiant la Loi concernant 
les soins de fin de vie et d’autres 
dispositions législatives

Modification des critères d’admissibilité à l’aide médicale à mourir
Aucune modification sur les modalités pharmaceutiques

43199

17 mars 2020
Loi modifiant la Loi sur les infirmières 
et les infirmiers et d’autres dispositions 
afin de favoriser l’accès aux services 
de santé 

Nouvelles activités réservées pour les infirmières praticiennes spécialisées, y compris une plus grande autonomie 
dans l’encadrement de ces dernières par leur ordre professionnel
En suivi à ces changements, le chef du département de pharmacie devrait faire évoluer les règles d’exécution et 
d’émission des ordonnances de son établissement

56200

28 octobre 2020
Loi visant à reconnaître et à soutenir 
les personnes proches aidantes 
et modifiant diverses dispositions 
législatives et pouvoir d’inspection des 
résidences pour personnes aînées 

Pouvoir d’inspection accru du ministre de la Santé et des Services sociaux dans les résidences privées pour 
aînés et les autres ressources offrant de l’hébergement pour des clientèles vulnérables déterminées par 
règlement. 
Création d’une appellation réservée pour les maisons des aînés et autres maisons

59201

6 octobre 2021
Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité au travail 

Modernisation du régime de santé et de sécurité du travail en matière de prévention et de réparation des 
lésions professionnelles.
Création de comités de maladies professionnelles oncologiques 
Obligation de couvrir les étudiants effectuant des stages en milieu de travail sous la responsabilité d’un 
établissement d’enseignement 

64202

21 septembre 2021
Loi modernisant des dispositions 
législatives en matière de protection 
des renseignements personnels 

Nouvelles règles concernant le traitement, par les organismes publics et les entreprises, des incidents affectant 
la confidentialité des renseignements personnels
Diverses exigences relatives au consentement requis préalablement à une collecte, à une utilisation ou à une 
communication de renseignements personnels
Nouvelles conditions permettant aux organismes publics et aux entreprises de communiquer, à une personne ou 
à un organisme qui souhaite les utiliser à des fins d’étude, de recherche ou de production de statistiques, des 
renseignements personnels sans le consentement des personnes concernées
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Tableau I.  (suite)

Numéro 
Entrée en vigueur

Titre du projet de loi Portée anticipée de la loi sur la pratique pharmaceutique

Législation provinciale (suite)

82203

2 juin 2021
Loi concernant principalement la  
mise en œuvre de certaines 
dispositions du discours sur le 
budget du 10 mars 2020

Mission donnée à l’Institut de la statistique du Québec pour assurer aux chercheurs liés à un organisme public, 
dans le cadre de leurs recherches, un meilleur accès aux renseignements détenus par les organismes publics
Voir « projet de loi 19 »

92204

7 décembre 2016
Loi visant à accroître les pouvoirs 
de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec à encadrer les pratiques 
commerciales en matière de 
médicaments ainsi qu’à protéger 
l’accès aux services d’interruption 
volontaire de grossesse 

Nouvelles règles qui permettent à la RAMQ de recouvrer auprès d’un professionnel de la santé ou d’un tiers 
une somme illégalement obtenue d’une personne assurée, sans qu’une demande de remboursement ne lui 
soit présentée au préalable
Instauration de la facture détaillée en milieu communautaire
Interdiction à un fabricant, à un grossiste ou à un intermédiaire de consentir un quelconque avantage lié à 
la vente ou à l’achat d’un médicament, sauf s’il s’agit d’un avantage autorisé par règlement, à l’un ou l’autre 
d’entre eux ou à un pharmacien de recevoir un avantage de l’un d’eux

98205

8 juin 2017
Loi modifiant diverses lois concernant 
principalement l’admission aux 
professions et la gouvernance du 
système professionnel 

Modifications au Code des professions concernant l’admission aux professions et la gouvernance du système 
professionnel 

130206

26 octobre 2017
Loi modifiant certaines dispositions 
relatives à l’organisation clinique et 
à la gestion des établissements de 
santé et de services sociaux 

Révision de la gouvernance des groupes d’approvisionnement en commun et de celle des réseaux universitaires 
intégrés de santé
Introduction de la possibilité pour un établissement de fournir gratuitement des fournitures et des médicaments 
à un cabinet privé de professionnels de la santé

148207

23 novembre 2017
Loi encadrant l’approvisionnement 
en médicaments génériques par les 
pharmaciens propriétaires et modifiant 
diverses dispositions législatives 

Nouvelle règle obligeant un pharmacien propriétaire à ne pas acheter plus de 50 % de la valeur annuelle de tous 
ses médicaments génériques auprès d’un même fabricant 

157208

12 juin 2018
Loi constituant la Société québécoise 
du cannabis, édictant la Loi 
encadrant le cannabis et modifiant 
diverses dispositions en matière de 
sécurité routière 

Constitution de la Société québécoise du cannabis 
Différentes mesures concernant la possession et la culture du cannabis à des fins personnelles ainsi que 
son utilisation

176209 
12 juin 2018

Loi modifiant la Loi sur les normes 
du travail et d’autres dispositions 
législatives afin principalement de 
faciliter la conciliation famille-travail 

Modifications à la Loi sur les normes du travail ; augmentation du nombre de semaines d’absence autorisées 
pour certains événements liés à des responsabilités parentales
Précision entourant des comportements, paroles, actes ou gestes à caractère sexuel qui peuvent constituer 
une forme de harcèlement psychologique

Entrée en vigueur Titre du règlement

Réglementation fédérale 

27 juillet 2018 210 Règlement sur la surveillance de l’aide médicale à mourir

Réglementation provinciale

29 novembre 2017211 Règlement sur les normes d’équivalence de diplôme et de la formation aux fins de la délivrance d’un permis de pharmacien

5 avril 2018212 Règlement sur la certification des résidences privées pour aînés

20 juin 2018213 Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par un inhalothérapeute

20 juin 2018214 Règlement sur les médicaments qu’un optométriste peut administrer et prescrire et sur les soins oculaires qu’il peut dispenser

15 août 2018215 Règlement sur certaines activités professionnelles qui peuvent être exercées par des diététistes

15 août 2018216 Règlement sur certaines activités professionnelles pouvant être exercées par un thérapeute du sport 

17 octobre 2018217 Règlement modifiant le Règlement sur les autorisations d’accès et la durée d’utilisation des renseignements contenus dans une banque de renseignements 
de santé d’un domaine clinique

30 janvier 2019218 Règlement d’application de la Loi concernant le partage de certains renseignements

21 février 2019219 Règlement sur les activités professionnelles pouvant être exercées dans le cadre des services et soins préhospitaliers d’urgence

9 décembre 2020220 Règlement sur les infirmières praticiennes spécialisées 

Abréviations :  ÉTP : équivalent temps plein; RAMQ : régie de l’assurance maladie du Québec
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Cette surreprésentation du Québec est liée à la réforme 
décrite précédemment. Dans le reste du pays, une majorité 
de lits de soins de longue durée ne relève pas d’établissements 
centralisés comme au Québec. Ainsi, l’enquête regroupait 
des établissements dont une partie des lits était consacrée 
à des patients en centre d’hébergement (comme au Québec 
avec les fusions), mais les établissements offrant uniquement 
des soins de longue durée ont été exclus. 

Les données québécoises représentaient 3 931 612 jours-
patients de soins de courte durée et 5 722 389 jours-patients 
autres que de soins de courte durée pour un total de 
9 668 115, une augmentation importante par rapport au 7,5 
et 6,4 millions de jours-patients de 2016-2017 et de 2013-
2014, respectivement. Un jour-patient correspond à une 
journée d’hospitalisation par patient. Les jours-patients des 
répondants québécois représentent respectivement 31 % des 
jours-patients des soins de courte durée et 71 % des jours-
patients des soins de longue durée de tous les répondants 
canadiens. Le taux d’occupation moyen des lits de soins de 
courte durée était de 74 % au Québec et de 81 % au Canada, 
en baisse sans doute à cause de la pandémie de COVID-19 
(89 % au Québec et 90 % au Canada en 2016-2017). En soins 
de longue durée, le taux d’occupation était de 82 % au Québec 
et de 79 % au Canada. La durée moyenne de séjour en soins 
de courte durée était de 7,2 jours au Québec contre 6,9 
au Canada. 

En moyenne, 162 890 visites de patients ambulatoires ont 
eu lieu en 2020-2021 dans chaque établissement du Québec, 
une valeur semblable aux 151 384 visites du Canada. Les 
visites à l’urgence totalisaient 53 687 en moyenne au Québec 
contre 50 787 au Canada. Bien que certains établissements 
permettent à une pharmacie privée d’exploiter un commerce 
dans leurs locaux, aucun répondant du Québec n’exploite de 
pharmacie d’officine alors que 21 sur 144 (15 %) répondants 
ailleurs au Canada le font. 

On note que les heures d’ouverture de la pharmacie sont 
moins longues au Québec (79 contre 86 heures par semaine). 
Par ailleurs, le Québec est passé pleinement à l’unidose dans 
la foulée des investissements dans les systèmes automatisés 
et robotisés de distribution des médicaments (SARDM). 
Toutefois, on note un déficit de robotisation au Québec quant 
à la présence de cabinets automatisés décentralisés (47 % 
au Québec contre 62 % au Canada). Le report des phases IV 
et V du projet SARDM n’est pas étranger à ce recul de 
l’utilisation de cabinets. En ce qui concerne les préparations 
stér i les de médicaments, le Québec se posit ionne 
favorablement par rapport au reste du pays, ce qui est sans 
doute lié au cadre normatif (normes 2012.01, 2014.01, 
2014.02) et au processus d’inspection ciblé de l’OPQ. Quant 
au modèle de pratique, le Québec se positionne favorablement 
en privilégiant une pratique clinique décentralisée (86 % au 
Québec [77,6 ± 27,3 % des lits] contre 73 % au Canada 
[61 ± 34 % des lits] des répondants ayant des pharmaciens 
exerçant surtout en clinique avec des activités de distribution 
limitée). Enfin, la proportion de temps consacré aux cinq 
axes au Québec se compare à celle du reste du pays. 

Indicateurs de ressources financières

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
ressources financières comprennent les ratios d’effectifs et 

de dépenses de médicaments par unité de mesure ainsi que 
les taux de rotation des stocks et les dépenses en salaires.

Données de l’Institut canadien d’information sur la santé

L’Institut canadien d’information sur la santé (ICIS) a publié 
de nouvel les données sur les dépenses en santé qui 
atteignent 308 milliards de dollars canadiens en 2021. « Les 
hôpitaux (25 %), les médicaments (14 %) et les médecins 
(13 %) resteront vraisemblablement les principaux postes 
de dépenses de santé au Canada en 2021. La nouvelle 
catégorie de dépenses — le Fonds de réponse à la COVID-19 
— représentera environ 7 % des dépenses de santé totales. 
Les personnes âgées forment le groupe d’âge représentant 
la part la plus élevée des dépenses de santé, occasionnant 
environ 45 % des dépenses de santé totales (environ 
78 milliards $ CA en 2019) »221.

Projet de régime national d’assurance médicaments

En vertu de la Loi canadienne sur la santé, seuls les 
médicaments administrés au cours d’une hospitalisation 
sont couverts par les régimes publics provinciaux222. Le 
Conseil consultatif sur la mise en œuvre d’un régime 
national d’assurance médicaments a publié son rapport en 
septembre 2021223. On peut lire que « les Canadiens ont 
dépensé 34 milliards $ CA de dollars pour des médicaments 
d’ordonnance en 2018. […] Par habitant, seuls les États-Unis 
et la Suisse paient plus cher pour leurs médicaments 
d’ordonnance. Pourtant, malgré toutes ces dépenses, il y a 
d’énormes lacunes dans la protection sociale. Un Canadien 
sur cinq a de la dif f iculté à payer ses médicaments 
d’ordonnance. Trois millions de personnes au Canada ne 
font pas exécuter leur ordonnance parce qu’elles n’ont pas 
les moyens de se les procurer »223. À la suite de ce rapport, 
le gouvernement libéral s’est engagé à poursuivre les travaux 
pour la mise en place éventuelle d’un régime national 
(canadien) d’assurance médicaments.

Il faut se rappeler que la prise de nombreux médicaments 
commence à l’hôpital, ce qui influence ensuite les dépenses 
de santé pour les patients ambulatoires. Le Québec a fait le 
choix d’assurer l’ensemble de sa population en créant un 
régime général d’assurance médicaments en 1997. Ce régime 
est essentiel à la pratique du pharmacien d’établissement, 
car il détermine ce qui peut être réalistement prescrit et 
remboursé au patient ambulatoire. Dans une analyse du 
Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 
(CEPMB), on note d’ailleurs que « les médicaments évalués 
par le programme commun d’évaluation des médicaments 
qui sont inscrits sur les listes de médicaments assurés sont 
relativement les mêmes dans la plupart des régimes publics 
d’assurance-médicaments au Canada »224. On peut également 
consulter la liste des programmes provinciaux en vigueur225.

Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 
et pays de comparaison

Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, à la suite 
d’un accueil défavorable de l’industrie et des groupes de 
pression, le ministre fédéral de la Santé a reporté à plus 
d’une reprise l’entrée en vigueur du nouveau Règlement sur 
les médicaments brevetés226,227. En avril 2022, le ministre 
de la Santé a annoncé qu’il al lait de l’avant avec les 
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Tableau II. Principaux indicateurs de structure en pratique pharmaceutique au Canada en 2020-2021a

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québec

Structure de l’établissement

Nombre de lits (n = 144), M ± ÉT 491 ± 571 218 ± 192-935 ± 947 935 ± 947 746

Nombre de lits de soins de courte durée (n = 144), M ± ÉT 296 ± 227 188 ± 88-391 ± 304 391 ± 304 330

Nombre de lits autres que de soins de courte durée (n = 101) (à l’exclusion des 
répondants sans lits autres que de soins de courte durée), M ± ÉT

279 ± 514 36 ± 32-676 ± 827 676 ± 827 416

Nombre de jours-patients (n = 142), M ± ÉT 143 448 ± 170 718 66 276 ± 61 126-
264 958 ± 283 000

264 958 ± 283 000 226 848

Durée de l’hospitalisation en soins de courte durée (n = 138), M ± ÉT 6,9 ± 2,3 5,9 ± 1,4-8,3 ± 3,3 7,2 ± 2,7 6,8

Taux d’occupation en soins de courte durée (n = 142), M ± ÉT 81 ± 20 % 74 ±17 - 90 ± 35 % 74 ± 17 % 89 %

Proportion des lits de soins de courte durée, n /N (%)

10 % à 39 % 23/144 (16 %) 0 %-47 % 17/36 (47 %) 47 %

40 % à 59 % 19/144 (13 %) 0 %-30 % 6/36 (17 %) 23 %

60 % à 79 % 32/144 (22 %) 3 %-42 % 1/36 (3 %) 2 %

80 % à 99 % 27/144 (19 %) 14 %-28 % 5/36 (14 %) 7 %

100 % 43/144 (30 %) 19 %-57 % 7/36 (19 %) 21 %

Heures d’ouverture du département de pharmacie (n = 142), M ± ÉT

Heures d’ouverture par semaine, M ± ÉT 86 ± 30 72 ± 17-89 ± 34 79 ± 16 80 ± 15

Départements de pharmacie ouverts 24 h sur 24 (168 h par semaine), n 13 0-7 0 0

Systèmes de distribution des ordonnances de médicaments (n = 142)

Présence de systèmes de distribution unitaire centralisés, n /N (%) 110/142 (77 %) 57 %-100 % 36/36 (100 %) 100 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 71 ± 31 % 53 ± 30-87 ± 15 % 87 ± 15 % 87 %

Présence de systèmes automatisés décentralisés à partir de pharmacie satellite,  
n /N (%)

12/142 (8 %) 6 %-13 % 3/36 (8 %) 23 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 15 ± 12 % 5 ± SOb-35 %± 10 % 8 ± 10 % 2 %

Présence de systèmes automatisés décentralisés à partir de cabinets automatisés 
décentralisés, n /N (%)

88/142 (62 %) 47 %-70 % 17/36 (47 %) 49 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 56 ± 36 % 20 ± 11-74 % ± 29 % 20 ± 11 % 10 %

Présence de systèmes traditionnels de distribution (pas de dose unitaire, pas de service 
quotidien), n /N (%)

30/142 (21 %) 1 %-10 % 2/36 (1 %) 7 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 31 ± 34 % 10 ± SOb-81 % ± 43 % 13 ± 4 % 1 %

Présence de systèmes de distribution en réserve d’étage, n /N (%) 25/142 (18 %) 1 %-6 % 5/36 (4 %) 12 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 15 ± 14 % 8 ± SOb-19 %± 27 % 10 ± 6 % 1 %

Présence d’un système de distribution de doses contrôlées ou sur carte alvéolée,  
n /N (%)

8/142 (6 %) 0-3 % 4/36 (3 %) 12 %

Proportion moyenne de lits de soins de courte durée desservis, M ± ÉT 6 ± 3 % 2 ± SOb-10% ± 0 % 5 ± 1 % 0 %

Systèmes de préparations stériles de médicaments non dangereux

Proportion d’établissements pour lesquels le service de préparations stériles fournit les 
préparations stériles de médicament non dangereux, n /N (%)

109/142 (77 %) 57 %-97 % 35/36 (97 %) 95 %

Proportion d’établissements pour lesquels la salle ISO de classe 7 répond aux exigences 
de l’ANORP ou OPQ2014.01a, n /N (%)

85/108 (79 %) 42 %-97 % 34/35 (97 %) 100 %

Systèmes de préparation des médicaments stériles dangereux 

Proportion d’établissements pour lesquels le service de préparations stériles fournit les 
préparations stériles de médicament dangereux, n /N (%) 

131/142 (92 %) 85 %-100 % 34/36 (94 %) 94 %

Proportion d’établissements pour lesquels la salle ISO de classe 7 répond aux exigences 
de l’ANORP ou de l’OPQ 2014.02a, n /N (%)

100/130 (77 %) 57 %-94 % 32/34 (94 %) 97 %
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Tableau II. (suite)

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québec

Modèles de pratique

Proportion de répondants ayant des pharmaciens exerçant uniquement à la distribution, 
n /N (%)

54/142 (38 %) 17 %-59 % 14/36 (39 %) SO

Proportion de pharmaciens exerçant dans ce modèle, M ± ÉT 21 ± 18 % 15 ± 9-23 ± 15 % 22,6 ± 23,2 %

Proportion de répondants ayant des pharmaciens exerçant surtout à la distribution avec 
activités cliniques limitées, n /N (%)

67/142 (47 %) 31 %-78 % 11/36 (31 %) SO

Proportion de pharmaciens exerçant dans ce modèle, M ± ÉT 26 ± 28 % 15 ± 17-52 ± 41 % 15,1 ± 16,8 %

Proportion de répondants ayant des pharmaciens exerçant autant à la distribution qu’en 
clinique, n /N (%)

77/142 (54 %) 49 %-63 % 18/36 (50 %) SO

Proportion de pharmaciens exerçant dans ce modèle, M ± ÉT 53 ± 31 % 31 ± 26-70 % ± 25 % 31,1 ± 26,4 %

Proportion de répondants ayant des pharmaciens exerçant surtout en clinique avec 
activités de distribution limitée, n /N (%)

103/142 (73 %) 59 %-86 % 31/36 (86 %) SO

Proportion de pharmaciens exerçant dans ce modèle, M ± ÉT 61 ± 34 37 % ± 27-78 %± 27 % 77,6 ± 27,3

Proportion de répondants ayant des pharmaciens exerçant seulement en clinique, n /N (%) 59/142 (42 %) 26 %-70 % 11/36 (31 %) SO

Proportion de pharmaciens exerçant dans ce modèle, M ± ÉT 19 ± 19 % 14 % ± 16-23 % ± 18 % 14 ± 16 %

Proportion de temps des pharmaciens, M ± ÉT

Services pharmaceutiques (distribution) 36,1 ± 19,2 23,8 % ± 14,4- 
59,5 % ± 41,7

32,7 ± 16,0 35 %

Soins pharmaceutiques (activités cliniques) 52,4 ± 17,5 30,0 % ± 28,3-
61,3 % ± 16,5

50,9 ± 15,5 54 %

Enseignement pharmaceutique 5,5 ± 4,9 0-7,7 ± 5,7 7,7 ± 5,7 5 %

Recherche pharmaceutique 1,1 ± 1,8 0 ± 0-4,4 ± 1,3 1,2 ± 1,8 1 %

Gestion (autres activités non liées à des soins aux patients) 5,0 ± 5,7 1,0 ± 2,0-10,5 ± 8,7 7,6 ± 6,2 5 %

Abréviations : ANORP : Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie; Diff. : différence entre le Canada et le Québec; ÉT : écart-type; M : moyenne; N : nombre 
total; OPQ : Ordre des pharmaciens du Québec; SO : sans objet
a Formulation 2016/17 : Proportion d’établissements pour lesquels l’enceinte de biosécurité se trouve dans une salle ISO de classe 7 séparée physiquement des autres aires de préparation de 
produits stériles  
b L’ET n’est pas disponible, car trop peu de répondants

nouvelles lignes directrices du CEPMB en vigueur depuis le 
1er juillet 2022228. Ce changement réglementaire introduit 
de nouveaux facteurs de régulation des prix, une liste 
actualisée de pays de comparaison (qui exclut désormais 
les États-Unis) et de nouvelles exigences pour les rapports229. 
Ces changements réglementaires devraient avoir un effet 
favorable sur le pr ix d’ introduct ion des nouveaux 
traitements sur le marché canadien.

Pénuries de médicaments

Depuis mars 2017, les « fabricants sont tenus de déclarer 
les pénuries et les cessations de vente de médicaments 
réel les et prévues sur le site Web t iers Pénuries de 
médicaments Canada »230,231. Le portail fédéral précise les 
modalités entourant l’importation et la vente exceptionnelles 
de médicaments, les plans de communication des risques 
et d’autres modalités. Le portail « Pénuries de médicaments 
Canada » permet à chaque fabricant de déclarer sa situation 
et de la mettre à jour en temps réel232. Il comporte une fiche 
détaillée sur chaque médicament faisant l’objet d’une 
pénurie, dont des personnes contacts. Il précise désormais 
le niveau de risque associé à chaque pénurie, celles de 

niveau 3 étant susceptibles d’entraîner plus de conséquences 
sur la prestation des soins de santé233. 

En sus, le grossiste McKesson Canada met à jour un fichier 
hebdomadaire l istant les pénuries de médicaments 
applicables au milieu hospitalier. De plus, plusieurs fabricants 
de médicaments envoient périodiquement par courriel aux 
équipes de gestion des pharmacies des fichiers de travail 
indiquant l’état de leurs stocks et les modalités d’allocation. 

Entre 2017 et 2019, Floutier et coll. ont noté 6948 pénuries 
de médicaments (132 fabricants, durée médiane de 86,5 
jours, 79 % de produits génériques, 15 % de produits liés à 
la voie parentérale) sur le site canadien contre 1379 (70 
fabricants, durée médiane de 109 jours, 86 % de produits 
génériques, 27 % de produits liés à la voie parentérale) selon 
les données du grossiste McKesson Canada234. Cette 
différence s’explique en partie par le fait que le site canadien 
compile également les médicaments uti l isés dans la 
collectivité. La même équipe s’est également intéressée au 
vécu de pharmaciens hospitaliers québécois exposés à une 
sélection de 10 pénuries de médicaments235. 
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La pandémie de COVID-19 a mis en évidence des risques 
accrus de pénurie de médicaments partout dans le monde. 
Un arrêté d’urgence a été adopté le 27 novembre 2020, 
obligeant les détenteurs d’autorisation de mise sur le marché 
ou le titulaire d’une licence d’établissement de produits 
pharmaceutiques à fournir des renseignements sur une 
pénurie réelle ou prévue de médicaments236. Ces dispositions 
ont été ajoutées au Règlement sur les aliments et drogues 
(art. C.01.014.12) en novembre 2021237. De plus, un guide sur 
les exigences relatives à la transmission d’informations sur 
les pénuries de médicaments (GUI-0146) a été publié en 
novembre 2021238. 

Retour sur l’AS-471

Au Canada comme au Québec, les dépenses en médicaments 
ne cessent d’augmenter. Paré note que « plus du quart des 
dépenses publiques liées aux soins de santé sont le fait de 1 % 
des utilisateurs du réseau. Si le coût des hospitalisations pèse 
de moins en moins lourd dans la facture totale, celui lié aux 
médicaments a plus que triplé chez ces grands utilisateurs 
en près de 20 ans »239. Jacolin et coll. ont analysé les rapports 
financiers des établissements de santé du Québec de 2014-
2015 à 2020-2021. Ils notent que les dépenses en pharmacie 
(composante « professionnelle » et « médicaments et 
fournitures ») ont augmenté de 156 % pour atteindre 
1,519 milliard de dollars canadiens en 2020-2021. La hausse 
est plus importante pour la composante « médicaments et 
fournitures » (166 %) que pour la composante « professionnelle » 
(134 %)240. Les dépenses globales ont augmenté de façon 
marquée au cours des deux dernières années de la période 
d’étude pour les activités ambulatoire (6803). Les dépenses 
de la classe thérapeutique 10:00 (oncologie) correspondent à 
plus de 50 % de celles des médicaments et des fournitures 
bien que le volume d’activités de cette classe ne représente 
qu’une portion limitée de l’ensemble des volumes d’activités 
hospitalières et ambulatoires240. En outre, l’ensemble des 
dépenses en pharmacie représentent 5,2 % (1,519 M$ CA/ 
29,207 M$ CA) de toutes les dépenses en établissement de 
santé en 2020 2021.

Financement par parcours de soins

Dès le 1er avril 2023 (entrée en vigueur initialement prévue 
en 2022, mais reportée en raison de la pandémie), une partie 
du financement des hôpitaux québécois sera déterminée en 
fonction des volumes et de la nature des activités cliniques. 
Gareau a commenté l’arrivée du financement des hôpitaux 
par parcours de soins au Québec241. Power Health a obtenu 
le contrat pour l’installation du logiciel Power Performance 
Management (PPM) dans tout le réseau de la santé. Interfacé 
à plusieurs systèmes d’information au sein de chaque 
établissement de santé, dont les principaux systèmes 
d’information en pharmacie, ce logiciel permet de calculer 
les coûts par parcours de soins. À partir des données 
recueillies pour les exercices 2019-2020 et 2020-2021, des 
barèmes de coûts ont été établis. Les activités chirurgicales 
et cliniques seront les premières à être financées selon ces 
barèmes à partir du 1er avril 2023. En pharmacie, plusieurs 
pharmaciens ont participé au développement d’une fiche 
méthodologique af in de déterminer les modalités de 
répartition des dépenses. Nul doute que les chefs des 
départements de pharmacie doivent suivre attentivement 

l’évolution des barèmes de financement proposés pour éviter 
une érosion des services et des soins pharmaceutiques.

Rapport du Vérificateur général du Québec 

Suivant le rapport du Vérificateur général du Québec et de ses 
six constats et douze recommandations sur les médicaments 
et les services pharmaceutiques publiés en 2014, notre 
précédent article, publié en 2018, faisait l’état de la situation 
relative aux progrès de ces recommandations6,242.

Indicateurs de ressources financières de l’enquête 
canadienne de 2020-2021 

Trois types de ratios d’effectifs avec un dénominateur 
différent ont été explorés pour les services aux patients 
hospitalisés et un quatrième pour les consultations externes. 
Les heures rémunérées totales incluent les heures des 
pharmaciens, des assistants techniques en pharmacie, des 
techniciens en pharmacie et des autres titres d’emploi. À 
l’échelle du Canada, le ratio médian d’heures rémunérées 
totales par lit variait de 24,1 en soins de longue durée à 312,3 
pour les greffes de moelle osseuse. Le ratio médian d’heures 
rémunérées totales par admission variait de 1,1 en 
obstétrique-gynécologie à 36,5 en soins de longue durée. Le 
ratio médian d’heures rémunérées totales par jour-présence 
variait de 0,07 en soins de longue durée à 1,05 pour les 
greffes de moelle osseuse. Le rapport canadien contient des 
données détaillées par programme de soins. Enfin, le ratio 
médian d’heures rémunérées totales pour 100 visites variait 
de 10,29 à l’urgence à 11,84 en hémodialyse en passant par 
43,65 en oncologie.

À l’échelle du Canada, le ratio médian de dépenses en 
médicaments variait de 1555 $ CA par lit en soins de longue 
durée à 47 420 $ CA par lit en oncologie. Le ratio médian des 
dépenses de médicaments variait de 69,71 $ CA par admission 
en obstétrique-gynécologie à 1859,12 $ CA par admission en 
oncologie. Le ratio médian des dépenses de médicaments 
variait de 5,86 $ CA par jour-présence à 128,25 $ CA par 
jour-présence en oncologie. Le ratio médian des dépenses de 
médicaments variait de 4,30 $ CA par visite en dialyse à 
9 $ CA par visite à l’urgence en passant par 491 $ CA par 
visite en oncologie. Il faut interpréter avec prudence tous ces 
ratios de coûts, étant donné que les modalités de financement 
varient grandement d’une province à l’autre.

Le taux de rotation des stocks était de 7,5 ± 3,5 (11,2 en 
2016-2017) au Québec contre 7,8 ± 6,7 (9,7 en 2016-2017) au 
Canada (n = 112). Cette réduction importante est étroitement 
liée à la pandémie de COVID-19 et aux directives du MSSS 
d’augmenter les stocks.

Indicateurs de ressources humaines

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
ressources humaines présentent le nombre moyen 
d’équivalents temps plein par titre d’emploi en chiffres 
absolus et sous forme de ratios, soit les ratios actuels et ciblés 
« personnel technique/pharmacien » et les données sur la 
pénurie de ressources humaines.

À propos des pharmaciens canadiens

L’Association nationale des organismes de réglementation 
de la pharmacie (ANORP) regroupe les ordres professionnels 
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formation reconnue par le Conseil canadien de l’agrément 
des programmes de pharmacie250. Au Québec, aucun 
programme collégial ne détient cet agrément pour l’instant. 
Les techniciens en pharmacie qui obtiendront leur diplôme 
au cours des prochaines années par le processus de 
reconnaissance des acquis ou les études collégiales (DEC) 
ne seront donc pas réglementés. 

Bien que la mise en place d’un programme collégial de 
technique en pharmacie soit évoquée depuis 1969, il aura fallu 
attendre jusqu’en septembre 2021 pour qu’il soit offert dans 
différents cégeps de la province251. Au 1er juillet 2022, onze 
cégeps offraient le programme ou s’étaient engagés à l’offrir. 
Le réseau de la santé (particulièrement les départements de 
pharmacie) a un besoin pressant d’une formation technique 
adaptée au circuit du médicament en établissement de santé. 
En juin 2021, les chefs des départements de pharmacie ont 
fait part de leurs inquiétudes et des nombreuses questions 
laissées sans réponses quant au nouveau programme de 
technique en pharmacie252. Leurs efforts s’inscrivent dans la 
foulée de ceux de l’A.P.E.S. au fil du temps. 

En juin 2022, une présentation du MSSS a permis de 
répondre à plusieurs de ces interrogations (p. ex. : échelle 
salariale, confirmation du financement récurrent pour 600 
postes à temps complet de techniciens en pharmacie issus 
du processus de reconnaissance des acqu is ou du 
programme régulier sur une période de trois ans [42 M $ CA/
an], financement de 600 bourses sur trois ans pour les 
assistants techniques en pharmacie à l ’emploi et en 
déma rche de recon na i s sa nce des acq u i s).  Deu x 
établissements de santé ont été retenus pour faciliter et 
tester l’intégration des nouvelles fonctions de techniciens 
en pharmacie dans les établissements. 

Chaque établissement de santé est également invité à 
déposer son plan de main-d’œuvre technique pour les 
prochaines années, notamment sa vision du ratio technicien/
assistant technique. En outre, un comité de concertation de 
répondants en ressources humaines et en planification de 
la main-d’œuvre a été mis en place en juin 2022253.  

En septembre 2022, dans le cadre du suivi de la mise en 
place de ce nouveau programme collégial, l’OPQ a mis à jour 
son règlement sur les activités pouvant être confiées au 
personnel technique, a publié un guide d’exercice et amorcé 
la révision des normes de pratique technique108,254-256. Le 
nouveau cadre réglementaire confirme l’interchangeabilité 
de l’assistant technique et du technicien en pharmacie au 
Québec pour la majorité des tâches, ce qui est essentiel pour 
assurer la pérennité du fonctionnement des départements 
de pharmacie.

D’ici à ce que les effectifs soient principalement composés 
de techniciens en pharmacie, il faudra composer avec une 
mixité d’assistants techniques et de techniciens pendant de 
nombreuses années. Il revient aux départements de 
pharmacie de mettre en place les programmes d’orientation 
et de maintien des compétences qui s’imposent pour soutenir 
les pratiques et le circuit du médicament. En outre, l’A.P.E.S. 
a amorcé des travaux en 2021 afin de fournir des modèles 
d’intégration des techniciens en pharmacie dans les 
départements de pharmacie. Le fruit de ces travaux sera 
publié à l’automne 2022.

des dix provinces canadiennes et propose un site évolutif 
selon le cadre juridique et les enjeux professionnels243. Au 
1er janvier 2022, el le recensait 47 106 pharmaciens 
détenteurs d’un permis de pratique au Canada (dont 1831 
des 6940 pratiquant en établissements de santé au Québec), 
9960 techniciens en pharmacie réglementés (dont 5298 en 
Ontario et aucun au Québec) ainsi que 11 356 pharmacies 
d’officine (dont 1927 au Québec)244.

Planification de la main-d’œuvre en pharmacie

Dans le rapport d’activités de l’A.P.E.S. (taux de réponse de 
92,5 %), on note que « le taux de pénurie de pharmaciens dans 
le réseau public s’élevait à 17,8 % au 1er avri l 2021, 
comparat ivement à 18,7 % un an auparavant. Plus 
concrètement, sur un ef fecti f autorisé total de 1577 
pharmaciens en équivalents temps complet (ETC) au budget 
des établissements de santé, 280 ETC étaient manquants »245. 
L’ouverture d’un nouvel établissement de santé à Vaudreuil-
Soulanges (c.-à-d. planif ication de l’embauche d’une 
cinquantaine de nouveaux pharmaciens ETP à terme) au cours 
des prochaines années et la modernisation de l’établissement 
de Gatineau vont exercer davantage de pression sur le 
recrutement246,247. En parallèle, l’Université d’Ottawa offrira 
en français un nouveau programme de doctorat professionnel 
en pharmacie à partir de septembre 2023248.

Depuis quelques années, un comité de planification de la 
main-d’œuvre en pharmacie poursuit ses travaux avec le 
MSSS afin de soutenir l’exercice de la pharmacie et le circuit 
du médicament. Ce comité, composé de chefs des 
départements de pharmacie (n = 7), de représentants de 
l’A.P.E.S. (n = 1), de l’OPQ (n = 1) et du MSSS (n = 3), a participé 
à des rencontres visant à trouver différentes pistes de 
solution. Afin de contrer la pénurie de pharmaciens et 
d’assistants techniques en pharmacie, plusieurs actions ont 
été envisagées ou mises en place : 1) nouveau programme 
collégial de technique de pharmacie depuis septembre 2021, 
2) mise à jour du programme de diplôme d’études 
professionnelles (DEP) en assistance technique en pharmacie 
en septembre 2022, 3) financement et intégration d’au 
moins 200 détenteurs de doctorat en pharmacie (Pharm. D.) 
en établissement de santé pour desservir les maisons des 
aînés, 4) rehaussement du nombre de bourses de maîtrise 
en pharmacothérapie avancée à 110 en 2022-2023 et jusqu’à 
130 en 2029-2030249.

À propos du personnel technique

Au cours des 15 dernières années, la formation et la 
certification du personnel technique ont évolué. Dans le 
cadre de cette enquête, voici la définition de quelques termes 
que nous utilisons. L’assistant technique en pharmacie est 
un employé non réglementé par un ordre professionnel de 
la province où il travail le. Au Québec, les assistants 
techniques en pharmacie travaillant en établissement de 
santé détiennent un DEP en assistance technique en 
pharmacie et sont classés comme assistants techniques en 
pharmacie sénior (titre 3215). Dans le reste du pays, il existe 
encore des assistants techniques en pharmacie non 
réglementés, compte tenu de la pénurie de techniciens en 
pharmacie et des besoins de chaque établissement. Le 
technicien en pharmacie réglementé est un employé 
réglementé par un ordre professionnel détenant une 
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Baccalauréat en sciences biopharmaceutiques et 
titres d’emploi

En 2020, la Faculté de pharmacie de l’Université de Montréal 
a souligné le 10e anniversaire de son programme de 
baccalauréat en sciences biopharmaceutiques. Jean-Baptiste 
et coll. ont fait le point sur la création de ce programme et 
sur son évolution257. Duhamel et coll. ont décrit les rôles 
qu’occupent les diplômés de ce programme dans un 
département de pharmacie au Québec258. Plusieurs d’entre 
eux peuvent être intégrés aux départements de pharmacie 
comme spécialistes des activités cliniques259. Ce titre 
d’emploi comporte une échelle salariale semblable à celle 
d ’agent de plan i f icat ion, de programmat ion et de 
recherche260. Ce dernier doit « détenir un baccalauréat dans 
une discipline universitaire appropriée telle qu’en sciences 
de l’administration, en sciences humaines ou en sciences 
sociales », tout comme le spécialiste des activités cliniques 
qui doit « détenir un baccalauréat dans une discipline 
universitaire appropriée », ce qui permet notamment au 
chef du département de pharmacie d’exiger un baccalauréat 
en sciences biopharmaceutiques pour un poste de spécialiste 
des activités cliniques259. 

Indicateur de ressources humaines de l’enquête 
canadienne de 2020-2021

En ce qui concerne les effectifs, l’enquête représente les 
données de 3071 pharmaciens ETP à l’échelle du pays, dont 
982 au Québec (tableau III). La moyenne totale d’ETP était 
plus élevée au Québec que dans le reste du pays (79,7 ETP 
au Québec contre 56,7 au Canada), principalement en raison 
de la plus grande taille des établissements de santé du 
Québec depuis la réforme de 2015. Dans les faits, le Québec 
est en recul par rapport au reste du pays si l’on compare la 
situation dans son ensemble (c’est-à-dire les heures totales 
budgétées par jour-patient total, soit 0,76 ± 0,56 au Québec 
contre 0,92 ± 0,45 au Canada), notamment en raison de la 
plus grande proportion de lits de soins de longue durée au 
Québec qu’ailleurs au pays. Par contre, il est en avance pour 
la clientèle hospitalisée (c’est-à-dire heures d’hospitalisation 
budgétées par jour-patient en soins de courte durée, soit 
1,17 ± 0,46 contre 1,11 ± 0,39). 

En ce qui concerne le ratio « personnel technique/pharmacien », 
il est similaire au Québec et au Canada (1,51 ± 0,41 contre 
1,45 ± 0,50). Les répondants canadiens ont indiqué que leur 
équipe technique comptait en moyenne 64 % ± 41 % de 
techniciens en pharmacie réglementés. La majorité des 
répondants (67/138, 49 %) ont indiqué cibler un ratio de deux 
à six techniciens en pharmacie par pharmacien. De nombreux 
répondants (54/132, 41 %) ont indiqué souhaiter dans l’avenir 
que la totalité de leur effectif technique soit des techniciens 
en pharmacie, éliminant ainsi les assistants techniques en 
pharmacie. La majorité de répondants (110/132, 83 %) ont 
indiqué cibler dans l’avenir des ratios favorisant une quantité 
plus élevée de techniciens que d’assistants techniques dans 
leur effectif. Les répondants québécois étaient en phase avec 
ceux du reste du Canada.

En ce qui concerne la pénurie de ressources humaines, on 
note que la proportion de postes vacants de pharmaciens 
est plus élevée au Québec qu’au Canada (8,5 % contre 5,1 %) 
en 2020-2021. En incluant les absences autorisées (congé de 

maladie, de maternité, sans solde), la proportion de postes 
vacants de pharmacien est de 14 % au Québec et de 7,98 % 
au Canada. Ces données vont dans le même sens que les 
données de l’enquête de l’A.P.E.S. décrites précédemment. 
En outre, la proportion de postes vacants de personnel 
technique est aussi plus élevée au Québec qu’au Canada 
(8,1 % contre 5,8 %). Les départements de pharmacie 
n’échapperont pas à la pénurie de ressources humaines dans 
la prochaine décennie.

En ce qui concerne les salaires, ils varient grandement d’une 
région à l’autre. De façon générale, les salaires offerts aux 
pharmaciens au Québec se comparent à ceux du reste du pays.

Indicateurs de services pharmaceutiques

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
services portent sur une sélection d’activités permettant la 
délivrance sûre d’un médicament, y compris les tâches selon 
les titres d’emploi et la délégation d’activités de service au 
personnel technique.

Un circuit du médicament revu et bonifié

En 2005, le MSSS définissait les 54 étapes du circuit du 
médicament. Depuis la mise à jour de 2021, le circuit compte 
123 étapes261,262. Il s’agit du cadre conceptuel le plus complet 
pour réfléchir à l’évolution du circuit du médicament en 
établissement de santé.

Des médicaments dangereux

Le 1er décembre 2019, la version officielle du chapitre 800 de 
la United States Pharmacopeia (USP) sur la manipulation de 
médicaments dangereux dans le réseau de la santé a 
f inalement été publiée, ainsi que d’autres documents 
pertinents263,264. L’USP définit un « antinéoplasique » comme 
un médicament présent dans le tableau 1 de la liste du 
National Institute for Occupational Safety and Health 
(NIOSH)265. Cette liste publiée en 2016 demeure la version 
officielle et contient la liste des médicaments dangereux 
répartis en trois groupes selon la classe thérapeutique266. 
Dans la mise à jour de 2020, la nouvelle liste sépare plutôt 
les médicaments en deux groupes selon le type de risque pour 
la santé, soit risque de cancer ou autre risque pour la santé267. 
Cette classification n’est toutefois pas encore en vigueur.

Au Québec, l’ASSTSAS a publié en mars 2021 la deuxième 
édition du Guide de prévention – Manipulation sécuritaire des 
médicaments dangereux268. Cette version est le fruit d’un 
groupe de travail multidisciplinaire qui s’est réuni de 2018 à 
2021. Elle intègre notamment les avancées du chapitre 800. 
L’analyse de risque proposée repose sur la classification des 
médicaments dangereux en trois groupes, mais tient 
également compte de l’éventuelle classification selon les deux 
t y pes de r i sq ue.  Con for mément à ces nouvel le s 
recommandations, l ’Unité de recherche en pratique 
pharmaceutique a créé une communauté de pratique, mis au 
point un outil d’autoévaluation en ligne et mené une première 
évaluation de la conformité des établissements de santé du 
Québec de juin à octobre 2021269-271.

Depuis le 1er décembre 2018, les fabricants et importateurs, 
les distributeurs et les employeurs canadiens sont tenus de 
respecter les nouvelles exigences découlant du Système 
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Tableau III. Indicateurs de ressources humaines en 2020-2021

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max. (par province) Québec Québec

ETP/titre d’emploi, M ± ÉT

Pharmacien gestionnaire (n = 128) 2,3 ± 2,6 1,1-3,7 3,7 ± 4,3 2,2

Pharmacien sans fonction de gestion (n = 121) 16,9 ± 15,4 11,1-24,8 11,1 ± 15,1 5,1

Pharmacien sans fonction de gestion, mais avec diplôme de 2e cycle (n = 89) 11,5 ± 17,9 2,1-24,5 24,5 ± 25,0 15,5

Technicien gestionnaire 1,2 ± 1,0 0-1,6 SO SOa

ATP gestionnaire 1,4 ± 0,9 0,9-2,0 2,0 ± 1,4 SOa

ATP 20,8 ± 28,9 2,3-41,7 41,7 ± 36,5 SOa

TPR 21,5 ± 17,8 0-31,3 0 SOa

Gestionnaire de pharmacie (ni pharmacien ni ATP) 1,5 ± 1,2 1,0-1,6 1,6 ± 1,5 SO

Personnel de soutien 2,2 ± 2,8 1,4-3,8 3,8 ± 4,2 1,9

Résident 3,4 ± 3,2 1,3-5,3 5,3 ± 4,8 1,3

Au total (y compris les résidents)b 56,7 32,8-79,7 79,7 53,9

Salaire de premier et de dernier échelon par titre d’emploi, médiane (n variable selon l’échelon)

Pharmacien gestionnaire (n = 104 et n = 107) 114 841-133 015 82 083-169 692 116 825-142 326 SO

Pharmacien sans fonction de gestion (n = 107 et n = 111) 87 000-109 044 74 400-121 930 99 538-121 930 SO

Pharmacien sans fonction de gestion, mais avec diplôme de 2e cycle  
(n = 74 et n = 78)

100 087-121 930 78 332-122 438 105 534-121 930 SO

TPR gestionnaire (n = 41 et n = 42) 82 156-82 156 47 070-95 760 SO SO

ATP gestionnaire (n = 5 et n = 6) 40 000-59 333 40 000-56 500 40 000-56 500 SO

TPR (n = 84 et n = 45) 55 986-61 974 42 087-74 022 SO SO

ATP (n = 49 et n = 56) 39 133-48 750 38 539-58 700 38 539-43 770 SO

Gestionnaire de pharmacie (ni pharmacien ni ATP) (n = 19 et n = 23) 70 500-95 000 57 096-119 857 57 096-119 857 SO

Dotation - Ratios d’heures par unité de mesure, M ± ÉT

Heures en hospitalisation budgétées/jour-patient de soins de courte durée  
(n =135)

1,11 ± 0,39 10,95 ± 0,20-1,33 ± 0,43 1,17 ± 0,46 0,88

Heures totales budgétées/jour-patient total (n =135) 0,92 ± 0,45 0,79 ± 0,56-1,16 ± 0,63 0,76 ± 0,56 0,63

Ratios techniciens/pharmaciens, M ± ÉT 

Ratio techniciens/pharmacien (assigné à la patientèle hospitalisée) (n = 136) 1,6 ± 0,70 1,34 ± 0,49-1,82 ± 1,12 1,69 ± 0,56

SORatio techniciens/pharmacien (assigné à la patientèle externe) (n = 100) 0,82 ± 0,77 0,51 ± 0,74-1,05 ± 0,72 1,05 ± 0,72

Ratio techniciens/pharmacien (total) (n = 136) 1,45 ± 0,50 1,25 ± 0,34-1,57 ± 0,67 1,51 ± 0,41

Abréviations : ATP : assistant technique en pharmacie; ÉT : écart-type; ETP : équivalent temps plein; M : moyenne; SO : sans objet ; TPR : technicien en pharmacie réglementé
a 2016-2017 Assistant technique (et assistant en pharmacie)
b 2016-2017 total à l’exclusion des résidents

général harmonisé de classification et d’étiquetage des 
produits chimiques. Ce dernier comprend l’indication des 
dangers, la classification des produits, l’étiquetage, les fiches 
signalétiques ainsi que la formation et l’éducation des 
travailleurs272. La version canadienne harmonisée se 
nomme Système d’information sur les matières dangereuses 
utilisées au travail (SIMDUT 2015)273. Les fournisseurs 
peuvent consulter le Guide technique sur les exigences de la 
Loi sur les produits dangereux et du Règlement sur les 

produits dangereux de Santé Canada274. Certains produits 
dangereux employés en pharmacie hospital ière sont 
encadrés par le SIMDUT 2015 (p. ex. : acétone, hypochlorite 
de sodium, ammonium quaternaire). Rappelons que le 
SIMDUT « répartit les matières dangereuses en 31 classes 
de danger définies en fonction des dangers que chacune de 
ces matières peut présenter. Si un produit correspond à une 
ou à plusieurs de ces catégories, il devient alors ce que l’on 
appelle un produit dangereux »275.
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L’Unité de recherche en pratique pharmaceutique a continué 
de soutenir son programme national de surveil lance 
environnementale qui inclut un nombre grandissant de 
participants, soit 122 établissements de santé canadiens en 
2021276. Il est également possible de consulter les études 
précédentes277-280. Grâce à la contribution de l’INSPQ, la 
méthode analytique a évolué et permet, depuis 2017, le 
dosage de la cytarabine et, depuis 2021, celui des platines, 
de la doxorubicine et de l’étoposide. La contamination de 
surface par les antinéoplasiques se maintient à de faibles 
concentrations, ce qui n’est pas étranger au fait que ce 
programme permet l’analyse comparative et passée, à 
l’existence de la communauté de pratique et à l’application 
des lignes directrices. Des travaux complémentaires ont été 
menés pour mieux comprendre la recontamination des 
surfaces, la contamination dans les unités de soins, la 
contamination liée aux excrétas et aux changements de 
couches en pédiatrie, la décontamination des surfaces et 
l’entretien préventif281-286. En outre, l’Unité de recherche en 
pratique pharmaceutique a produit une cartographie 
originale de tous les produits thérapeutiques, dont les 
médicaments dangereux au Canada287. Rappelons qu’un 
nombre croissant de produits et de médicaments utilisés 
dans le circuit du médicament hospitalier sont considérés 
comme dangereux pour le personnel qui les manipule. 

Quelques centres d’information

Les services pharmaceutiques peuvent inclure un service 
structuré de réponse aux questions des intervenants et des 
patients. Le service Info-Santé 811 permet de joindre 
rapidement une infirmière en cas de problème de santé non 
urgent288. Étonnamment, la page d’accueil ne mentionne pas 
le pharmacien comme référence potentielle. Au Québec, deux 
départements de pharmacie continuent d’offrir un centre 
d’information à la population, soit le Centre d’information 
pharmaceutique du CIUSSS du Nord-de-l’Île-de-Montréal et 
le Centre Info-médicaments en allaitement et grossesse 
(IMAGe) du CHU Sainte-Justine289,290. 

Indicateurs de service de l’enquête canadienne de 2020-
2021 – Tâches selon les titres d’emploi

Au Québec, la saisie des ordonnances est ef fectuée 
principalement par le personnel technique (des assistants 
techniques en pharmacie dans 97 % des cas au Québec contre 
40 % d’assistants techniques en pharmacie et 44 % de 
techniciens en pharmacie réglementé au Canada).  Elle est 
effectuée par le pharmacien dans 42 % des cas au Québec 
contre 72 % au Canada) (tableau IV). Ces données sont 
étonnantes, quand on sait qu’une double vérification s’impose 
peu importe les personnes concernées. Dans le passé, la 
formation du DEP incluait la saisie d’ordonnances tandis que 
cette tâche était confiée aux assistants techniques en 
pharmacie en établissement de santé. Dans le reste du pays, 
cette saisie était effectuée par les pharmaciens ou le personnel 
technique, selon la disponibilité des ressources et leur 
formation. L’émergence de prescripteurs électroniques dans 
le reste du pays peut également expliquer en partie cet écart. 
Il est difficile de prédire l’évolution dans les prochaines 
années, mais si l’on tient compte de l’expérience de terrain 
dans les centres où de tels prescripteurs électroniques sont 
utilisés, il y a fort à parier que le personnel technique du 

Québec participera encore étroitement à la saisie initiale ou 
complémentaire des ordonnances, soit celle requise dans un 
prescripteur électronique où des décisions intrapharmacie 
sont nécessaires pour que l’ordonnance puisse être préparée 
et validée par le pharmacien.  

En ce qui concerne la délégation d’activités de services au 
personnel technique, il n’y a pas de techniciens en pharmacie 
réglementés au Québec. Sans surprise, toutes les tâches 
décrites sont confiées en majeure partie au personnel 
technique (assistant technique au Québec, technicien ou 
assistant technique dans le reste du pays). De façon générale, 
il est intéressant de constater que la plupart des tâches sont 
effectuées autant par des techniciens réglementés que des 
assistants techniques dans le reste du pays, signe de la 
polyvalence nécessaire et inévitable de ces deux titres 
d’emploi. Bien qu’une certaine hiérarchisat ion soit 
souhaitable pour profiter de la formation plus avancée des 
techniciens en pharmacie réglementés ou non (éventuellement 
au Québec), la pénurie croissante d’assistants techniques 
en pharmacie exigera des techniciens en pharmacie qu’ils 
soient polyvalents pour éviter des bris de services ou un 
retour des pharmaciens aux tâches techniques.

Indicateurs de technologies

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
technologies incluent les systèmes informatisés d’entrée des 
ordonnances (SIEO), l’accès aux résultats des examens de 
laboratoire, les pompes intelligentes, les nomenclatures 
standardisées de description des médicaments, l’emploi de 
code-barres pour dif férentes act iv ités, les rapports 
d’administrat ion de médicaments, les technologies 
émergentes et l’informatique clinique.

Évolution de l’information en établissement de santé 

La société Healthcare Information and Management System, 
une entreprise américaine sans but lucratif basée à Chicago, 
a pour mission de transformer le réseau de la santé à l’aide 
de l’information appropriée et des meilleures technologies 
existantes aux États-Unis et au Canada291. Elle se sert d’un 
modèle d’adoption du dossier médical électronique qui 
mesure les résultats cliniques, l’engagement des patients et 
l’utilisation du dossier patient électronique par les cliniciens 
pour renforcer les performances organisationnelles et les 
résultats de santé des patients. Le modèle compte une échelle 
de huit stades (de 0 à 7)292. La société a également ajouté 
d’autres modèles pour l’adoption de certains aspects des 
technologies, comme l’Adoption model for analytics maturity 
(AMAM) et le Continuity of care maturity model (CCMM)293. 
Au 1er avr i l 2022, les États-Unis comptaient 1994 
établissements de stade 6 et 223 de stade 7 contre 18 au 
Canada de stade 6 (16 en Ontario et 2 en Colombie-Britannique) 
et 6 de stade 7 (en Ontario)294. À noter que seules les données 
sur les établissements de stade 6 et 7 sont publiques et qu’elles 
confirment le retard en matière de systèmes d’information au 
Canada. Tous les chefs de département de pharmacie devraient 
connaître ce cadre de référence.

Dossier Santé Québec

Afin de soutenir les soins de santé, le Québec s’est doté du 
Dossier Santé Québec (DSQ) en 2006. Son déploiement à plus 
large échelle s’est effectué à partir de 2013295. Il s’agit d’une 
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Tableau IV.  Principaux indicateurs de tâches liées aux services pharmaceutiques en 2020-2021

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québec

Saisie des ordonnances effectuée par, n/N (%)

Saisie par pharmacien 102/141 (72 %) 42 %-95 % 15/36 (42 %) 49 %

Saisie par pharmacien prescripteur 44/141 (31 %) 11 %-49 % 10/36 (28 %) 19 %

Saisie par TPR 62/140 (44 %) 3 %-81 % 0/35 (0 %) SO

Saisie par ATP 56/140 (40 %) 8 %-94 % 35/36 (97 %) 100 %

Saisie par médecin prescripteur 40/142 (28 %) 9 %-62 % 7/36 (19%) 9 %

Saisie par autres 27/133 (20 %) 0 %-41 % 4/34 (12 %) SO

Délégation d’activités de service au personnel technique 

Saisie des ordonnances, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 93/141 (66 %) 35 %-97 % 34/35 (97 %)

SOa

Effectuée par un TPR 58/93 (62 %) 0 %-100 (%) 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 54/93 (58 %) 24 %-100 % 34/34 (100 %)

Validée par le personnel technique 27/123 (22 %) 3 %-45 % 1/32 (3 %)

Validée par un TPR 25/27 (93 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 3/27 (11 %) 0 %-100 % 1/1 (100 %)

Préparation d’ordonnances ordinaires – Nouvelles, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 110/141 (78 %) 69 %-96 % 24/35 (69 %)

SOa

Effectuée par un TPR 81/110 (74 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 60/110 (55 %) 14 %-100 % 24/24 (100 %)

Validée par le personnel technique 89/125 (71 %) 25 %-96 % 8/32 (25 %)

Validée par un TPR 78/89 (88 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 21/89 (24 %) 4 %-100 % 8/8 (100 %)

Préparation d’ordonnances ordinaires – Renouvellement, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 118/141 (84 %) 74 %-100 % 28/35 (80 %)

SOa

Effectuée par un TPR 85/118 (72 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 63/118 (53 %) 13 %-100 % 28/28 (100 %)

Validée par le personnel technique 104/126 (83 %) 55 %-100 % 18/33 (55 %)

Validée par un TPR 82/104 (79 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 32/104 (31 %) 4 %-100 % 18/18 (100 %)

Conditionnement en doses unitaires, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 137/141 (97 %) 87 %-100 % 35/35 (100 %)

SOa

Effectuée par un TPR 97/137 (71 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 79/137 (58 %) 23 %-100 % 35/35 (100 %)

Validée par le personnel technique 137/137 (100 %) 100 % 35/35 (100 %)

Validée par un TPR 99/137 (72 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 52/137 (38 %) 5 %-100 % 35/35 (100 %)

Approvisionnement de plateaux de doses unitaires, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 122/141 (87 %) 63 %-100 % 35/35 (100 %)

SOa

Effectuée par un TPR 84/122 (69 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 71/122 (58 %) 22 %-100 % 35/35 (100 %)

Validée par le personnel technique 118/120 (98 %) 97 %-100 % 33/34 (97 %)

Validée par un TPR 83/118 (70 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 47/118 (40 %) 0 %-100 % 33/33 (100 %)
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Tableau IV.  (suite)

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québec

Préparation de doses intermédiaires (c.-à-d. « re-service » 
de médicaments), n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 135/141 (96 %) 87 %-100 % 34/35 (97 %)

SOa

Effectuée par un TPR 98/135 (73 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 75/135 (56 %) 16 %-100 % 34/34 (100 %)

Validée par le personnel technique 122/132 (92 %) 78 %-100 % 25/32 (78 %)

Validée par un TPR 95/122 (78 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 37/122 (30 %) 4 %-100 % 25/25 (100 %)

Mélange de solutions intraveineuses pour patients, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 135/141 (96 %) 88 %-100 % 35/35 (100 %)

SOa

Effectuée par un TPR 97/135 (72 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 65/135 (48 %) 8 %-100 % 35/35 (100 %)

Validée par le personnel technique 99/137 (72 %) 43 %-100 % 15/35 (43 %)

Validée par un TPR 81/99 (82 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 26/99 (26 %) 0 %-100 % 15/15 (100 %)

Mélange de solutions intraveineuses en lot, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 128/141 (91 %) 83 %-97 % 34/35 (97 %)

SOa

Effectuée par un TPR 91/128 (71 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 60/128 (47 %) 8 %-100 % 34/34 (100 %)

Validée par le personnel technique 102/127 (80 %) 50 %-100 % 17/34 (50 %)

Validée par un TPR 82/102 (80 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 28/102 (27 %) 0 %-100 % 17/17 (100 %)

Préparation pour alimentation parentérale totale, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 116/141 (82 %) 52 %-97 % 34/35 (97 %)

SOa

Effectuée par un TPR 80/116 (69 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 55/116 (47 %) 9 %-100 % 34/34 (100 %)

Validée par le personnel technique 61/115 (53 %) 15 %-85 % 8/33 (24 %)

Validée par un TPR 51/61 (84 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 16/61 (26 %) 0 %-100 % 8/8 (100 %)

Préparation pour chimiothérapie, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 123/141 (87 %) 82 %-94 % 33/35 (94 %)

SOa

Effectuée par un TPR 88/123 (72 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 55/123 (45 %) 3 %-100 % 33/33 (100 %)

Validée par le personnel technique 57/124 (46 %) 28 %-61 % 9/32 (28 %)

Validée par un TPR 45/57 (79 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 15/57 (26 %) 0 %-100 % 9/9 (100 %)

Préparation extemporanée, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 136/141 (96 %) 94 %-100 % 33/35 (94 %)

SOa

Effectuée par un TPR 100/136 (74 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 73/136 (56 %) 14 %-100 % 33/33 (100 %)

Validée par le personnel technique 117/167 (85 %) 48 %-100 % 16/33 (48 %)

Validée par un TPR 98/117 (84 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 31/117 (26 %) 4 %-100 % 16/16 (100 %)
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Tableau IV.  (suite)

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québec

Préparation de plateaux pour arrêt cardiaque, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 129/141 (91 %) 70 %-100 % 33/35 (94 %)

SOa

Effectuée par un TPR 90/129 (70 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 69/129 (53 %) 14 %-97 % 32/33 (97 %)

Validée par le personnel technique 123/129 (95 %) 88 %-100 % 28/32 (88 %)

Validée par un TPR 91/123 (74 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 46/123 (37 %) 6 %-100 % 28/28 (100 %)

Remplissage de cabinets décentralisés, n/N (%)

Effectuée par le personnel technique 127/141 (90 %) 78 %-97 % 34/35 (97 %)

SOa

Effectuée par un TPR 90/127 (71 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Effectuée par un ATP 73/127 (57 %) 16 %-100 % 34/34 (100 %)

Validée par le personnel technique 118/122 (97 %) 94%-100 % 32/34 (94 %)

Validée par un TPR 82/118 (69 %) 0 %-100 % 0 (0 %)

Validée par un ATP 54/118 (46 %) 11 %-100 % 32/32 (100 %)

Abréviations : ATP : assistant technique en pharmacie; SO: sans objet; TPR : technicien en pharmacie réglementé
a Le personnel technique était présenté en une seule catégorie en 2016-2017 alors qu’il est divisé en 2 catégories en 2020-2021

plateforme de communication qui facil ite le partage 
sécuritaire des renseignements de santé en temps opportun 
entre les organismes et les intervenants autorisés de 
manière à soutenir la prestation de services de santé au 
profit des usagers296. On précise que « les renseignements 
de santé consultés à l’aide du DSQ ne remplacent pas ceux 
des dossiers c l in iques locau x conservés dans les 
établissements de santé, les cliniques médicales et les 
pharmacies d’officine. Le DSQ est conçu pour compléter 
l’ensemble des informations disponibles afin d’améliorer la 
qualité et la productivité des services de santé »296. Le MSSS 
a publié cinq modules de formation et aide-mémoire sur le 
DSQ, dont un portant sur le médicament296,297. Depuis 2016-
2017, certains établissements ont ajouté au DSQ des 
renseignements relatifs aux médicaments délivrés au service 
de consultation externe d’oncologie. D’autres travaux ont 
permis d’explorer l’ajout éventuel de médicaments obtenus 
par le Prog ramme d ’accès spéc ia l et dél iv rés en 
établissement de santé, de préparations magistrales et de 
produits de santé naturels prescrits297. Le DSQ permet 
également d’imprimer la liste des médicaments prescrits à 
l’admission ou au congé d’un établissement de santé. Selon 
l’étude transversale de Duchesne Côté et coll., les divergences 
entre le DSQ et le profil de la pharmacie d’officine sont moins 
nombreuses, mais toujours présentes298. 

Carnet santé Québec

En complément au DSQ, le gouvernement a mis en place, en 
mai 2018, le Carnet santé Québec pour permettre à tous les 
citoyens d’avoir accès à la liste des médicaments inscrits au 
dossier de leur pharmacie d’officine, aux rapports d’examens 
d’imagerie et aux résultats des prélèvements299. Depuis 2018, 
chaque citoyen peut également consulter la liste des services 
médicaux rendus et que la RAMQ a payés à l’acte aux 

professionnels de la santé. Le carnet de santé permet 
également à un patient de savoir qui a consulté son DSQ. 
Comme il est connecté au site Rendez-vous santé Québec, il 
permet la prise de rendez-vous en première l igne et 
l’inscription au GAMF300,301. L’utilisation du portail Clic 
Santé demeure et s’est même accrue avec la vaccination 
contre la COVID-19302.

Une gouvernance révisée

Devant l’ampleur des défis liés à l’informatisation du réseau 
de la santé, « le MSSS a mandaté un comité de travail 
mult id iscipl inaire, composé d’exper ts cl in iques et 
technologiques du réseau de la santé et des services sociaux 
(RSSS) et du MSSS, afin de dégager une vision commune d’un 
« Dossier santé numérique (DSN) positionnant le citoyen 
usager au cœur de celui-ci, un DSN qui deviendra la pierre 
d’assise de la transformation numérique dans le secteur de 
la santé et des services sociaux (SSSS) »303. Ce rapport, publié 
en octobre 2019, prévoyait notamment la mise en place d’une 
table clinique pour l’informatisation (TCPI). En juin 2021, 
un nouveau sous-ministre a été nommé à la Direction 
générale des technologies de l’information304,305. Les 
principes directeurs entourant les systèmes de pharmacie 
incluaient : 1) les fonctionnalités spécifiques à la gestion des 
ordonnances ainsi qu’au circuit du médicament qui 
pourraient se trouver dans le DSN, 2) les fonctionnalités 
spécif iques à la gestion des activités de production, 
notamment les automates, qui pourraient se trouver à 
l’extérieur du DSN selon le fournisseur sélectionné et 3) des 
travaux visant à améliorer et à optimiser les activités 
associées au circuit du médicament, qui pourraient être 
inclus dans les plans de transition locaux. Le portail TI-MSSS 
regroupe notamment le centre de services, les actifs 
informationnels, la certification et l’homologation, la gestion 
d’outils collaboratifs, les orientations et la gouvernance306,307. 
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national, la table des chefs de départements de pharmacie 
du Québec s’est réunie à plusieurs reprises en mai et en juin 
2022 afin d’en arriver à une position cohérente. Elle souligne 
qu’il est important que les chefs de départements de 
pharmacie et pharmaciens en informatique clinique soient 
davantage consultés tout au long du processus, que les 
critères utilisés pour la sélection du fournisseur de logiciel 
de DSN préservent les acquis entourant un circuit du 
médicament en boucle fermée et que la dotation en 
informatique clinique en pharmacie hospitalière soit 
considérablement rehaussée afin d’accompagner les projets 
existants et la standardisation à venir311. 

Pour le développement de l’informatique clinique 
en pharmacie 

Les départements de pharmacie font partie des premiers 
secteurs des établissements de santé à avoir été informatisés 
dans les années 1980, non seulement pour le traitement des 
ordonnances, mais aussi pour l’ensemble des éléments du 
circuit du médicament312. À titre d’exemple, le département 
de pharmacie du CHU Sainte-Justine utilise plus d’une 
cinquantaine de logiciels différents dans ses opérations 
quotidiennes, dont une majorité qu’il pilote. Dans plusieurs 
départements de pharmacie, quelques personnes sont 
responsables du soutien aux usagers pour ces différents 
logiciels parmi leurs nombreuses autres tâches de gestion, 
de services, de soins ou d’enseignement. Au Québec, les 
résidents en pharmacie sont informés de la prise de position 
de l’ASHP sur le rôle du pharmacien en informatique 
clinique, mais ne reçoivent aucune formation sur le sujet313. 
Avec tous les projets en cours, il nous semble urgent de 
rehausser les effectifs en informatique clinique au sein de 
nos départements de pharmacie.

Lac de données

L’Institut de la statistique du Québec indique qu’un « nouveau 
centre d’accès aux données du CHU Sainte-Justine permettra 
aux chercheurs d’accéder aux données administratives de 
certains ministères et organismes dans un environnement 
hautement sécurisé »314. L’ouverture de ce nouveau centre, le 
sixième, est prévue à l’automne 2022314. Le CHUM utilise une 
plateforme du même type (CITADEL – Centre d’intégration et 
d’analyse en données médicales)315. Selon des décrets 
gouvernementaux adoptés en juin 2022, il est maintenant 
possible « de traiter plus rapidement les demandes des 
chercheurs et de faciliter l’accès aux données administratives 
du MSSS, de la RAMQ, et des ministères de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur. Des banques de données d’autres 
m i n i s t è r e s  e t  o r g a n i s me s  pu b l i c s  s ’a j ou t e r ont 
graduellement »315. Ces initiatives constituent de bonnes 
nouvelles, mais l’exploitation de données issues de systèmes 
d’information en pharmacie nécessite la participation des 
pharmaciens pour une interprétation adéquate (p. ex. : un 
service de doses de médicaments n’est pas forcément une 
confirmation de l’administration de ces doses à un patient).

Intelligence artificielle

Grothen et coll. ont mené une revue systématique sur 
l’application de l’intelligence artificielle en pharmacie en 
oncologie316. Nelson et coll. proposent un article de revue aux 
décideurs pour mieux comprendre l’intelligence artificielle317. 

Prescription Québec 

Le MSSS a procédé « à un examen et à une analyse de la 
situation future souhaitée pour la prescription électronique 
et la dispensation des médicaments au Québec. Le résultat 
de cette activité est la création du programme de Circuit 
informationnel cible pour la prescription et la dispensation 
des médicaments au Québec. […] Ce programme a pour 
object i fs d’amél iorer la sécurité de l ’ut i l isat ion des 
médicaments des usagers, de réduire le mauvais usage et 
les abus de médicaments et, enfin, de favoriser l’efficience 
des intervenants de la santé. L’un des plus importants 
éléments de la concrétisation de cette vision globale réside 
dans l’implantation et le déploiement d’une solution et d’un 
service d’acheminement d’ordonnances électroniques et de 
communication interprofessionnelle nommé Prescription-
Québec, fruit d’une collaboration entre Inforoute Santé du 
Canada (Inforoute) et le MSSS. Ainsi, le projet Prescription-
Québec remplacera, entre autres, le système de gestion des 
ordonnances électroniques de médicaments (SGOÉM) »308. 
Le début du déploiement est prévu pour 2022. On peut 
notamment consulter les exigences cliniques détaillées 
entourant la vision d’un circuit informationnel cible pour la 
prescription et la délivrance des médicaments au Québec309. 

Quoi de neuf dans les établissements de santé

Depuis plusieurs années, le MSSS pilote une consultation 
pour un appel d’offres pour le Système d’information de 
gestion financière et d’approvisionnement (SIGFA) qui vise 
à remplacer par un système un ique les systèmes 
d’approvisionnement et financier utilisés par les différents 
établissements du réseau de la santé. Les travaux se 
poursuivent, et l’appel d’offres n’est pas encore lancé.

Dans les pharmacies d’établissement, des travaux visant le 
lancement d’un appel d’offres pour un système d’information 
en pharmacie ont été menés jusqu’en 2016. Aucun appel 
d’of fres n’a toutefois encore été lancé. Depuis, deux 
fournisseurs de systèmes informatiques en pharmacie ont 
informé le réseau de la santé qu’ils planifiaient le retrait de 
leur produit du marché (Syphac de Logibec en décembre 2023 
et BDM Healthware en avril 2025). Ces retraits à court terme 
obligent les départements de pharmacie à envisager la mise 
en œuvre d’un autre dossier pharmacologique informatisé. 

Dans la foulée de ce qui s’est fait aux États-Unis et au Canada 
(p. ex. : mise en place d’un dossier de santé numérique 
unique pour tous les établissements de l’Alberta), le Québec 
a lancé en mai 2022 un appel d’offres pour acquérir un 
dossier de santé numérique pour deux établissements, soit 
le CIUSSS-du-Nord-de-l’Île-de-Montréal et le CIUSSS de la 
Mauricie–Centre-du-Québec). Ce projet vitrine comporte la 
possibilité d’une expansion provinciale310. L’attributaire 
devrait être connu à la fin de 2022. Ce projet d’envergure va 
mobiliser beaucoup de ressources en pharmacie au sein de 
ces deux établissements.

En parallèle à cet appel de solutions, plusieurs établissements 
de santé poursuivent leurs efforts d’informatisation en 
utilisant des solutions existantes ou en développant de 
nouveaux produits. Certaines de ces init iat ives non 
concertées ont eu lieu sans évaluation des répercussions sur 
le circuit du médicament ou sur le département de 
pharmacie. En réaction et pour se préparer au projet de DSN 
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équipements en soutien au circuit du médicament et aux 
opérations du département de pharmacie sont inscrits à ce 
registre pour un meilleur arrimage avec les équipes de génie 
biomédical et de technologies de l’information au sein de 
nos établissements, un plan d’entretien préventif complet et 
une planification des remplacements.

Sachant que certains équipements achetés lors des 
premières phases du projet SARDM sont déjà en fin de vie, 
le Centre d’acquisitions gouvernementales a lancé un appel 
d’offres pour des ensacheuses, des valideuses et des cabinets 
automatisés décentralisés. Des travaux se poursuivent pour 
d’autres équipements. L’équipe de l’Unité de recherche en 
prat ique pharmaceut ique a notamment publ ié une 
comparaison entre le Québec et la France portant sur le 
circuit du médicament, les avancées en matière d’intégration 
de la gravimétrie aux préparations stériles ainsi que la 
numérisation de certaines pratiques en recherche clinique 
à l’aide d’un téléphone intelligent327-329.

Indicateurs de technologies de l’enquête canadienne 
de 2020-2021 

En ce qui concerne la présence d’un système informatisé 
d’entrée des ordonnances (SIEO), le Québec continue 
d’accuser un retard par rapport au reste du pays (9 % contre 
19 %) (tableau V). Seuls trois centres (1 au Québec, 2 dans le 
reste du pays) ont mentionné que leur système informatisé 
d’entrée des ordonnances n’était pas interfacé avec le système 
d’information en pharmacie. La solution retenue pour le DSN 
au Québec doit prévoir une intégration ou une interface avec 
le système d’information de pharmacie. Quant aux pompes 
intelligentes, le Québec se compare au reste du pays. Il accuse 
un retard dans l’emploi d’une nomenclature normalisée pour 
décrire les médicaments dans divers systèmes d’information 
(26 % contre 63 %). En ce qui concerne l’utilisation du code-
barres pour différentes activités, le Québec se compare 
avantageusement au reste du pays, à l ’exception de 
l’administration de doses au chevet du patient (aucun 
établissement au Québec). Il s’agit pourtant de l’étape 
terminale qui peut réellement prévenir des accidents 
médicamenteux. En ce qui concerne les cabinets automatisés 
décentralisés, le Québec se compare au reste du pays, à 
l’exception de certains lieux ou de certaines spécialités qui 
accusent un retard (p. ex. : salle d’opération et de réveil, salle 
d’accouchement, santé mentale, pédiatrie). Enfin, le Québec 
accuse un retard dans le déploiement d’une consignation 
électronique des doses administrées (6 % contre 25 %).

En ce qui concerne l’émergence de nouvelles technologies, 
quatre d’entre elles étaient plus fréquentes au Québec qu’au 
Canada, soit l’utilisation d’une pompe de transfert de liquide 
(83 % au Québec contre 60 % au Canada), la vérification à 
distance par caméra (94 % contre 37 %), la numérisation 
des ordonnances (97 % contre 59 %) et les télésoins (63 % 
contre 33 %). Quatre autres technologies étaient présentes 
à moins de 16 %, tant au Canada qu’au Québec, soit 
l’identification par radiofréquence, le flux de travail fondé 
sur la gravimétrie pour les préparations stériles, les 
carrousels et l’intégration de l’intelligence artificielle dans 
les systèmes électroniques.

En ce qui concerne l’informatique clinique en pharmacie, 
58 % des répondants canadiens ont déclaré que des 

L’Unité de recherche en pratique pharmaceutique s’est 
intéressée au recours à l’intelligence artificielle en pharmacie 
dans le cadre d’une revue narrative de la littérature318. Bien 
que cette approche soit perçue comme prometteuse en santé, 
elle demeure encore peu utile en pharmacie, notamment parce 
que les données pour l’entraînement des modèles ne sont pas 
pertinentes. La mise en marché d’un nouveau médicament 
tous les sept jours fait en sorte que les ensembles de données 
passées relatives aux ordonnances de médicaments sont 
généralement incomplets pour entraîner des modèles 
prédictifs applicables à la clinique319. Notons que le Québec 
s’est doté d’une stratégie d’intégration de l’intelligence 
artificielle dans l’administration publique de 2021 à 2026320.

Cybersécurité

En octobre 2020, la connectivité Internet du CIUSSS du 
Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal (en particulier l’Hôpital 
général juif) et l’accès à distance ont été supprimés à la suite 
d’une cyberattaque visant notamment cet établissement321. 
En octobre 2021, une autre cyberattaque d’envergure a 
paralysé l’ensemble des systèmes d’information en santé de 
Terre-Neuve-et-Labrador322. Selon Antle et coll., des failles 
importantes dans l’architecture et la protection des systèmes 
avaient pourtant été constatées auparavant323. En juin 2021, 
le MSSS a demandé au président-directeur général de chaque 
établissement de santé d’offrir à tous leurs employés une 
formation en cybersécurité324. Chaque chef de département 
de pharmacie devrait avoir un plan d’urgence complet, à 
jour et testé périodiquement af in de faire face à des 
cyberattaques ou à des pannes majeures.

Infonuagique

On peut lire que « le gouvernement a confié au ministère de 
la Cybersécurité et du Numérique le mandat de l’application 
du Programme de consolidation des centres de traitement 
informatique (PCCTI) et de l’optimisation du traitement et du 
stockage des données gouvernementales. Le Centre 
d’expertise en infonuagique fait partie de ce programme. Il 
a été créé afin de soutenir et de conseiller les clients qui sont 
les organismes publics, les établissements du réseau de 
l’éducation et de l’enseignement supérieur ainsi que ceux du 
réseau de la santé et des services sociaux assujettis au décret 
du PCCTI, dans leur appropriation des nouvelles plateformes 
technologiques en infonuagique »325. En pharmacie, de plus 
en plus de solutions logicielles nécessitent des éléments 
d’infonuagique (p. ex. : hébergement de données ou partage 
de données entre utilisateurs). Le retrait d’accès à des outils 
comme Google Drive doit s’accompagner de solutions pour 
que les équipes des départements de pharmacie puissent 
continuer de collaborer (p. ex. : migration sur Teams).  

Gestion des équipements en soutien au circuit 
du médicament

On peut lire que « Actifs+ Réseau est un système informatisé 
de gestion des actifs immobiliers, de l’équipement médical 
ainsi que des ressources informationnelles dans le réseau 
de la santé et des services sociaux. Il est util isé par 
l’ensemble des personnes responsables de maintenir et de 
gérer ces actifs et équipements, qu’elles œuvrent au sein des 
établissements ou du ministère de la Santé et des Services 
sociaux »326. En pharmacie, il faut s’assurer que tous les 
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pharmaciens ETP étaient affectés au budget dans cette 
fonction, 30 % des techniciens en pharmacie réglementés, 
28 % des assistants techniques en pharmacie non 
réglementés et 7 % du personnel non pharmaceutique. Au 
Québec, 85 % des répondants ont déclaré des pharmaciens 
ETP au budget, 70 %, des assistants techniques en pharmacie 
et 9 %, du personnel non pharmaceutique pour un total de 
71 ETP.

Tableau V.  Technologies utilisées en 2020-2021

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max. (par province) Québec Québec

SIEO, n/N (%)

Présence d’un SIEO opérationnel 27/140 (19 %) 9 %- 38 % 3/36 (9 %) 9 %

SIEO en interface avec le SIP (liaison unidirectionnelle entre le SIOE et le SIP ou vice-versa) 2/27 (7 %) 0 %-33 % 0/3 (0 %) 50 %

SIEO en interface avec le SIP (liaison bidirectionnelle entre le SIP et le SIEO) ou le SIEO fonctionne 
comme un seul système intégré d’information hospitalière qui n’a pas besoin d’interface

22/27 (81 %) 50 %-100 % 2/3 (67 %) 50 %

Pas d’interface entre le SIOE et le SIP (les ordonnances sont entrées de nouveau dans le système 
informatique de la pharmacie)

3/27 (11 %) 0 %-50 % 1/3 (33 %) 0 %

Accès aux résultats des examens de laboratoire, n/N (%)

Consultation seulement par terminal de la pharmacie (en interface ou en liaison séparée) 78/140 (56 %) 41 %-78 % 16/35 (46 %) SO

Interface entière entre le système de laboratoire et le système de saisie des ordonnances en vue 
de prévenir les praticiens de l’éventuel besoin de modifier une pharmacothérapie

62/140 (44 %) 22 %-59 % 19/35 (54 %) SO

Pompes intelligentes, n/N (%)

Établissements utilisant des pompes intelligentes 130/140 (93 %) 82 %-100 % 29/35 (83 %) 77 %

Établissements utilisant un réseau sans fil pour le téléchargement de données vers les 
pompes intelligentes 

100/129 (76 %) 43 %-92 % 22/29 (76 %) 50 %

Révision et mise à jour au moins une fois par année de la bibliothèque de médicaments  
des pompes 

108/130 (83 %) 70 %-100 % 25/29 (86 %) 70 %

Utilisation d’une nomenclature normalisée pour décrire les médicaments dans divers systèmes 
d’information

87/139 (63 %) 26 %-85 % 9/35 (26 %) SO

Utilisation du code-barres pour ces activités dans 51 % à 100 % des cas dans notre 
établissement, n/N (%)

Vérifier le choix des médicaments avant leur distribution par la pharmacie 50/140 (36 %) 6 %-77 % 27/35 (77 %) 58 %

Vérifier le choix des médicaments avant leur administration au patient 19/140 (14 %) 0 %-36 % 0/35 (0 %) 0 %

Établir l’identité des patients pendant l’administration des médicaments 17/139 (12 %) 0 %-36 % 0/35 (0 %) 0 %

Établir l’identité du personnel pendant l’administration 8/139 (6 %) 0 %-21 % 0/35 (0 %) 0 %

Gérer les stocks 34/138 (25 %) 4 %-54 % 19/35 (54 %) 42 %

Vérifier l’approvisionnement des plateaux de doses unitaires 35/140 (25 %) 0 %-54 % 19/35 (54 %) 51 %

Vérifier l’approvisionnement des cabinets automatisés décentralisés 77/140 (55 %) 46 %-77 % 27/35 (77 %) 81 %

Vérifier l’approvisionnement des appareils de reconditionnement automatisé 80/138 (58 %) 38 %-74 % 26/35 (74 %) 81 %

Vérifier les solutions de base et les ingrédients pendant la préparation et la vérification des 
préparations de produits stériles 

18/139 (13 %) 8 %-19 % 6/35 (17 %) SO

Transférer aux pompes électroniques des renseignements relatifs aux patients ou aux médicaments 4/138 (3 %) 0 %-6 % 1/35 (3 %) 2 %

Système de distribution, n/N (%)

Présence d’un système robotisé qui choisit les doses unitaires et remplit les plateaux ou autres 
supports de distribution destinés aux unités de soins aux patients 

28/142 (20 %) 0 %-44 % 6/36 (17 %) 19 % 

Présence de cabinets décentralisés automatisés dans l’établissement 126/142 (89 %) 74 %-97 % 35/36 (97 %) 98 %

Indicateurs de soins pharmaceutiques

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs de 
soins pharmaceutiques montrent les programmes de soins 
et la présence des pharmaciens dans les soins ambulatoires 
et dans les soins aux patients hospitalisés, le profil des 
activités cl iniques des pharmaciens et la délégation 
d’activités de soutien clinique au personnel technique.
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Tableau V.  (suite)

Indicateurs 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max. (par province) Québec Québec

Emplacement des cabinets décentralisés automatisés, n/N (%)

Chirurgie générale 105/126 (83 %) 80 %-86 % 28/35 (80 %) 68 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 84/105 (80 %) 67 %-84 % 20/28 (71 %) 50 %

Unité de soins intensifs aux adultes 103/126 (82 %) 50 %-94 % 31/35 (89 %) 93 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 96/103 (93 %) 78 %-100 % 29/31 (94 %) 85 %

Salle d’opération 62/142 (49 %) 25 %-95 % 5/35 (14 %) 12 %

Proportion de répondants dont 100 % de la patientèle est couverte 44/62 (71 %) 40 %-86 % 2/5 (40 %) 11 %

Salle de réveil 82/142 (65 %) 34 %-90 % 12/35 (34 %) 20 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 69/82 (84 %) 58 %-94 % 7/12 (58 %) 20 %

Unités de travail et salles d’accouchement 73/142 (58 %) 39 %-80 % 14/35 (40 %) 24 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 61/73 (84 %) 78 %-100 % 11/14 (79 %) 31 %

Unité de soins prénataux ou postnataux 73/142 (58 %) 44 %-80 % 16/35 (46 %) 32 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 66/73 (90 %) 88 %-100 % 15/16 (94 %) 33 %

Unité de santé mentale 82/142 (65 %) 39 %-85 % 18/35 (51 %) 41 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 67/82 (82 %) 79 %-83 % 15/18 (83 %) 45 %

Urgence 123/142 (98 %) 95 %-100 % 34/35 (97 %) 100 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 105/123 (85 %) 83 %-100 % 29/34 (85 %) 83 %

Chirurgie générale en pédiatrie 66/142 (52 %) 29 %-80 % 10/35 (29 %) 24 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 54/66 (82 %) 57 %-94 % 8/10 (80 %) 35 %

Unités de soins intensifs en pédiatrie 27/142 (21 %) 11 %-35 % 4/35 (11 %) 10 %

Proportion dont 100 % de la patientèle est couverte 21/27 (78 %) 56 %-100 % 3/4 (75 %) 44 %

Les rapports d’administration des médicaments sont …, n/N (%)

… produits manuellement. 20/142 (14 %) 0 %-43 % 0/36 (0 %) 2 % 

… produits sur papier par le SIP, et la consignation des doses administrées est faite manuellement. 86/142 (61 %) 36 %-94 % 34/36 (94 %) 95 %

…tirés électroniquement d’une base de données commune harmonisée avec le SIP, les doses 
administrées étant consignées électroniquement.

36/142 (25 %) 4 %-54 % 2/36 (6 %) 12 %

Abréviations : SIEO : système informatisé d’entrée des ordonnances; SIP : système d’information de pharmacie; SO: sans objet

Une définition à relire

La définition de la pharmacie clinique de l’ACCP publiée en 
2008 demeure plus pertinente que jamais : « La pharmacie 
clinique est une discipline des sciences de la santé dans 
laquelle les pharmaciens optimisent la pharmacothérapie 
des patients et favorisent la santé, le bien-être et la prévention 
des maladies. La pratique de la pharmacie clinique repose 
sur la philosophie des soins pharmaceutiques qui associe 
les soins à des connaissances thérapeutiques spécialisées 
et à l’expérience et au jugement du pharmacien dans le but 
d’assurer des résultats optimaux pour les patients. La 
pharmacie clinique a également l’obligation de contribuer 
aux nouvelles connaissances qui font progresser la santé et 
la qualité de vie. Les pharmaciens cliniciens soignent les 
patients dans tous les milieux. Il possède une connaissance 
approfondie des médicaments associée à une compréhension 
fondamentale des sciences biomédicales, pharmaceutiques, 
socio-comportementales et cliniques. Pour atteindre les 
objectifs thérapeutiques souhaités, il applique les lignes 
directrices factuelles, les plus récentes données scientifiques, 

les technologies émergentes et les principes juridiques, 
éthiques, sociaux, culturels, économiques et professionnels 
per t i nent s.  En conséq uence,  i l  a ssu me l ’ent ière 
responsabilité de la gestion de la pharmacothérapie dans 
les milieux de soins directs aux patients, qu’ils exercent de 
manière indépendante ou en consultation ou collaboration 
avec d’autres professionnels de la santé. Le pharmacien 
clinicien chercheur, quant à lui, produit, diffuse et applique 
de nouvelles connaissances qui contribuent à l’amélioration 
de la santé et de la qualité de vie. 

Au sein du système de santé, le pharmacien clinicien est 
l’expert de l’utilisation thérapeutique des médicaments. Il 
évalue régulièrement les traitements médicamenteux des 
patients et fait des recommandations aux professionnels de 
la santé. Il constitue la principale source d’informations et de 
conseils scientifiquement valides sur l’utilisation sûre, 
appropriée et rentable des médicaments [traduction libre] »330.

L’ACCP appuie les travaux entourant la mise en place du 
Patient-Centered Outcomes Research Institute (PCORI) aux 
États-Unis331. Acquisto et coll. ont proposé la création de 
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31  mesures de la qualité associées à la prestation de soins 
directs aux patients332. De plus, Boyce et coll. ont commenté 
les enjeux liés à l’encadrement des stages et à l’apprentissage 
expérientiel en pharmacie clinique333. 

De plus en plus de données sur les rôles du pharmacien 
et  sur les retombées de son travail

Un nombre grandissant d’articles sur les rôles du pharmacien 
et sur les retombées de son travail est publié334. Le portail 
ImpactPharmacie.org, mis en ligne en 2013, présente le rôle 
du pharmacien et les retombées de son activité. Il regroupe 
3064 f iches sy nt hèses d ’a r t ic les en 41 ac t iv i t és 
pharmaceutiques, 30 affections et 29 programmes de soins. 
Depu i s  novem bre  2021,  l a  nou ve l l e  générat ion 
(impactpharmacie.net) utilise une méthodologie transparente, 
reproductible et assistée par apprentissage automatique pour 
partager en temps réel les publications pertinentes335. 

Depuis le rapport de 2016-2017, pas moins de 170 revues 
systématiques ont été publiées sur le rôle des pharmaciens. 
Bien que la plupart portaient sur la pratique en milieu 
communautaire, des revues systémat iques portant 
davantage sur la pratique hospitalière ont été publiées sur 
les thèmes suivants : bilan comparatif des médicaments, 
bilan comparatif aux points de transition, télépharmacie, 
soins intensifs, diabète, oncologie, immunologie, cardiologie, 
transplantation, pédiatrie, psychiatrie, neurologie, urgence, 
greffe de moelle osseuse, gestion des antimicrobiens, sortie 
de l’hôpital, soins de longue durée, soins ambulatoires, 
préparation aux catastrophes et pandémies336-360. D’autres 
revues se sont intéressées aux retombées économiques des 
soins pharmaceutiques sur l ’hospital isation, sur les 
réadmissions et sur les erreurs médicamenteuses, sur les 
interventions pharmaceutiques numériques et sur la 
priorisation des soins pharmaceutiques361-366. 

Reconnaissance des pharmaciens spécialistes au Québec

Au 1er avril 2022, le Board of Pharmaceutical Specialties 
(BPS) comptait 53 070 pharmaciens certifiés dans le monde, 
dans 15 spécialités ou compétences avancées367. Le Canada 
compte 953 pharmaciens certif iés, principalement en 
gériatrie (58 %), en pharmacothérapie avancés (18 %), en 
oncologie (9 %) et en psychiatrie (4 %). Le Québec, quant à 
lui, compte 142 pharmaciens certifiés, soit seulement 15 % 
des pharmaciens canadiens certif iés, une proportion 
inférieure à notre poids démographique.

Bussières et Parent ont souligné le 60e anniversaire de non-
reconnaissance des spécialités en pharmacie368. Cette non-
reconnaissance entre en conflit avec l’annonce du MSSS de 
procéder à une introduction ciblée de pharmaciens 
généralistes (c’est-à-dire la création de nouveaux postes en 
soins de longue durée et l'embauche présumée de 200 
titulaires de Pharm. D. dans le réseau) en établissement de 
santé pour obtenir une couverture accrue en soins de longue 
durée, et non pas pour combler une pénurie locale, ponctuelle 
et ciblée, mais de façon récurrente pour certaines tâches. 
L’introduction systématique de titulaires de Pharm. D. sans 
maîtrise en pharmacothérapie avancée est susceptible de 
créer de la frustration, du désensagement et de la confusion 
chez les pharmaciens spécialistes. Avec l’adoption du projet 
de loi 31 en mars 2020 et de sa réglementation en décembre 

2021, cette reconnaissance de la maîtrise en pharmacothérapie 
avancée devient plus que nécessaire, de la même manière 
que la hiérarchisation des spécialités reconnues permettrait 
une organisation cohérente de l’activité médicale. 

Indicateurs de soins de l’enquête canadienne de 2020-
2021 – Programmes de soins

Dans l’enquête de 2020-2021, les programmes de soins sont 
passés de 19 à 38 afin de mieux décrire la décentralisation 
des pharmaciens. Toutefois, cette augmentation limite les 
comparaisons avec les données passées. Lorsque le libellé 
du programme a été modifié, c’est celui de 2020-2021 qui a 
été utilisé.

La couverture de soins ambulatoires était plus élevée au 
Québec qu’au Canada pour 12 programmes de soins, 
semblable pour 21 programmes et inférieure pour 5 
programmes (tableau VI). Les programmes de soins 
ambulatoires comportant une couverture pharmaceutique 
inférieure au Québec comprenaient notamment la clinique 
de préadmission en chirurgie et la gériatrie. 

La couverture de soins à la patientèle hospitalisée était plus 
élevée au Québec qu’au Canada pour 7 programmes de soins, 
semblable pour 5 programmes et inférieure pour 26 
programmes. Il est préoccupant de constater un tel écart 
défavorable pour plus de la moitié des programmes. Ce 
résultat peut s’expliquer principalement par la pénurie 
soutenue de ressources pharmaceutiques. Dans son guide 
sur les soins pharmaceutiques, l’A.P.E.S. recommande 
notamment que « chaque département de pharmacie procède 
à une évaluation périodique de la couverture en soins 
pharmaceutiques de ses clientèles hospitalisées, hébergées 
et ambulatoires afin de déterminer les besoins couverts et 
non couverts et de mieux y répondre. À la suite de cette 
évaluation, une offre de soins pharmaceutiques associée à 
un plan séquentiel de déploiement des ressources disponibles 
visant une couverture adéquate et sécuritaire des besoins 
des clientèles devrait être présentée périodiquement au […] 
[CMDP] et à la direction de l’établissement. Cette offre de 
soins devra tenir compte des besoins des clientèles, des 
données probantes et des variables propres à l’établissement 
de santé. Le plan séquentiel devra inclure la planification des 
besoins actuels et futurs en ressources pharmaceutiques »175. 
Ainsi, chaque chef de département de pharmacie devrait 
constater localement ses écarts et en discuter avec le comité 
exécutif du CMDP.

Les données de cette enquête confirment une couverture 
de soins ambulatoires et de soins à la patientèle hospitalisée 
plus limitée au Québec. À partir du constat annuel de 
chaque chef de département de pharmacie décrivant les 
écarts de couverture en soins pharmaceutiques au sein de 
chaque établissement, il faut poursuivre les initiatives 
visant à corriger la pénurie (p. ex. : accroître le nombre de 
bourses à la maîtrise en pharmacothérapie avancée), 
repérer les actions permettant d’assurer une meilleure 
rétention de l’expertise pharmaceutique dans le réseau de 
la santé, poursu iv re l ’opt imisat ion du c i rcu it du 
médicament et développer plus d’offres de soins pertinentes 
pour les clientèles et attractives pour les pharmaciens 
hospitaliers. Il faut continuer d’investir dans les soins 
pharmaceutiques.
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Tableau VI. Programmes de soins et présence des pharmaciens dans les soins ambulatoires et dans les soins aux patients hospitalisés 
en 2020-2021a

Programme officiel de soins Pharmaciens affectés aux programmes officielsb, n (%)

Soins ambulatoires Soins aux patients hospitalisés

2020-2021 2016-2017 2020-2021 2020-2021 2016-2017 2016-2017 2020-2021 2020-2021 2016-2017 2016-2017

Programmes officiels 
de soins

Canada 
(n = 144)

Canada 
(n = 184)

Canada Québec Canada Québec Canada Québec Canada Québec 

Médecine générale 131 (91,0 %) 172 (93 %) 8 (6,1 %) 2 (6,1 %) 10 (6 %) 4 (13 %) 77 (81,9 %) 22 (66,7 %) 151 (88 %) 28 (76 %)

Soins intensifs (médicaux, 
chirurgicaux ou cardiaques) 

123 (85,4 %) 163 (89 %) 2 (1,6 %) 1 (3,0 %) SO SO 108 (87,8 %) 25 (75,8 %) 139 (85 %) 30 (73 %)

Chirurgie générale 120 (83,3 %) 165 (90 %) 3 (2,5 %) 1 (3,0 %) 11 (7 %) 1 (3 %) 87 (72,5 %) 16 (48,5 %) 122 (74 %) 18 (50 %)

Urgence 120 (83,3 %) 171 (93 %) 46 (38,3 %) 17 (51,5 %) 113 (67 %) 33 (77 %) 55 (45,8 %) 7 (21,2 %) SO SO

Oncologie 112 (77,8 %) 123 (67 %) 87 (77,7 %) 33 (97,1 %) 99 (83 %) 33 (94 %) 62 (55,4 %) 14 (41,2 %) 72 (61 %) 23 (62 %)

Chirurgie, préadmission 106 (73,6 %) SO 19 (17,9 %) 2 (7,1 %) SO SO 11 (10,4 %) 0 SO SO

Chirurgie orthopédique 104 (72,2 %) SO 4 (3,8 %) 0 (0 %) SO SO 73 (70,2 %) 8 (57,1 %) SO SO

Santé mentale 102 (70,8 %) 142 (77 %) 15 (14,7 %) 3 (9,7 %) 20 (15 %) 1 (4 %) 65 (63,7 %) 14 (45,2 %) 92 (65 %) 13 (42 %)

Salle d’opération 99 (68,8 %) SO 1 (1,0 %) 0 (0 %) SO SO 13 (13,1 %) 1 (3,3 %) SO SO

Maladies infectieuses 94 (65,3 %) 133 (72 %) 18 (19,1 %) 8 (27,6 %) 36 (31 %) 9 (33 %) 77 (81,9 %) 22 (75,9 %) 111 (85 %) 28 (85 %)

Obstétrique et/ou 
gynécologie et/ou soins 
de santé des femmes 

93 (64,6 %) 136 (74 %) 3 (3,2 %) 1 (3,6 %) 6 (5 %) 1 (4 %) 37 (39,8 %) 2 (7,1 %) 60 (44 %) 2 (7 %)

Néphrologie, soins 
rénaux, dialyse 

86 (59,7 %) 112 (61 %) 60 (69,8 %) 18 (62,1 %) 70 (65 %) 16 (62 %) 43 (51,2 %) 13 (44,8 %) 47 (42 %) 10 (37 %)

Soins palliatifs 84 (58,3 %) 116 (63 %) 7 (8,3 %) 5 (17,2 %) 13 (12 %) 5 (22 %) 43 (51,2 %) 13 (44,8 %) 67 (58 %) 19 (66 %)

Soins en pédiatrie ou en 
néonatalogie 

84 (58,3 %) SO 5 (6,0 %) 0 (0 %) SO SO 45 (53,6 %) 5 (22,7 %) SO SO

Autres interventions 
chirurgicales 

81 (56,3 %) SO 2 (2,5 %) 1 (6,7 %) SO SO 2 (2,5 %) 1 (6,7 %) SO SO

Cardiologie 78 (54,2 %) 92 (50 %) 28 (35,9 %) 10 (43,5 %) 32 (36 %) 7 (35 %) 58 (74,4 %) 11 (47,8 %) 71 (78 %) 10 (43 %)

Gériatrie 72 (50,0 %) 103 (56 %) 13 (18,1 %) 3 (11,1 %) 19 (20 %) 3 (11 %) 50 (69,4 %) 22 (81,5 %) 76 (76 %) 29 (85 %)

Diabète, endocrinologie 67 (45,5 %) 79 (43 %) 12 (17,9 %) 3 (13,0 %) 18 (24 %) 7 (37 %) 9 (13,4 %) 2 (8,7 %) 9 (12 %) 1 (5 %)

Gastro-entérologie 61 (42,4 %) SO 2 (3,3 %) 1 (4,3 %) SO SO 16 (26,2 %) 4 (17,4 %) SO SO

Service de traitement de 
la douleur 

61 (42,4 %) SO 7 (11,5 %) 3 (20,0 %) SO SO 7 (11,5 %) 1 (6,7 %) SO SO

Hématologie,  
anticoagulation 

60 (41,7 %) 71 (39 %) 25 (41,7 %) 11 (52,4 %) 40 (61 %) 10 (59 %) 24 (45,0 %) 11 (52,4 %) 17 (25 %) 3 (18 %)

Pneumologie 60 (41,7 %) SO 8 (13,3 %) 2 (11,1 %) SO SO 26 (43,3 %) 5 (27,8 %) SO SO

Recherche clinique 60 (41,7 %) SO 25 (41,7 %) 10 (55,6 %) SO SO 32 (53,3 %) 9 (50,0 %) SO SO

Réadaptation 59 (36,1 %) 90 (49 %) 2 (3,4 %) 2 (15,4 %) 5 (6 %) 3 (20 %) 38 (64,4 %) 6 (46,2 %) 54 (60 %) 8 (44 %)

Médecine familiale 56 (38,9 %) SO 16 (28,6 %) 11 (45,8 %) SO SO 21 (37,5 %) 6 (25,0 %) SO SO

Soins de longue durée 56 (38,9 %) SO 2 (3,6 %) 2 (7,7 %) SO SO 44 (78,6 %) 22 (84,6 %) SO SO

Neurologie 53 (36,8 %) 87 (47 %) 1 (1,9 %) 0 (0 %) 6 (7 %) 1 (8 %) 27 (50,9 %) 4 (25,0 %) 55 (64 %) 5 (36 %)

Soins intensifs en pédiatrie 
ou en néonatalogie 

52 (36,1 %) 97 (53 %) 0 (0 %) 0 (0 %) SO SO 36 (69,2 %) 5 (55,6 %) 70 (78 %) 9 (69 %)

Soins à domicile 51 (35,4 %) SO 8 (15,7 %) 3 (12,0 %) SO SO 2 (3,9 %) 2 (8,0 %) SO SO

Chirurgie cardiaque 
ou vasculaire

48 (33,3 %) SO 2 (4,2 %) 0 (0 %) SO SO 36 (75,0 %) 8 (57,1 %) SO SO
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Indicateurs de soins de l’enquête canadienne de  
2020-2021 – Activités cliniques

En ce qui concerne les activités cliniques des pharmaciens 
en 2020-2021, le Québec est en avance (selon la colonne de 
mise en place à 0 %-49 %) dans 8 activités, est dans la même 
position que le reste du pays dans 7 activités et en recul par 
rapport au reste du pays dans 8 activités (tableau VII). Parmi 
les recu ls, on recense notamment les act iv ités de 
pharmacovigilance et la loi de Vanessa (2), la couverture 
uniforme des soins pharmaceutiques (4), la rédaction de 
plan de soins (6), la surveillance de la pharmacothérapie (8) 
et la documentation des actes pharmaceutiques (20). 

Indicateurs de soins de l’enquête canadienne de  
2020-2021 – Délégation d’activités de soutien clinique 

En ce qui concerne la délégation d’activités de soutien 
clinique à du personnel technique, le Québec est en avance 
par rapport au Canada pour 4 tâches (nos 2, 3, 4, 5), en 
position similaire pour 3 tâches (nos 1, 6, 9, 10) et en retard 
pour 2 tâches (nos 7, 8) (tableau VIII). 

Indicateurs d’évaluation des pratiques pharmaceutiques

Dans l’enquête canadienne de 2020-2021, les indicateurs 
d’évaluation des pratiques pharmaceutiques incluent les indi-
cateurs de rendement clés de la pharmacie clinique et d’autres 
indicateurs d’évaluation des pratiques pharmaceutiques.

Practice advancement initiative 2030

Depuis 2010, l’ASHP soutient une approche structurée de 
développement professionnel de la pratique pharmaceutique 

dans les établissements de santé369. La nouvelle version de la 
Practice advancement initiative (PAI) cible l’année 2030 
comme échéance et comprend les thèmes suivants : soins 
centrés sur les pat ients, formation et maint ien des 
compétences, bon usage des données scientifiques et des 
technologies, leadership dans le bon usage des médicaments 
et sécurité des soins. Les pharmaciens hospitaliers québécois 
gagnent à consulter les différents outils proposés par l’ASHP, 
dont une liste de 59 recommandations sur l’utilisation 
optimale, sûre et ef f icace des médicaments370. El les 
s’adressent aux cliniciens, à l’organisation et à la profession. 

Processus d’agrément des établissements de santé 
au Québec

En vertu de l’article 107.1 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux, « tout établissement doit obtenir 
l’agrément des services de santé et des services sociaux qu’il 
dispense auprès d’un organisme d’accréditation reconnu. 
[…] L’établissement doit s’assurer de maintenir en tout temps 
cet agrément. […] L’établissement rend public le rapport de 
l’organisme dans les 60 jours de [sic] sa réception et le 
transmet à l’agence et aux différents ordres professionnels 
concernés dont les membres exercent leur profession dans 
un centre exploité par cet établissement »371.

Depuis 2019, Agrément Canada s’est vu confier l’agrément 
de tous les établissements de santé du Québec selon un cycle 
de cinq ans comportant cinq séquences. La répartition 
générale du cadre normati f comprend les éléments 
su ivants : autoévaluat ion (séquence 1), évaluat ion, 
amélioration et préparation (séquence 2), visite simulée 

Tableau VI. (suite)

Programme officiel de soins Pharmaciens affectés aux programmes officielsb n (%)

Soins ambulatoires Soins aux patients hospitalisés

2020-2021 2016-2017 2020-2021 2020-2021 2016-2017 2016-2017 2020-2021 2020-2021 2016-2017 2016-2017

Programmes officiels 
de soins

Canada 
(n = 144)

Canada 
(n = 184)

Canada Québec Canada Québec Canada Québec Canada Québec* 

Soins continus chroniques 
ou complexes 

46 (31,9 %) SO 5 (10,9 %) 1 (7,7 %) SO SO 25 (54,3 %) 3 (23,1 %) SO SO

Autres domaines de soins 
des patients 

35 (24,3 %) SO 6 (17,1 %) 1 (11,1 %) SO SO 14 (40,0 %) 1 (11,1 %) SO SO

Neurochirurgie 30 (20,8 %) SO 1 (3,3 %) 0 (0 %) SO SO 19 (63,3 %) 2 (28,6 %) SO SO

VIH, sida 29 (20,1 %) SO 18 (62,1 %) 5 (100,0 %) SO SO 10 (34,5 %) 3 (60,0 %) SO SO

Transplantation d’organes 
solides 

17 (11,8 %) 31 (17 %) 12 (70,6 %) 4 (66,7 %) 18 (64 %) 4 (67 %) 14 (82,4 %) 5 (83,3 %) 25 (81 %) 6 (75 %)

Génétique, soins des 
maladies rares 

15 (10,4 %) SO 3 (20,0 %) 1 (20,0 %) SO SO 2 (13,3 %) 1 (20,0 %) SO SO

Greffe de moelle osseuse 14 (9,7 %) SO 6 (42,9 %) 4 (80,0 %) SO SO 12 (85,7 %) 5 (100,0 %) SO SO

Service de pharmacologie 
et de toxicologie clinique 

8 (5,6 %) SO 2 (25,0 %) 1 (20,0 %) SO SO 2 (25,0 %) 2 (40,0 %) SO SO

Clinique de l’asthme et 
des allergies

SO 37 (20 %) SO SO 4 (12 %) 2 (17 %) SO SO 6 (17 %) 3 (20 %)

Abréviations ; sida : syndrome d’immunodéficience acquise; SO : sans objet
a Les programmes sont présentés par ordre décroissant de présence décentralisée pour les soins offerts aux patients ambulatoires
b La base utilisée pour calculer le pourcentage est le nombre de répondants ayant ce programme de soins
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Tableau VII. Activités cliniques des pharmaciens en 2020-2021

Activités cliniques des pharmaciens, n/N (%) Canada Québec

Existe dans … des domaines

100 % 50 %- 99 % 0 - 49 % 100 % 50 %- 99 % 0 -49 %

1) Les pharmaciens participent à la détermination, à l’élaboration, à l’examen ou à l’approbation 
de nouvelles ordonnances

63/143 
(44 %)

53/143 
(37 %)

27/143 
(19 %)

19/36 
(53 %)

11/36 
(31 %)

6/36 
(17 %)

2) Les pharmaciens participent à la surveillance et à la déclaration des effets indésirables 
possibles et réels des médicaments et à la déclaration obligatoire (conformément à la Loi 
de Vanessa)

35/143 
(24 %)

61/143 
(43 %)

47/143 
(33 %)

3/36 
(8 %)

11/36 
(31 %)

22/36 
(61 %)

3) Les pharmaciens facilitent la continuité des soins pharmaceutiques offerts aux patients en 
transition de soins

11/143 
(8 %)

62/143 
(43 %)

70/143 
(49 %)

2/36 
(6 %)

18/36 
(50 %)

16/36 
(44 %)

4) Votre établissement a mis en place des processus pour assurer la continuité des soins 
pharmaceutiques offerts aux patients qui ont reçu leur congé

14/143 
(10 %)

61/143 
(43 %)

68/143 
(48 %)

0/36 
(0 %)

17/36 
(47 %)

19/36 
(53 %)

5) Le service de pharmacie de votre établissement considère la gestion pharmacothérapeutique 
comme un service que les pharmaciens doivent fournir de façon uniforme

33/143 
(23 %)

75/143 
(52 %)

35/143 
(24 %)

7/36 
(19 %)

18/36 
(50 %)

11/36 
(31 %)

6) Les pharmaciens participent à l’élaboration des plans de soins des patients 10/142 
(7 %)

70/142 
(49 %)

62/142 
(44 %)

2-35 
(6 %)

13/35 
(37 %)

20/35 
(57 %)

7) Les pharmaciens valident les ordonnances avant l’administration de la première dose 3/143 
(2 %)

108/143 
(76 %)

32/143 
(22 %)

0/36 
(0 %)

32/36 
(89 %)

4/36 
(11 %)

8) Un pharmacien valide au moins une fois par jour la pertinence du profil pharmaceutique  
de tous les patients

8/143 
(6 %)

63/143 
(44 %)

72/143 
(50 %)

1/36 
(3 %)

14/36 
(39 %)

21/36 
(58 %)

9) Les pharmaciens surveillent comment les patients réagissent à leur pharmacothérapie 7/143 
(5 %)

76/143 
(53 %)

60/143 
(42 %)

2/36 
(6 %)

14/36 
(39 %)

20/36 
(56 %)

10) Les pharmaciens rajustent de façon autonome les doses de médicaments en fonction de 
la réaction des patients ou des caractéristiques pharmacocinétiques

20/143 
(14 %)

38/143 
(27 %)

85/143 
(59 %)

3/36 
(8 %)

9/36 
(25 %)

24/36 
(37 %)

11) Lorsque les caractéristiques génétiques du patient sont connues, les pharmaciens ont un  
rôle à jouer en ajustant la dose ou en modifiant le traitement en fonction de certains médicaments 
(p. ex. : tests génétiques portant sur les variantes des gènes CYP2C9 et VKORC1 des patients 
traités à la warfarine)

3/143 
(2 %)

16/143 
(11 %)

124/143 
(87 %)

2/36 
(6 %)

14/36 
(39 %)

20/36 
(56 %)

12) Le personnel de la pharmacie de votre établissement établit le bilan comparatif des 
médicaments lors de toute transition de soins

9/143 
(6 %)

58/143 
(41 %)

76/143 
(53 %)

2/36 
(6 %)

17/36 
(47 %)

17/36 
(47 %)

13) Les pharmaciens de votre établissement informent les patients qui reçoivent leur congé 1/143 
(1 %)

24/143 
(17 %)

118/143 
(83 %)

0/36 
(0 %)

6/36 
(17 %)

30/36 
(83 %)

14) Les pharmaciens participent aux activités des équipes d’intervention rapide de votre 
établissement

1/143 
(1 %)

10/143 
(7 %)

132/143 
(92 %)

1/36 
(3 %)

8/36 
(22 %)

27/36 
(75 %)

15) Les pharmaciens font partie des équipes de réanimation cardiopulmonaire de votre 
établissement (p. ex : équipes du code bleu)

4/143 
(3 %)

5/143 
(3 %)

134/143 
(94 %)

2/36 
(6 %)

3/36 
(8 %)

31/36 
(86 %)

16) La priorité des services de gestion pharmacothérapeutique des pharmaciens en service  
interne est établie en fonction de la complexité de la pharmacothérapie des intéressés

29/143 
(20 %)

77/143 
(54 %)

37/143 
(26 %)

9/36 
(25 %)

19/36 
(53 %)

8/36 
(22 %)

17) La priorité des services de gestion pharmacothérapeutique des pharmaciens en service  
externe est établie en fonction de la complexité de la pharmacothérapie des intéressés

11/143 
(8 %)

38/143 
(27 %)

94/143 
(66 %)

7/36 
(19 %)

12/36 
(33 %)

17/36 
(47 %)

18) Les pharmaciens en service interne sont autorisés par une politique ou un protocole  
(p. ex. : par l’entremise de directives médicales) à rédiger des ordonnances dans le cadre de  
leur champ d’exercice,

37/143 
(26 %)

38/143 
(27 %)

68/143 
(48 %)

6/36 
(17 %)

14/36 
(39 %)

16/36 
(44 %)

19) Les pharmaciens en service externe sont autorisés par une politique ou un protocole  
(p. ex. : par l’entremise de directives médicales) à rédiger des ordonnances dans le cadre de 
leur champ d’exercice,

27/143 
(19 %)

24/143 
(17 %)

92/143 
(64 %)

13/36 
(36 %)

10/36 
(28 %)

13/36 
(36 %)

20) Les pharmaciens documentent régulièrement les recommandations, évaluent les progrès 
et l’atteinte des buts thérapeutiques dans les dossiers médicaux des patients

17/143 
(12 %)

62/143 
(43 %)

64/143 
(45 %)

2/36 
(6 %)

14/36 
(39 %)

20/36 
(56 %)

21) Les pharmaciens en service interne peuvent exercer pleinement leurs compétences au sens 
de la loi de votre province ou territoire

44/143 
(31 %)

45/143 
(31 %)

54/143 
(38 %)

7/36 
(19 %)

12/36 
(33 %)

17/36 
(47 %)

22) Les pharmaciens participent à un programme officiel de gestion des antimicrobiens 63/143 
(44 %)

33/143 
(23 %)

47/143 
(33 %)

14/36 
(39 %)

8/36 
(22 %)

14/36 
(39 %)

23) Les pharmaciens participent à un programme officiel de gestion/gouvernance des 
médicaments contrôlés (p. ex. : gestion des opioïdes)

11/143 
(8 %)

12/143 
(8 %)

120/143 
(84 %)

4/36 
(11 %)

4/36 
(11 %)

28/36 
(78 %)

Abréviations : CYP : cytochrome P450; SO : sans objet; VKORC1 : Vitamin K epoxide reductase complex
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Tableau VIII. Délégation d’activités de soutien clinique au personnel technique

Activités de soutien clinique déléguées au personnel technique 
par  les pharmaciens, n/N (%)

2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max.  
(par province)

Québec Québeca

1. Liaison initiale de la pharmacie pour la solution des problèmes de distribution 111/141 (79 %) 63 %-85 % 29/35 (83 %) 89 %

TPR 79/111 (71 %) 0 %-100 % 0/29 (0 %) SO

ATP 60/111 (54 %) 18 %-100 % 29/29 (100 %) SO

2. Collecte de renseignements sur la pharmacothérapie du patient pour appuyer 
l’établissement du bilan comparatif au moment de l’admission

83/139 (60 %) 36 %-77 % 26/35 (74 %) 77 % 

TPR 22/83 (66 %) 0 %-100 % 0/26 (0 %) SO

ATP 36/83 (43 %) 0 %-100 % 26/26 (100 %) SO

3. Documentation initiale du traitement médicamenteux du patient hospitalisé et plan 
pharmacothérapeutique pour le bilan comparatif à la sortie d’hôpital

24/138 (17 %) 3 %-43 % 15/35 (43 %) 26 % 

TPR 7/24 (29 %) 0 %-100 % 0/15 (0 %) SO

ATP 19/24 (79 %) 0 %-100 % 15/15 (100 %) SO

4. Collecte des résultats des examens de laboratoire pour appuyer l’évaluation de la 
pharmacothérapie et la surveillance

12/137 (9%) 0 %-19 % 6/35 (17 %) 37 % 

TPR 6/12 (50 %) 0 %-100 % 0/6 (0 %) SO

ATP 6/12 (50 %) 0 %-100 % 6/6 (100 %) SO

5. Assemblage des documents contenant les conseils à remettre au patient 13/137 (9 %) 0 %-23 % 8/35 (23 %) 17 %

TPR 5/13 (38 %) 0 %-100 % 0/8 (0 %) SO

ATP 10/13 (77 %) 33 %-100 % 8/8 (100 %) SO

6. Calcul de changements du traitement parentéral par l’application des valeurs et des 
protocoles de laboratoire établis

4/136 (3 %) 0 %-9 % 0/34 (0%) 6 %

TPR 4/4 (100 %) 0 %-100 % 0/0 (0 %) SO

ATP 1/4 (25 %) 0 %-100 % 0/0 (0 %) SO

7. Recueil de renseignements pour la préparation des demandes d’inscription au  
formulaire, documentation des dérogations aux règles du formulaire

13/137 (9 %) 3 %-15 %
1/35 (3 %)

17 %

TPR 10/13 (77 %) 0 %-100 % 0/1 (0 %) SO

ATP 3/13 (23 %) 0 %-100 % 1/1 (100 %) SO

8. Aide pour réunir des données à présenter au comité de sécurité du médicament  
(p. ex. : effectuer les vérifications pour déterminer et réunir de l’information sur les 
ordonnances contenant des abréviations interdites)b

60/139 (43 %) 31 %-73 %
11/35 (31 %)

SO

TPR 44/60 (73 %) 0 %-100 % 0/11 (0 %) SO

ATP 21/60 (35 %) 0 %-100 % 11/11 (100 %) SO

9. Collecte des données pour l’examen de l’utilisation de médicaments afin d’appuyer 
le programme d’évaluation de l’utilisation des médicaments

31/138 (22 %) 15 %-31 % 6/35 (17 %) 17 %

TPR 22/31 (71 %) 0 %-100 % 0/6 (0 %) SO

ATP 13/31 (42 %) 0 %-100 % 6/6 (100 %) SO

10. Gestion des stocks de médicaments expérimentaux et fournir de l’aide technique 
dans le cadre de protocoles d’essais cliniques

65/138 (47 %) 19 %-74 % 16/35 (46 %) 49 %

TPR 43/65 (66 %) 0 %-100 % 0/16 (0 %)  SO

ATP 28/65 (43 %) 3 %-100 % 16/16 (10 %) SO

Abréviations : ATP : assistante technique en pharmacie; SO : sans objet; TPR : technicien en pharmacie réglementé
a formulation 2016-17 : la distinction TPR/ATP n’était pas effectuée
b formulation 2016-2017 : Aide à la collecte de données à présenter au Comité de pharmacovigilance

(séquence 3), visite d’agrément (séquence 4), rapport, 
décision et plan d’action (séquence 5)372. Le MSSS ne rend 
pas publics les données de ce processus et le profil de 
l’ensemble de ses établissements. Toutefois, la plupart des 
établissements de santé publient leur rapport d’agrément 
sur leur site Web (p. ex. : le CHU Sainte-Justine a publié son 
certif icat d’agrément et son rapport de visite pour les 
séquences 1, 2 et 3)373.  

En pharmacie hospitalière, le chef du département de 
pharmacie doit s’arr imer avec la d irect ion de son 
établissement qui est responsable de soutenir ce processus. 
Le chef du département de pharmacie ou la personne qu’il 
désigne doit notamment repérer les documents et les 
éléments clés de chaque séquence, effectuer l’exercice 
d’autoévaluation le cas échéant, mettre à jour le portail de 
preuves, mener les audits requis et assurer le lien avec toute 
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l’équipe de la pharmacie. Outre une dizaine de pratiques 
organisationnelles requises et la norme sur la gestion des 
médicaments, il doit s’assurer de consulter les autres normes 
auditées qui comportent des critères entourant l’exercice de 
la pharmacie et tout le circuit du médicament374.

Répertoire des indicateurs de gestion en santé et en 
services sociaux

Afin de soutenir l’évaluation des pratiques, le MSSS met à 
jour périodiquement un répertoire des indicateurs de gestion 
en santé et en services sociaux375. Ce répertoire « rassemble 
l’information méthodologique relative aux indicateurs de 
gestion utilisés par le MSSS, notamment dans son plan 
stratégique et dans les ententes de gestion et d’imputabilité 
(EGI) qu’il conclut avec les établissements du réseau de la 
santé et des services sociaux »375. À ce jour, il n’y a pas encore 
d’indicateurs liés spécifiquement à la pharmacie ou au 
circuit du médicament.

Incidents et accidents

En vertu du cadre juridique, chaque établissement doit tenir 
un registre des incidents et des accidents survenus au sein 
de son établissement376. Chaque année, le MSSS publie un 
rapport des incidents et des accidents documentés dans le 
réseau de la santé377. « Au total, 442 725 événements 
indésirables ont été déclarés entre le 1er avril 2020 et le 31 
mars 2021. Par rapport à l’année précédente, cela représente 
une diminution de 10,68 %. De ce nombre, 88,87 % sont des 
accidents (usager touché) et 11,13 % sont des incidents (usager 
non touché). Les types d’événements les plus fréquents sont 
les chutes et quasi-chutes (41,19 %), les erreurs liées à la 
médication (24,48 %) et les autres types d’événements 
(15,96 %). Les événements surviennent chez les personnes 
âgées de 75 ans et plus (57,25 %) et chez les femmes (52,24 %). 
La majorité des événements déclarés se sont produits sous 
les missions centre d’hébergement et de soins de longue durée 
(46,66 %) et centre hospitalier (39,46 %). Parmi les événements 
déclarés 83,61 % n’ont eu aucune conséquence (gravités A-B-
C-D), 15,41 % sont à l’origine de conséquences temporaires 
(gravités E1-E2-F), 0,09 % sont à l’origine de conséquences 
graves et permanentes (gravités G et H), 0,12 % sont à l’origine 
de conséquences qui ont contribué au décès de la personne 
(gravité I) et 0,77 % sont des événements pour lesquels la 
gravité demeure indéterminée au moment de la déclaration »377. 

Il peut être utile de mener périodiquement l’exercice 
d’autoévaluation sur la gestion des risques entourant le 
circuit du médicament proposé par l’Institute for Safe 
Medication Practice378.

Bon usage des médicaments

En vertu du Règlement sur l’organisation et l’administration 
des établissements de santé, le chef du département de 
pharmacie est responsable du bon usage des médicaments 
au sein de son établissement à toutes les étapes du circuit 
du médicament379. 

Il doit généralement inscrire sur la liste locale de son 
établissement les médicaments qui détiennent un avis de 
conformité de Santé Canada, un avis favorable d’inscription 
sur la liste des médicaments par l’INESSS et une inscription 
sur la liste des médicaments fournis en établissement380-382. 

Toutefois, il doit parfois recourir à des médicaments obtenus 
par le Programme d’accès spécial. En 2020, Santé Canada 
a mis à jour ses lignes directrices, faisant notamment passer 
la période de commande de six à douze mois et permettant 
la participation du pharmacien d’officine dans la délivrance 
des médicaments. Toutefois, l’absence de capacité de 
facturation des actes du pharmacien d’officine limite le 
transfert de ces médicaments dans la collectivité62. Afin 
d’encadrer les médicaments de nécessité médicale 
particulière (hors l iste du Québec), le MSSS propose 
maintenant un formulaire standardisé (AH742) encadré par 
une circulaire administrative383,384.

Investir dans l’évaluation des pratiques professionnelles

Les résidents en pharmacie hospitalière sont initiés à la 
recherche évaluative et clinique au cours de leur formation 
de maîtrise en pharmacothérapie avancée. L’évaluation des 
pratiques professionnelles repose sur des habiletés en 
recherche évaluative. En 2022, l’A.P.E.S. a lancé un premier 
appel de candidatures pour une bourse de 25 000 $ CA pour 
les pharmaciens novices en recherche385. La SCPH soutient 
également la recherche évaluative et clinique par l’entremise 
de sa fondation386. En pharmacie hospitalière, quelques 
professeurs de clinique contribuent à l’évaluation des 
pratiques professionnelles. En novembre 2022, l’Unité de 
recherche en pratique pharmaceutique fête son 20e 
anniversaire. Elle a publié plus de 1650 communications 
affichées et articles387.  

Indicateurs d’évaluation des pratiques de l’enquête 
canadienne de 2020-2021 – Rendement clé de 
pharmacie clinique

En ce qui concerne les indicateurs de rendement clés de la 
pharmacie clinique en 2020-2021, le Québec a colligé moins 
de données que le Canada pour l ’ensemble des huit 
indicateurs (tableau IX). De plus, lorsque des données ont 
été colligées, le degré de mise en œuvre était moins élevé 
que dans le reste du pays. Plusieurs facteurs expliquent cet 
écart : 1) peu de pharmaciens hospitaliers sont membres de 
la SCPH et ne sont pas forcément au courant de cette 
initiative, 2) la collecte de données est chronophage et la 
pénurie de ressources rend ce type d’initiative peu réaliste 
lorsque trop d’indicateurs sont colligés, 3) il n’existe pas 
d’exigences ministérielles au Québec quant à la collecte de 
données en pharmacie, 4) de nombreux pharmaciens 
remettent en question l’util ité d’une tel le collecte de 
données. Fernandes et coll. ont coordonné les efforts d’un 
groupe de travail canadien afin de déterminer les indicateurs 
clés de la pharmacie clinique (Clinical Pharmacy Key 
Performance Indicator ou cpKPI), sous l’égide de la SCPH388. 
Ces travaux ont mené à la publication d’un guide, d’un outil 
de mobilisation et d’autres outils. 

Rappelons que l’A.P.E.S. a mené une démarche de réflexion 
entourant la mesure de la performance des pharmaciens et 
des départements de pharmacie en établissement de santé. 
Elle a utilisé des indicateurs pour les cinq axes de la 
pratique, y compris le volet clinique. Depuis 2016-2017, deux 
rapports de travail ont été publiés, soit un sur une phase 
préliminaire ayant mené à la détermination des indicateurs 
et un portant sur la phase d’expérimentation menée dans 
quelques établissements de santé389,390. Ces travaux mettent 
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Tableau IX. Indicateurs de rendement clés de la pharmacie clinique en 2020-2021

Indicateur de rendement clé de la pharmacie clinique,  
n/N (%)

Canada Québec

Degré de mise en œuvre Degré de mise en œuvre

Données 
collectées

> 75 % 51 %-75 % Données 
collectées

> 75 % 51 %-75 %

1. Pourcentage des patients qui ont reçu un bilan comparatif des 
médicaments documenté au moment de l’hospitalisation (dont 
les écarts ont été réglés) établi par un pharmacien

93/143 (65 %) 37/92 (40 %) 20/92 (22 %) 20/36 (56 %) 7/20 (35 %) 4/20 (20 %)

2. Pourcentage des patients pour lesquels les pharmaciens ont 
établi et appliqué un plan pharmacothérapeutique

35/143 (24 %) 5/35 (14 %) 14/35 (40 %) 4/36 (11 %) 0/4 (0 %) 3/4 (75 %)

3. Nombre de problèmes pharmacothérapeutiques réglés par un 
pharmacien par admission)

52/143 (36 %) 19/52 (37 %) 15/52 (29 %) 1/36 (3 %) 0/1 (0 %) 1/1 (100 %)

4. Pourcentage des patients pour lesquels un pharmacien a 
participé à des tournées multidisciplinaires

41/143 (29 %) 5/41 (12 %) 15/41 (37 %) 1/36 (3 %) 0/1 (0 %) 0/1 (0 %)

5. Pourcentage de patients qui ont reçu d’un pharmacien de 
l’information au sujet de leur maladie et de leurs médicaments 
au cours de leur séjour à l’hôpital

42/143 (29 %) 0/42 (0 %) 8/42 (19 %) 1/36 (3 %) 0/1 (0 %) 0/1 (0 %)

6. Pourcentage des patients qui ont reçu d’un pharmacien de 
l’information sur un médicament au moment du départ

40/143 (28 %) 0/39 (0 %) 9/39 (23 %) 1/36 (3 %) 0/1 (0 %) 0/1 (0 %)

7. Pourcentage des patients qui ont reçu, au moment du départ, un 
bilan comparatif des médicaments documenté (où les écarts ont 
été trouvés et réglés) établi par un pharmacien

67/143 (47 %) 9/65 (14 %) 10/65 (15 %) 14/36 (39 %) 0/14 (0 %) 6/14 (43 %)

8. Pourcentage des patients qui ont reçu des soins directs 
intégrés d’un pharmacien œuvrant en collaboration avec l’équipe 
de soins de santé

26/143 (18 %) 0/26 (0 %) 9/26 (35 %) 2/36 (6 %) 0/2 (0 %) 2/2 (100 %))

Abréviations : SO : sans objet

en évidence la faisabilité de recueillir des données relatives 
à divers indicateurs, mais également les difficultés associées 
à une collecte soutenue et pérenne. Les projets pilotes de 
collecte sont terminés.

Indicateurs d’évaluation des pratiques de l’enquête 
canadienne de 2020-2021 – Autres indicateurs

En ce qui concerne l’évaluation des pratiques, l’enquête met 
en évidence une sélect ion complémentaire d’autres 
indicateurs cliniques et de qualité (tableau X). Le Québec 
accuse encore un recul, en particulier pour ce qui touche 
l’évaluation de la prestation de soins directs aux patients. 
Guèvremont et coll. ont mené une enquête auprès des chefs 
des départements de pharmacie du Québec sur l’évaluation 
de l ’acte pharmaceutique, notant la présence ou la 
planification de plusieurs comités d’évaluation de l’acte 
pharmaceutique391. 

Effet de la pandémie de COVID-19 sur la pratique de 
la pharmacie hospitalière

Dans un rapport publié en septembre 2019 par le Global 
Preparedness Monitoring Board, « à court terme, il existe 
un risque lié aux effets dévastateurs d’épidémies ou de 
pandémies qui non seulement causeront des pertes de vie, 
mais bouleverseront les économies et créeront le chaos social 
partout dans le monde [traduction libre] »392. Entre 2011 et 
2018, l’OMS a suivi 1483 événements épidémiques dans 172 
pays. De plus, les auteurs notent que « le monde n’est pas 
préparé à un agent pathogène respiratoire virulent et à 
l’évolution rapide vers une pandémie [traduction libre] »392. 

Il faut relire ce rapport pour comprendre l’aveuglement 
volontaire de nos systèmes sanitaires partout dans le monde 
quelques semaines avant la déclaration de l’OMS sur la 
pandémie de COVID-19. 

Ainsi, le 27 février 2020, un premier cas de COVID-19 a été 
détecté au Québec. L’OMS a confirmé l’existence de la 
pandémie de COVID-19 le 11 mars 2020, et le gouvernement 
du Québec a déclaré l’état d’urgence sanitaire le 13 mars 
2020, bien que les hôpitaux aient été mis en alerte avant 
cette date. Les pharmaciens se sont mobil isés, et de 
nombreuses actions ont été prises rapidement dans la 
collectivité et à l’hôpital. 

Devant la pénurie anticipée d’équipements de protection 
personnelle, l’Ordre des pharmaciens du Québec a publié un 
profil des mesures à prendre dès le 27 mars 2020393. Après 
consultation des pharmaciens exerçant dans la collectivité et 
à l’hôpital, l’Ordre a proposé des mesures sanitaires à mettre 
en place dès avril 2020394,395. Il a également publié des 
recommandations pour assurer la continuité des soins et des 
services pharmaceutiques en établissement de santé396. 
L’INSPQ a publié des recommandations sur la gestion des 
travailleurs de la santé en milieu de soins, qui ont toutes fait 
l’objet de mises à jour au fil de l’évolution des connaissances397. 
À l’échelle du Centre d’acquisitions gouvernementales, le 
groupe des six s’est mobilisé quotidiennement durant 
plusieurs mois, puis à raison de quelques fois par semaine 
p ou r  me t t r e  en  p l a c e  u ne  s t r a t é g i e  c onc e r t é e 
d’approvisionnement, d’allocation et d’utilisation optimale 
des médicaments156. Le contexte pandémique a sans doute 
contribué à l’adoption du projet de loi 17 en mars 2020 et de 
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sa réglementation en décembre 2020398,399. Le MSSS a 
également confié aux pharmaciens le pouvoir de vacciner en 
mars 2020, de distribuer des tests de dépistage rapides de 
COVID-19 et même de prescrire le nirmatrelvir-ritonavir 
(PaxlovidMD) et d’autres médicaments en avril 202299,400,401.

L’A.P.E.S. a également mis en ligne des contenus à l’intention 
des chefs des départements de pharmacie et des pharmaciens, 
dont une foire aux quest ions du regroupement des 
pharmaciens experts en soins intensifs, une foire aux 
questions sur la COVID-19 des conseillères juridiques, des 
documents sur les dates limites d’utilisation des médicaments 
afin de limiter les pénuries et des outils de prescription du 
PaxlovidMD. Ainsi, plusieurs documents complémentaires 
sont disponibles dans la section des membres402.

Depuis le début de la pandémie de COVID-19, le recours aux 
télésoins a pris davantage de place dans les soins médicaux. 
Le Col lège des médec i ns s’e s t  prononcé su r l e s 
téléconsultations après 15 mois de pandémie403. Unni et coll. 
ont mené une revue narrative sur la télépharmacie durant 
la pandémie404. L’ACCP a souligné que la prestation de soins 
pharmaceutiques à distance permet de réduire les disparités 

en santé dans les régions éloignées405. Le et coll. ont publié 
une revue de littérature sur le recours à la télépharmacie406. 
Au Québec, Chen et coll. ont mené une enquête sur le 
télétravail au sein des départements de pharmacie des 
établissements de santé407. Au Québec, les pharmaciens 
d’officine et d’hôpital ont assuré une présence continue sur 
les lieux de prestation de soins, limitant au mieux les risques 
de contaminer leurs équipes, continuant de prodiguer des 
soins aux personnes in fec tées ou potent iel lement 
contagieuses. Si le télétravail a permis à de nombreux pans 
de la société de composer avec la pandémie, les pharmaciens 
et leurs équipes techniques ont profité de façon marginale 
de cette approche, l’exercice de la pharmacie nécessitant 
une présence physique pour assurer tant la préparation des 
médicaments que la prestation des soins directs.

Plusieurs organismes gouvernementaux et sociétés savantes 
ont mis en ligne des portails regroupant l’information 
pertinente pour faire face à la pandémie de COVID-19. Citons 
notamment l’OMS, la FIP, la Food and Drug Administration 
des États-Unis, l’ASHP, les gouvernements du Québec et du 
Canada, l’INESSS et la Direction régionale de santé publique 
de Montréal408-415.

Tableau X. Indicateurs d’évaluation des pratiques pharmaceutiques en 2020-2021

Autres indicateurs cliniques, n/N (%) 2020-2021 2016-2017

Canada Min.-Max. Québec Québec

Démarche structurée existante pour établir et définir la priorité des activités pharmaceutiques 109/142 (77 %) 65 %-96 % 27/36 (75 %) 51 %

Évaluation de la prestation de soins directs aux patients 66/142 (46 %) 24 %-78 % 11/36 (31 %) 12 %

Méthodes d’évaluation de la prestation de soins directs aux patients

SO

Auto-évaluation par le pharmacien 40/66 (61 %) 18 %-86 % 2/11 (18 %)

Revue rétrospective des dossiers 41/66 (62 %) 43 %-82 % 9/11 (82 %)

Observation directe 33/66 (50 %) 0 %-86 % 0/11 (0 %)

Évaluation par les pairs 33/66 (50 %) 33 %-91 % 10/11 (91 %)

Test de connaissance et de compétences 13/66 (20 %) 0 %-71 % 2/11 (18 %)

Aspects de la pratique clinique évalués

Élaboration d’un plan personnalisé de soins pharmaceutiques et surveillance de son application 43/66 (65 %) 25 %-86 % 5/11 (45 %) 40 %

Conseils sur les médicaments et évaluation de l’observation 16/66 (24 %) 0 %-39 % 0/11 (0 %) 20 %

Réponses aux demandes de renseignements sur les pharmacothérapies 13/66 (20 %) 14 %-26 % 2/11 (18 %) 40 %

Conformité des documents avec la pratique clinique 51/66 (77 %) 67 %-100 % 9/11 (82 %) 100 %

Présence de mécanismes pour mesurer l’évolution de l’état de santé des patients lié à leur traitement 
médicamenteux  

25/142 (18 %) 6 %-36 % 2/36 (6 %) 12 %

Indicateurs d’assurance qualité, n/N (%)

Programme d’assurance qualité en place pour préparations stériles de médicaments non dangereux 89/109 (82 %) 54 %-100 % 31/35 (89 %) SO

Programme d’assurance qualité en place pour préparations stériles de médicaments dangereux 106/131 (81 %) 52 %-100 % 29/34 (85 %) SO

Présence de tests de stérilité pour étendre la date limite d’utilisation de préparations stériles de médicaments 
non dangereux 

11/108 (10 %) 0 %-20 % 4/35 (11 %) SO

Présence de tests de stérilité pour étendre la date limite d’utilisation de préparations stériles de 
médicaments dangereux 

21/128 (16 %) 5 %-36 % 4/34 (12 %) SO

Surveillance environnementale pour la préparation de médicaments stériles non dangereux conforme aux  
normes de l’ANORP ou de l’OPQ 2014.02, y compris la détection d’une contamination microbienne et chimique 

71/71 (100 %) 100 %-100 % 28/28 (100 %) SO

Surveillance environnementale pour la préparation de médicaments stériles dangereux conforme aux  
normes de l’ANORP ou de l’OPQ 2014.02, y compris la détection d’une contamination microbienne et chimique 

94/129 (73 %) 60 %-97 % 33/34 (97 %) 90 %a

Abréviations : ANORP : Association nationale des organismes de réglementation de la pharmacie; OPQ : Ordre des pharmaciens du Québec; SO : sans objet
a Formulation 2016-2017 : Surveillance environnementale (y compris contrôle quotidien des différences de température et de pression dans la pièce) et échantillonnage des surfaces tous les six mois
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En out re, a f in de fac i l i ter la prestat ion de soins 
pharmaceutiques aux patients, Santé Canada a adopté une 
exemption fédérale autorisant les pharmaciens à recevoir 
verbalement, à prolonger, à ajuster et à transférer des 
ordonnances de substances désignées. Cette exemption a 
été prolongée jusqu’au 30 septembre 2026416-418.

Indicateurs liés à la pandémie de COVID-19 de l’enquête 
canadienne de 2020-2021 

De façon générale, le Québec fait bonne figure par rapport au 
reste du pays. Une proportion plus élevée de répondants 
québécois ont permis à un certain nombre d’employés de 
pharmacie de travailler à domicile (83 % contre 65 %). Dans 
le même esprit, une proportion plus élevée de services de 
pharmacie a été fournie par le personnel travaillant à 
distance au Québec par rapport au reste du pays. Plus de 
répondants québécois (46 % contre 26 %) ont dû augmenter 
le personnel de la pharmacie afin de gérer les pénuries de 
médicaments. La hausse des stocks et des espaces de stockage 
était plus marquée au Québec, ce qui n’était sans doute pas 
étranger à l’exigence du MSSS de maintenir des stocks pour 
une période de 30, de 60 et de 90 jours selon les catégories 
de produits419. Une proportion plus élevée de répondants du 
Québec a participé à la campagne de vaccination. Par contre, 
ils étaient moins nombreux à accueillir des patients atteints 
de COVID-19 dans les unités de soins intensifs bien que les 
énoncés relatifs à la couverture pharmaceutique soient 
semblables au Québec et dans le reste du pays. En outre, les 
répondants québécois se considèrent comme bien préparés 
en vue d’une autre pandémie (tableau XI).

Enquête complémentaire

Pour la première fois, l’enquête canadienne sur la pharmacie 
a sondé les hôpitaux de 50 lits ou moins de soins de courte 
durée. Des 250 répondants ciblés, 150 ont fourni des 
données exploitables au Canada contre 12 des 27 répondants 
ciblés au Québec. Compte tenu de la refonte du système de 
santé du 1er avril 2015 au Québec, il ne reste que quelques 
établissements de santé comptant 50 lits ou moins de soins 
de courte durée, nommés soins de santé physique et de 
gériatrie : le centre de santé Inuulitsivik, le centre de santé 
Tulattavik de l’Ungava, l’Hôpital Shriners pour enfants, le 
Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-
James, le Centre hospitalier Kateri Memorial Tehaskotitsen, 
le Centre hospitalier régional de Chisasibi et le Centre de 
santé et de services sociaux des Îles420. Néanmoins, certains 
CISSS ou CIUSSS exploitent des installations comportant 50 
lits ou moins de soins de courte durée et ont aussi été invités 
à répondre à l’enquête complémentaire. 

Le taux d’occupation était plus faible au sein de ces 
établissements (66 % au Québec contre 58 % au Canada) que 
dans les établissements de plus grandes tail les. Une 
proportion plus élevée de répondants québécois offrait des 
services pharmaceutiques sur place (83 % au Québec contre 
63 % au Canada). Un seul établissement québécois avait 
recours à la télépharmacie contre 11 % des établissements 
du Canada. Une proportion plus élevée de répondants 
québécois offrait des préparations stériles non dangereuses 
(58 % contre 34 %) et dangereuses sur place (58 % contre 33 %) 
ainsi qu’une certaine couverture de soins pharmaceutiques 
aux patients ambulatoires (75 % contre 15 %) et hospitalisés 

(42 % contre 18 %). Ces proportions plus élevées ne sont pas 
étrangères à la régionalisation effectuée au Québec depuis 
2015. D’autres travaux sont nécessaires afin de mieux 
comprendre la réalité des petits établissements de santé.

Limites
L’enquête a été faite par sondage en ligne sur la base d’une 
déclarat ion du répondant . Cer ta ines réponses ne 
représentent que l’opinion du répondant, et pas forcément 
celle de tous les membres de son équipe. Bien que des efforts 
d’analyse soient ef fectués af in d’exclure les valeurs 
aberrantes, il est possible que des erreurs aient été prises 
en compte dans les analyses. Les données présentées dans 
cet article constituent un complément d’information au 
rapport canadien avec mise en contexte spécifique au 
Québec. Les deux rapports peuvent contenir des divergences 
compte tenu de la complexité des analyses.  

La revue de l ’actual ité a été menée avec un souci 
d’exhaustivité, mais il est probable que plusieurs documents 
pertinents n’aient pas été intégrés, compte tenu de la 
quantité d’actualité potentiellement pertinente à la pratique 
pharmaceutique hospitalière. 

Conclusion

La pratique pharmaceutique est en pleine évolution. Le 
présent article fait le point sur l’enquête canadienne sur la 
pharmacie hospitalière au Canada pour l’exercice financier 
du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 et met en évidence les 
particularités entourant la pratique pharmaceutique au 
Québec. De façon générale, la pratique pharmaceutique au 
Québec se compare à celle du reste du pays. La province se 
positionne avantageusement, notamment au chapitre du 
déploiement de l’unidose, de l’encadrement des préparations 
magistrales stériles et non stériles, d’un modèle de pratique 
décentralisé dominant, de la polyvalence du personnel 
technique et du recours à différentes technologies (p. ex. : 
pompes, numérisation, caméras). Toutefois, la province 
accuse un recul par rapport au reste du pays, notamment 
en ce qui a trait aux heures d’ouverture, à la couverture en 
cabinets automatisés décentralisés, à la dotation globale de 
ressources humaines par volume d’activités, au déploiement 
des techniciens en pharmacie, au déploiement d’un système 
informatisé d’entrée des ordonnances et d’un système 
d’enregistrement des doses électroniques, à la couverture 
des programmes de soins et à l’évaluation de la pratique. 
En participant à chaque cycle de cette enquête, les chefs des 
départements de pharmacie du Québec confirment leur désir 
de se prêter aux analyses comparatives afin d’atteindre les 
meilleures pratiques et d’offrir des services et des soins 
pharmaceutiques de qualité et sûrs à toute la population.

Contributions
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Tableau XI. Effets de la pandémie de COVID-19 sur la pratique de la pharmacie hospitalière

Indicateurs, n/N (%) 2020-2021

Canada Min.-Max. (par province) Québec

Proportion de personnel de pharmacie ayant travaillé à domicile ou à distance en raison de la pandémie 90/139 (65 %) 36 %-83 % 29/35 (83 %)

Services de pharmacie fournis par le personnel travaillant à distance
Gestion 66/90 (73 %) 54 %-90 % 26/29 (90 %)
Validation des ordonnances 53/90 (59 %) 42 %-96 % 25/29 (86 %)
Entrée des ordonnances 46/90 (51 %) 25 %-88 % 22/29 (76 %)
Tournées cliniques 16/90 (18 %) 10 %-46 % 3/29 (10 %)

Proportion ayant augmenté le personnel de pharmacie pour gérer les pénuries de médicaments 36/139 (26 %) 8 %-46 % 16/35 (46 %)

Proportion ayant augmenté leurs stocks de médicaments 27/138 (92 %) 77 %-100 % 35/35 (100 %)

Catégories de médicaments pour lesquelles les stocks ont été augmentés (mois), M ± ÉT (nombre de 
répondants qui ont augmenté leurs stocks)

Oncologie 1,2 ± 1,0 (n = 60) 0,6 ± 0,9-1,5 ± 0,8 1,5 ± 0,8 (n = 31)
Soins intensifs 3,1 ± 1,3 (n = 125) 2,8 ± 1,2-3,8 ± 1,4 3,3 ± 0,9 (n = 35)
Antibiotiques 2,6 ± 1,3 (n = 115) 1,8 ± 1,0-3,1 ± 0,8 3,1 ± 0,8 (n = 35)
Stupéfiants, médicaments contrôlés 2,9 ± 1,3 (n = 124) 1,9 ± 1,2-3,5 ± 1,6 3,2 ± 0,8 (n = 35)
Anesthésiques 2,9 ± 1,2 (n = 112) 1,8 ± 0,8-3,2 ± 0,9 3,2 ± 0,9 (n = 35)
Autres 2,2 ± 1,8 (n = 53) 0,1 ± SO-2,9 ± 2,5 2,8 ± 1,5 (n = 27)

Proportion ayant eu besoin d’espace d’entreposage supplémentaire pour les stocks de médicaments 100/138 (72 %) 44 %-94 % 33/35 (94 %)

Superficie de l’espace supplémentaire (m²)
1-500 73/99 (74 %) 60 %-92 % 25/33 (76 %)
501-1000 19/99 (19 %) 8 %-33 % 4/33 (12 %)
1001-2000 7/99 (7 %) 0 %-12 % 4/33 (12 %)
>2000  0 (0 %) 0 % 0 (0 %)

Équipement acheté en raison de la pandémie
Réfrigérateur 64/83 (77 %) 40 %-94 % 29/31 (94 %)
Congélateur 58/83 (70 %) 36 %-100 % 23/31 (74 %)
Armoire de distribution automatisée 33/83 (40 %) 0 %-63 % 9/31 (29 %)

Proportion dont la pharmacie a participé à un programme de vaccination contre la COVID-19 114/139 (82 %) 59 %-94 % 33/35 (94 %)

Aspects de la vaccination auxquels les répondants ont participé
Distribution du vaccin 94/114 (82 %) 50 %-100 % 30/33 (91 %)
Reconstitution du vaccin 79/114 (69 %) 40 %-100 % 23/33 (91 %)
Transport du vaccin vers des cliniques hors établissement 55/114 (48 %) 15 %-69 % 17/33 (52 %)
Administration du vaccin 31/114 (27 %) 10 %-54 % 5/33 (15 %)

Au plus fort de l’activité, proportion ayant embauché des ETP de pharmacie supplémentaires pour 
appuyer la participation à la vaccination

41/114 (36 %) 0 %-74 % 8/33 (24 %)

Proportion dont des patients atteints de la COVID-19 ont été admis dans leur unité de soins intensifs 105/139 (76 %) 60 %-97 % 21/35 (60 %)

Couverture des unités de soins intensifs assurée par les pharmaciens…
… Avec l’effectif de pharmacie d’avant la pandémie pour les unités de soins intensifs 54/106 (51 %) 32 %-79 % 12/21 (57 %)
… Réaffectation de pharmaciens d’autres secteurs de soins aux patients pour augmenter le nombre 
d’ETP de pharmaciens qui assurent la couverture des unités de soins intensifs

47/106 (44 %) 21 %-58 % 9/21 (43 %)

… Embauche de pharmaciens supplémentaires pour assurer la couverture Clinique des unités de 
soins intensifs

5/106 (5 %) 0 %-11 % 0 (0 %)

Proportion qui a perdu du personnel de pharmacie pendant la pandémie pour les raisons suivantes
Congés de maladie liés à la COVID-19 (infection ou isolement) 119/139 (86 %) 73 5-100 % 31/35 (89 %)
Retraite anticipée en raison de la pandémie 25/139 (18 %) 6 %-28 % 5/35 (14 %)
Démission en raison de la pandémie 18/139 (13 %) 4 %-33 % 2/35 (6 %)
Aucun personnel n’a été perdu 17/139 (12 %) 0 %-23 % 3/35 (9 %)

Score moyen d’évaluation du niveau de préparation en vue d’une autre pandémie dans les domaines 
suivants (1 étant « pas du tout préparé » et 10 étant « entièrement préparé ») :

Opérations de pharmacie (n = 138) 6,9 ± 1,7 6,3 ± 1,9-7,6 ± 1,4 7,6 ± 1,4
Services cliniques de pharmacie (n = 137) 6,9 ± 1,8 6,1 ± 1,7-7,5 ± 1,5 7,5 ± 1,5
Formation en pharmacie (n = 139) 6,0 ± 2,1 5,5 ± 2,4-6,5 ± 1,8 6,5 ± 1,8
Administration de la pharmacie, ressources humaines (n =139) 5,9 ± 2,1 5,2 ± 2,3-7,1 ± 1,6 7,1 ± 1,6

Abréviations : ETP : équivalent temps plein
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